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Au moment où les médias 
louangeaient le succès de 
Nationair, le président et 
fondateur du défunt transporteur jon­

glait avec les comptes en souffrance. 
La période d'octobre 1992 à mars 
1993, avant de recourir à la protection 
des tribunaux, fut particulièrement 
turbulente.

Si on réussissait tant bien que mal à 
éteindre les feux en remboursant les 
factures les plus exigeantes à même 
les comptes fournisseurs, les gouver­
nements, précise Robert Obadia, ont 
commencé à serrer la vis et à exiger le 
remboursement des sommes dues dès 
janvier. Tour à tour les ministres du Re­
venu, du Travail et des Transports ont 
fait savoir leur impatience, les uns face 
à un conflit de travail qui avait assez 
duré, les autres face à des créances qui 
se devaient d’être remboursées.

Déjà fin février, pendant que le mi­
nistre Corbeil poursuivait sa réflexion 
sur une possible aide financière, Na­
tionair subissait la parade des huis­
siers. Peu avant, M. Obadia avait ren­
contré le ministre du Revenu, qui lui 
aurait administré une véritable leçon 
de chiffres. Il comprit alors que le ba­
teau coulait. Les employés appre­
naient que leurs assurances n'étaient 
plus payées lorsqu’ils présentaient 
leurs réclamations, les fournisseurs 
exigeaient du comptant, les salaires 
des employés faisaient partie du roule­
ment des comptes-fournisseurs, Aéro­
ports de Montréal menaçait de saisir 
des appareils et les chèques rebondis­
saient. Le ministre des Transports 
Jean Corbeil est venu accélérer cette 
spirale vers le bas en refusant qu’Otta- 
wa joue un rôle de banquier et en di­
sant non, le 12 mars dernier, à l’appel 
à l’aide lancé par Nationair.

Trois vice-présidents ont alors an­
noncé leur démission, avec fracas. 
Leur décision, irrevocable, était prise 
avant celle de M. Corbeil; ils ont toute­
fois préféré attendre la position d’Otta­
wa pour ne pas nuire aux chances de 
Nationair d’obtenir le soutien finan­
cier désiré.

Déprécié par M. Obadia, Daniel 
Yves Durand a pourtant été derrière 
le succès de l'entrée de Nationair sur 
le corridor Montréal-Toronto. En 
fonction depuis juillet 1992, il a en peu 
de temps modifié de tout au tout l’ima­
ge publique de Nationair et amélioré 
radicalement les relations internes. Ri­
diculisé par M. Obadia, Claude Lé­
vesque a pourtant été l'homme sur 
qui reposait la croissance de Nationair 
selon les nombreux témoignages re­
cueillis. lit relation avec les grossistes, 
et avec Nouvelles Frontières notam­
ment, et les contrats à l’étranger, me­
nacés d’être interrompus a au moins 
une reprise dans le passé, étaient rete­
nus à bout de bras par M. Lévesque.

Iii soif de liquidités
«Nous savions la situation difficile 

chez Nationair, mais lorsque nous dé­
couvrions, par le biais des médias, le vé- 
ritable portrait financier de l’entreprise, 
nous ne pouvions plus servir de caution 
morale», nous dit l’un d'eux. Le risque 
était grand, les grossistes et fournis­
seurs étaient invités à s'embourber da­
vantage et le courtier des fameux 
contrats a l’étranger «jouait sa tête». 
«Nous ne pouvions laisser faire cela» 

L'entreprise avait alors une telle soif 
de liquidités qu’elle n’hésitait plus à 
«forcer» les grossistes affiliés à payer 
ses factures pour ramener au pays des 
passagers victimes de la multiplication 
des saisies d’appareil en sol étranger. 
En effectuant le service, Nationair pou­
vait retirer les dépôts retenus en fidéi- 
commis et espérer étirer le temps jus­
qu'à la desserte des lucratifs contrats 
reliés au pèlerinage de\ji Mecque.

Ce fut peine perdue. In Défense na­
tionale lui retira le contrat du trans­
port des troupes en Allemagne; Nalio- 
nair perdait ensuite Saudia Airlines et 
Garuda. toutes deux préférant s’en re­
mettre à la sécurité offerte par 
d’autres transporteurs.

Selon les documents du syndic 
Richter & Associés. Nationair laisse, 
dans sa faillite, une créance totale de 
86 millionsS (dettes de Nolisair et 
Teclmair combinées), dont 6,5 mil­
lions en deductions à la source préle­
vées mais non versées, et 2,3 mil­
lionsS dus aux employés.

Robert Obadia et l’autopsie de Nationair
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ROBERT OBADIA.

GÉRARD BÉRUBÉ 
LE DEVOIR

N
ationair aura soulevé bien des 
passions au Québec. De mémoi­
re, jamais une entreprise québé­
coise se sera mérité autant de 
critiques et autant d’éloges à la fois. C’était 

tout ou rien, noir ou blanc, jamais gris. L’ef­
fet de balancier, émotif, était attisé par la 
controverse d’un homme, Robert Obadia, 
qui ne laissait personne indifférent, d’un 
homme intelligent et vif d’esprit qui a 
construit une belle entreprise sur des fon­
dations fragiles et qui n’a pas su garder le 
cap. Les moteurs ont tourné à plein régi­
me, sans carburant, conduisant l’équipage 
vers l’inévitable.

Dans un livre bien rédigé, de lecture 
agréable, devant sortir en librairies lundi, le 
président et fondateur du défunt transpor­
teur jette le blâme de lechec sur tous - syn­
dicat, concurrents, médias, politiciens, 
cadres. 11 ne se reconnaît aucune erreur, 
sauf celle de ne pas avoir su cultiver les re­
lations publiques auprès des médias et du 
monde politique. Personne, ou à peu per­
sonne — parmi ses collègues chez Quebe- 
cair, ses concurrents — ne pouvait rivaliser 
avec lui au chapitre de la compétence. 
Mais certaines réalités, familères à un 
«homme de chiffres» tel qu'il aime se défi­
nir, parlent d’elles-même.

D’entrée de jeu Robert Obadia parle 
d’assassinat. Il établit un parallèle entre la 
fin de Nationair et la disparition tragique 
de la petite Britannique Laker Airways, dix 
ans plus tôt. Or, si le créateur du déran­
geant SkyTrain est mort au combat et fut 
véritablement assassiné par un ralliement 
des forces extérieures, il faut plutôt parler 
de suicide dans le cas de Nationair.

Dans sa genèse d'un échec, Léo-Paul 
Lauzon, du département des sciences 
comptables de l’Université du Québec à 
Montréal, est catégorique: «Robert Obadia 
a trop mis l’accent sur un accroissement 
tous azimuts de ses ventes et de ses parts 
de marché par le jeu suicidaire d'une guer­
re de prix». L’expert en théories comp­
tables, dans le cadre d'une étude comman­
dée par la Syndicat canadien de la fonction 
publique (SCFP), insiste: «Les erreurs stra­
tégiques cumulées de M. Obadia, dont la 
construction d’un hangar à un prix fort éle­
vé et des coûts d’entretien excessifs, une 
guerre de prix ridicule avec des concur­
rents beaucoup plus gros que lui et, sur­
tout, une guerre d’usure insensée avec ses 
propres employés auront été la principale 
cause des flux monétaires négatifs.» Inca­
pable de «gérer convenablement sa crois­
sance», «une compagnie nettement sous-ca- 
pitalisée plie l’échine rapidement au pre­
mier soubresaut».

Le coefficient d’endettement
«On ne s’embarque pas dans des guerres 

de prix et dans une interminable croisade 
anti-syndicale lorsqu’on n’a pas les reins fi­
nanciers assez solides, a insisté le prof de 
l’UQAM reconnu pour son indépendance 
intellectuelle. Peut-être les dirigeants de Na­
tional ont-ils trop misé sur l’aide proverbiale 
de l’Etat pour réparer les pots cassés?»

Le coefficient d’endettement, déjà fort 
élevé en 1985, ne reposait que sur un capi­
tal-actions de 278 800$. En octobre 1992, 
soit au moment où Nationair amorçait sa 
course effrénée pour l'obtention de fonds 
autogénérés en se lançant dans le corridor 
Montréal-Toronto, l’entreprise se retrou­
vait à la tète d’une dette totale de 126,3 mil­
lionsS et d’un fonds de roulement négatif 
de 34,3 millions$. L’avoir des actionnaires, 
dégarni par quatre exercices financiers dé­
ficitaires, souffrait d’un déficit de 10 mil-

ciété de développe­
ment industriel (3,5 
millionsS) et par un 
mélange «d’emprunts 
et de comptes-fournis­
seurs». Puis, entraînée 
par Transat, Nationair s'est inspirée de la 
tendance imprégnée par la concurrence 
pour se porter acquéreur d'une participation 
dans trois grossistes en voyages, avec un 
drainage de 4,3 millionsS sur son encaisse.

Mais Nationair n'en avait pas les 
moyens. Il n’avait pas, non plus, les capaci­
tés d’absorber un long conflit de travail et 
un lock-out de 15 mois, l'un des plus longs 
conflits de travail au Quebec. Malgré le re­
cours aux briseurs de grève, qui a eu pour 
effet d'amenuiser l'impact du conflit sur les 
activités de l'entreprise au detriment d’une 
agitation dans l’opinion publique, le coût fi­
nancier du face-à-face pour Nationair a os­
cillé «entre 10 millions et 20 millionsS, et 
peut-être plus près de 20 millions que de 10 
millionsS». a soutenu léo-Paul Diuzon.

Le conflit a été brutal, amplifié par un 
boycott, et chaque partie a accusé l’autre 
d’avoir été responsable et du conflit, et de 
la durée du conflit.

Les fonctionnaires, 
les politiciens et les autres

Dans son bouquin, M. Obadia ne manque 
pas d'associer le syndicat SCFP à la FIT), de 
confondre FTQ et Fonds de solidarité des 
travailleurs FLQ, ce dernier étant un action­
naire minoritaire de Transat, pour jeter les 
bases d’un complot destiné à assassiner Na­
tionair. Il étend ce lien à Air Canada, a Cana­
dien et aux fonctionnaires fédéraux (qui ne 
sont pas sous la juridiction du SCFP); il 
condamne l’inertie des libéraux fédéraux, 
alors a l'opposition, du NPD et du Bloc que» 
becois, alors que ces derniers sont interve­
nus à plusieurs reprises pour soutenir le re­
fus à toute fomie d'aide financière à une en­
treprise qui emploie des «scabs»; il dresse 
une chronologie inadéquate du conflit, de 
l’action des parties impliquées, et donne une 
interprétation déformée des positions des 
deux médiateurs nommés dans le dossier.

Pas un mot du «syndicat de boutique» 
qu’il a voulu implanter, syndicalisant les 
briseurs de grève pour sortir le SCFP de 
Nationair; pas un mot non plus de l’infiltra­
tion et de la mise sous écoute électronique 
des manifestants.

Un conflit de 16 mois sera pourtant réglé 
en moins de 24 heures, le 19 février der­
nier, dans le but d’éliminer un irritant à la 
demande d’aide financière déposée sur le 
bureau du ministre fédéral des Transports. 
Deux des vice-présidents démissionnaires, 
Daniel Yves Durand et Claude Lévesque, 
ont piloté le reglement qui impliquait une 
participation financière des employés et la 
création d'un marché secondaire par l’inter­
médiaire du Fonds de solidarité. Cette parti­
cipation, «acceptée puis rejetée par M. Oba­
dia», nous dit l’un d’eux, est venue alimen­
ter la dièse du complot.

Tous y passent dans la liste des assas­
sins. Le ministre Jean Corbeil, les gros­
sistes, forcés de dédouaner les passagers 
pris en otages dans les derniers instants de 
Nationair, les vice-présidents démission­
naires, les concurrents, les Air Transat, Air 
Canada, Canadien et Via Rail, le SCFP et le 
Fonds de solidarité. Quant aux assureurs, 
«ils étaient intraitables», et aux médias: «ils 
ont certainement été l’arme au bout des 
bras des assassins».

Mais pendant que les médias louan­
geaient le succès qu’était devenue Na­
tionair, M. Obadia multipliait les de­
mandes de reports d’échéance et de 
remboursements auprès de ses créan­
ciers et fournisseurs. Ayant détourné 
6,5 millionsS de retenues à la source, il 
faisait face, dès le début de janvier 1993, 
a l'intransigeance des gouvernements. 
Le refus du ministre des Transport d'ac­
corder l'aide financière souhaitée a son­
né le glas de Nationair et a incité les 
créanciers à exiger leur dû.

L’inévitable, qui se dessinait dans l'ombre 
d’une incursion dans le corridor Montreal- 
Toronto, ne pouvait plus être évité.

Bien plus que d’hypothétiques 
conspirateurs, une guerre de prix 

et une croisade anti-syndicale 
ont tué le transporteur

lionsS, ce qui n’a pas empêché Nolisair de 
verser 4,4 millionsS en dividendes à M. 
Obadia entre 1987 et 1990. «Ces divi­
dendes exorbitants auront saigné l’entre­
prise en aggravant à un seuil intolérable sa 
situation financière déjà précaire occasion­
née par un manque d'investissement initial 
de l’actionnaire et par l’accumulation d’une 
série de pertes annuelles. Compte tenu du 
contexte, le versement de ces dividendes 
dépasse tout entendement.»

Dans son livre, M. Obadia ne fait pas ré­
férence à cette étude. Il se contente de pre­
senter «les dividendes comme étant la ré­
compense des entrepreneurs lorsque leur 
entreprise est rentable» et de les relativiser 
par rapport... au chiffre d’affaires cumulatif. 
Or, depuis sa création en décembre 1984, 
Nationair n'a été rentable que de 1986 à 
1988, selon les relevés de Léo-Paul Diuzon. 
Et pendant ce temps, Groupe Transat, prin­
cipal concurrent et de taille comparable à 
Nationair, solidifiait sa base en émettant du 
capital-actions et en réinvestissant dans 
l'entreprise la quasi-totalité de ses béné­
fices. Au 31 janvier 1993, le capital-actions 
de Transat se chiffrait à 35,1 millionsS, 
contre 278 800$ pour Nationair.

Cette absence de capitalisation est omni­
présente dans l'épopée Nationair. «Selon 
nous, a illustré M. Lauzon, les gouverne­
ments auront perdu au moins 24 millionsS 
dans l’aventure Nationair, ce qui n’est pas le 
cas pour Robert Obadia qui, après avoir in­
vesti seulement 278 800$ dans l’entreprise, 
s’est versé des dividendes de 4 356 394$.» 
Le constat est simple pour le prof: «Cette 
sous-capitalisation chronique a évidemment 
amené la compagnie à financer sa croissan­

ce et ses déficits 
par l’entremise du 
report de paiement 
de ses comptes- 
fournisseurs et des 
sommes dues aux 
gouvernements. 
Cette absence de 
capitalisation a 
également incité

les banques canadiennes a ne pas consentir 
de prêts à Nationair.»

Cette absence d’épine dorsale apparait 
nébuleuse dès la naissance de l’entreprise, 
qui fut compromise par le retrait in extremis 
d'Yves Duquesne. La somme de 1,4 mil­
lions nécessaire au lancement des activités 
a finalement été injectée par le promoteur 
Maurice Pinsonneault et par Laurent Beau­
doin, président de Bombardier; M. Pinson­
neault se retira trois mois plus tard et M. 
Beaudoin, en 1986. Les motifs derrières ces 
retranchements, pas plus que les modalités 
entourant le rachat des participations de 
chacun, ne sont expliqués par M. Obadia.

Mystérieux soutiens financiers?
Pas un mot sur la provenance et l'identi­

té de son ou de ses soutiens financiers. 
Pourtant, plusieurs médias ont relié ce fi­
nancement à Farhad Azima, présente com­
me étant un «transporteur» d’armes et pré- 
suinément impliqué dans le scandale de 
l’Irangate. Tout au plus M. Obadia précise- 
t-il dans son livre qu'il avait réussi un coup 
fabuleux en louant de Farhad Azima ses 
deux premiers appareils, deux DC-8. 
Quant a l'association entre Nationair et la 
livraison d’armes à l'Iran: «Bien entendu, il 
n’y avait aucun rapport ni avec Nationair ni 
avec moi-même», se contente-t-il de dire.

Tous les témoignages convergent. M. 
Obadia aurait eu l'occasion de profiter du 
momentum et d’un bénéfice net record de 
5.1 millionsS réalisé en 1987 pour tenter 
l'aventure boursière et asseoir Nationair 
sur une capitalisation plus solide. Il ne l'a 
pas fait. Cette occasion manquée coïncide 
avec un changement d'attitude observé par 
à peu près tous ceux qui le côtoyaient: Na­
tionair était devenue pour lui une «machine 
à sous» devant servir à son enrichissement 
personnel. C'est alors que la série de verse­
ments de dividendes commença.

Les années qui ont suivi ont donne lieu à 
la construction, au coût de 13,5 millionsS, 
d'un hangar qui a tôt fait de devenir un 
gouffre financier, financé à l'aide d’un gé­
néreux prêt participatif octroyé par la So-

Succès assassiné 
ou équipée suicidaire?
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Les ambitions de Raymonde, de Tina et des autres
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Raymonde, Tina et les autres», 
qui aurait pu être le titre d’un 
film de Claude Lelouch, sert de nom 

à une agence de publicité montréa­
laise (qui préféré cependant se pré­
senter sous ses initiales, RTA).

Raymonde Lavoie et Tina Schiefel- 
bein, les deux fondatrices de RTA, se 
sont adjointes récemment deux 
«autres» associés: Kevin Gilligan, qui 
vient d’ouvrir un bureau de IG A à To­
ronto pour gérer le compte de BMW 
dans l’ensemble du Canada, et Barba­
ra Ann Thompson, ancienne directri­
ce de la publicité et de la promotion 
de Provigo et esprit respecté dans le 
cénacle publicitaire montréalais.

Ces quatre associés partagent un 
même crédo, celui de la marque: 
«Nous aimons nous présenter com­
me des communicateurs de marque, 
dit Tina Schiefelbein. Ce qui nous 
passionne, c’est de gérer des 
grandes marques ou d’en imposer 
de nouvelles.»

Des grandes marques, RTA en 
compte déjà plusieurs parmi ses 
clients, dont BMW, Air France, Kel- 
log et Tropicana. Pour de tels annon­
ceurs, présents dans de nombreux 
pays, le premier réflexe est souvent 
de confier sa publicité mondiale à un 
réseau international d'agences, tel 
Saatchi & Saatchi, Young & Rubi- 
cam, Ogilvy & Mather ou Eurocom.

«Mais on sent beaucoup de chan­
gements dans le marché, remarque 
Raymonde Lavoie. Récemment, plu­
sieurs grands annonceurs ont choisi 
des voies moins traditionnelles.»

Ainsi, Coca-Cola a demandé à la 
Creative Artists Agency, une agence

Les quatre associés de RTA, Tina Schiefelbein, Kevin Gilligan, Raymonde Lavoie et Barbara Ann Thompson.

d'artistes, de réaliser sa dernière 
campagne télévisée. De son côté, 
IBM a enlevé son budget de publicité 
aux Etats-Unis d’une grande agence 
pour le confier à une nouvelle et peti­
te agence. En Europe, BMW a confié 
l’ensemble de son budget à l’agence 
française BDDP, qui n’était pourtant 
pas présente en Allemagne: elle y a 
ouvert un bureau spécialement pour 
servir le constructeur automobile.

«Certains annonceurs sont de 
plus en plus réticents à confier leur 
stratégie publicitaire à des grosses 
machines, résume Tina Schiefel­
bein. Ils ont davantage tendance à 
faire confiance à des petites

équipes très créatives.»
Tous ces mouvements encoura­

gent RTA à affirmer des ambitions 
internationales. Alors que Barbara 
Ann Thompson prend en charge le 
bureau de Montréal, Tina Schiefel­
bein vas se concentrer sur le déve­
loppement des affaires aux Etats- 
Unis. Américaine d'origine, sa carriè­
re publicitaire l’a menée à New-York, 
Mexico et Paris, avant Montréal.

«A partir de Montréal, nous pou­
vons déjà desservir l’ensemble du 
Canada avec des créations en an­
glais et en français, dit-elle. Mais 
nous pouvons aussi toucher le mar­
ché américain. D’ailleurs, pour cer­

taines entreprises, il est plus logique 
de se développer du nord vers le sud 
que d’est en ouest.

11 faut sans doute une bonne dose 
de naïveté, lorsqu’on ne compte 
qu’une vingtaine d’employés, dans 
une ville qui n’est pas le centre du 
monde, pour proposer de gérer la 
stratégie publicitaire internationale 
de grands annonceurs.

Mais cette naïveté semble toute 
raisonnée. Puisque RTA vise particu­
lièrement des annonceurs euro­
péens, qui pourraient utiliser le Qué­
bec comme porte d'entrée vers le 
marché américain. L'agence envisa­
ge-t-elle de s’allier avec une agence 
européenne? Ix* «Oui» des trois asso­
ciées sonne comme une résolution.

A défaut d’être présente partout 
pour servir les clients à très gros bud­
gets et implantés dans d’autres villes 
que Montréal et Toronto, RTA se diri­
ge plutôt vers les clients à budget plus 
modeste, dont la notoriété est sans 
commune mesure avec l’investisse­
ment publicitaire. Air France est déjà 
dans ce groupe. De nombreux par­
fums, alcools, couturiers, produits de 
luxe, logiciels, y figurent également.

Quant à la possibilité d’exporter 
hors du Québec une création conçue 
à Montréal, RTA a déjà deux 
exemples qui l’encouragent dans ce 
sens: l'agence a réalisé un message 
pour Com Flakes qui a été diffusé en 
France, et un autre pour Mini 
Wheats, diffusé au Mexique.

SlP d Devoir, inc,

Le Devoir a récemment recruté
des centaines de nouveaux actionnaires.

VOUS POURRIEZ EN ÊTRE
Qui sont-ils ?

Le 15 septembre, plus de 500 actionnaires 
de la Société de placement en entreprise québécoise (SPEQ-Le Devoir) 

ont investi 358 000 S dans le journal.

La SPEQ-LE DEVOIR INC. compte aussi sur des engagements 
de plus de 150 000 S, au nom de quelque 200 futurs investisseurs.

Ces amis du Devoir se joignent aux actionnaires, 
institutions et gens d'affaires, qui ont assuré en deux phases 

la restructuration financière du journal.

Nous avons donc atteint la moitié de l'objectif.
Votre adhésion nous mènera au but.

SI VOUS EN ÊTES
Vous devenez actionnaire de la SPEQ 

et obtenez un représentant au conseil du DEVOIR.

\ous soutenez le développement d’un journal en renouveau.

Vous êtes constamment inlormé des affaires de votre quotidien.

Vous obtenez une déduction fiscale (provinciale) de 125 %, 
pour chaque tranche de 500 S, l’investissement minimum.

ET SURTOUT
vous témoignez de votre solidarité avec un quotidien critique, 

vigoureux, libre, et exigeant.

Première émission par voie de prospectus 
SPEQ LE DEVOIR INC.

1 100 000 5(1 100 000 actions ordinaires) Prix: 1,00 S l’action 
Souscription minimale: 500 actions ordinaires (500 S) 

Souscription par tranche de 500 actions ordinaires (500 5)

Le placement minimum de 350 000 actions 
ordinaires (350 000 S) a été réalisé.

Le produit net du placement sera utilisé pour souscrire 
à 1 000 000 d’actions votantes et participantes de 

LE DEVOIR INC. soit environ 15,5 %.

POUR OBTENIR TOUS RENSEIGNEMENTS, VEUILLEZ REMPLIR LE FORMULAIRE 
ET UN EXEMPLAIRE DU PROSPECTUS DÉFINITIF VOUS SERA TRANSMIS.
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Je désire RECEVOIR des renseignements touchant l'achat d'actions
DE LA SPEQ QIT INVESTIRA DANS LE DEVOIR INC.

Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse!..............................................................................................................................................................................

Téléphone..........................................................................................................................................................:...............

EXPÉDIER À: Raymonde Gi ay m Roger Boisvert, 2050, ri e De Bi.ei.ry, 9e étage, 
Montréal (Québec) HSA 3M9 Tï.i..: (514) 985-3333 Téi.ec.! (514) 985-3310

LES 10 EMISSIONS LES PLUS REGARDEES
SEMAINE DU 1“ AU 7 NOVEMBRE 1993

1 Blanche R-C jeudi 2 358 000
2 Fort Boyard TVA vendredi 1 811 000
3 Chambre en ville TVA mardi 1 542 000
4 Surprise sur prise R-C dimanche 1 515 000
5 Les grands procès TVA mardi 1 508 000
6 Cormoran R-C lundi 1 505 000
7 Chacun son tour TVA lundi 1 455 000
8 Sous un ciel variable R-C mercredi 1 348 000
9 Tous pour un R-C jeudi 1 252 000
10 La petite vie R-C samedi 1 212 000
Source: Nielsen
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ANS
LA TÉLÉVISION

INTERNATIONALE

REDACTEURS 
EN CHEF
Le samedi à 18 h 30
Animée par Simon 
Durivage, une émission qui 
réunit, chaque semaine, 
journalistes, politicologues 
et diplomates des cinq 
continents pour un tour 
d'horizon des grands 
événements dans le monde 
à TV5, câble *15*.
Produit par Larry Shapiro - 
Les Affaires Mondiales, 
en collaboration avec TV5.

* Peut varier.
Consultez votre cablodistributeur.

Le monde est à vous !

d’

Boursière
- - - - - - - -  par Michel Carignan -- - - ---

Président de la compagnie DECISION-PLUS et 
signataire du COUP D’OEIL BOURSIER 

de la section ÉCONOMIE

Vous apprendrez les notions de base pour analyser 
graphiquement les mouvements de prix provoqués 
par l’offre et la demande. Exercices individuels 
de prises de décisions sur papier et simula­
tions de la réalité sur grand écran. Ana 
lyse du marché actuel, des secteurs et 
des titres offrant les meilleurs po­
tentiels à la hausse et à la baisse.

Contacta DECISION-PLUS 
pour réserver votre place au 
(514) 392-1366

ou commandez notre vidéocassette «SOLUTIONS 
IK)UR DÉCIDEURS» de 145 minutes au (514) 851-1125. 
Ce vidéo inclut une introduction à l'analyse technique 
de 35 minutes.

LA SEMAINE ÉCONOMIQUE

CANADA
■ Investissements 

étrangers records
Les investisseurs étrangers se son) 
rués sur les titres, actions et obli­
gations, canadiens. En septembre, , 
l'achat des titres canadiens par les , 
investisseurs étrangers.sest élevé , 
à 9,8 milliardsS, gonflant le total 
depuis le début de l'année à 45,8 
milliards$. Ce total bat l'ancien re­
cord de 28,7 milliardsS enregistré 
en 1991, pour l'ensemble de l'an­
née.

■ Légère baisse 
des profits

i
Les profits des entreprises cana­
diennes ont légèrement baissé au • 
cours de l'été. De juillet à sep­
tembre les compagnies ont rappor­
té des bénéfices de 13 milliardsS , 
en données ajustées aux variations". 
saisonnières, soit 1 milliards de 
moins que ceux enregistrés au tri- • 
mestre précédent.

■ Baisse des prestations 
de chômage

Les prestataires de l'assurance- 
chômage ont reçu 1,2 milliards en 
septembre, une diminution de 
14,5% par rapport au même mois 
de 1992. De janvier à septembre, le 
régime a versé 14,3 milliardsS, une 
baisse de 4,2% comparativement à ' 
la même période en 1992.

■ Inflation à 1,9%
Le taux annualisé de l’inflation est 
demeuré stable, à 1,9% entre sep­
tembre et octobre. Depuis mars 
dernier, il avarié de 1,6 à 1,9%.

■ Le taux d'escompte 
vers le bas

La Banque du Canada a abaissé de 
10 points, de 4,46 à 4,36%, son 
taux d'escompte.

■ Le commerce de détail 
au point mort

Les ventes désaisonnalisées du 
commerce de détail en septembre 
sont restées pratiquement inchan­
gées à 16,3 milliardsS, un niveau 
supérieur de 4,7% à celui de l’an­
née dernière. Six des dix provinces 
ont connu une baisse, avec une di­
minution de 0,3% au Québec et de 
0,1% en Ontario. La tendance des 
ventes du commerce de détail 
continue de progresser depuis fé­
vrier 1992.

Les visiteurs 
ont dépensé 

977 millions$

Ottawa (PC) — Les visiteurs 
d’outre-mer ont dépensé une 
somme sans précédent de 977 mil 

lions$ au Canada, au cours du troî 
sième trimestre de l’année.

Selon les données préliminaires 
publiées hier par Statistique Canada, 
données ajustées aux variations sai­
sonnières, les transactions impli­
quant les voyages internationaux ont 
provoqué un déficit de 1,9 milliards, 
au Canada, durant ce même tri­
mestre, soit un déclin de 12,4% sur le 
second trimestre, 

üi balance des paiements au cha­
pitre du tourisme s’est également 
améliorée en ce que les sommes per­
çues des visiteurs ont augmenté 
alors que les dépenses encourues 
par les Canadiens à l’étranger ont llé- 
chi, souligne l’agence fédérale.

Les revenus tirés des visiteurs 
étrangers ont augmenté a 2,1 mil 
liards$, durant cette période, soit 
0,9% de plus qu'au trimestre précé­
dent.

Ixs revenus de ce secteur écono­
mique provenant des Ktats-Unis ont 
toutefois fléchi de 1,5% à 1,2 mil 
liard$, alors que les revenus prove­
nant des autres pays grimpaient de 
3,9% à 977 millions$.

Quno ferme 
une unité à 

Baie-Comeau

St. Catharines (PC) — Quno fer 
niera de façon permanente son 
unité de pâte mécanique à son nsi 

ne de Baie-Comeau, au cours de la 
prochaine année, congédiant envi 
ron 100 personnes. Quno, ex-com 
pagnie Quebec and Ontario Paper, 
accroîtra toutefois la capacité de 
production de son unité de recycla 
ge. L'unité de pâte mécanique four 
nit actuellement environ 20% de la 
capacité de production de l’usine. 
La compagnie comptabilisera une 
somme d’environ 17 millions^ 
qu’elle consacrera aux primes de 
départ et à la baisse de son actif pro 
voquér par cette fermeture qui se 
réalisera au cours du quatrième tri 
mestre de 1994.
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K N H U E F
♦ ♦ ♦

UNE CONVENTION 
AVEC ÇA?
Les quelque 60 salariés du restaurant 
McDonald de la rue St-Laurent à Lon- 
gueuil ont décidé très majoritaire­
ment de st' syndiquer et d’adhérer au 
Local 5(X)desT.UAC. (FTQ). Une 
requête en accréditation vient d’être 
déposée au Bureau du commissaire 
général du travail, lequel devrait dési­
gner sous peu un agent d’accrédita­
tion pour enquêter dans ce dossier.
•«Il faut savoir que les conditions de 
travail dans les restaurants McDo­
nald sont particulièrement pénibles; 
aucun emploi régulier, une échelle 
salariale d’entre 6$ et 8$ de l’heure 
avec une progression sur six ans 
avant d’atteindre le sommet de cetteé- 
chelle, des augmentations de salaire 
de 15 cents de l’heure à tous les six 
mois et ce, en autant que le gérant du 
restaurant fasse une évaluation positi­
ve du travail de l’employé, etc, etc», a 
précisé François Lauzon, président 
dli Local 500, dans son communiqué. 
Les TU AC ont également entrepris 
au cours du mois de novembre une 
vaste campagne d’organisation syndi­
cale dans les établissements Club Pri­
ce. «Cette campagne origine de l’insé­
curité grandissante des employés de 
ces magasins d’alimentation et ce, au 
fur et à mesure que Costco implante 
sa gestion à la suite de l’acquisition de 
Club Price», poursuit le communi­
qué. Les TUAC s’attendent a pouvoir 
déposer une première requête en ac­
créditation dans un établissement 
Club Price en 1994.

-----------♦-----------

LE PATRON DE 
TÉLÉGLOBE À L’ONU

André1 LeBel, président et chef de la di­
rection de Téléglobe Canada, a été 
nommé au Conseil consultatif des télé­
communications mondiale de l’Union 
internationale des télécommunications, 
organisme spécialisé de l'Organisation 
des Nations Unies. Cette nomination 
s'ajoute aux responsabilités de M. Le­
Bel, qui demeure a la tete de Téléglobe 
Canada. 1 je Conseil consultatif des télé­
communications mondiales compte 21 
membres. les mandats y sont de deux 
ans et sont renouvelables. le CCTM 
examine l’état des réseaux et services 
mondiaux de télécommunications afin 
de mettre de l’avant une vision favo­
rable au dévelop|x?ment harmonieux 
des technologies de l'information à tra­
vel's le monde pour le bien-être et 
l’avancement de l’humanité.

GAZ MÉTRO: ÉMISSION 
DE 55 MILLIONS$
Montréal (PC) — Gaz Métropolitain 
a annoncé hier un projet d’émission 
de parts d’environ 55 millions$. Ce 
deuxième appel public à l’épargne en 
moins d’un an a pour objet de finan­
cer l’acquisition convenue avec Nova 
Corporation of Alberta de sa partici­
pation de 50% dans le capital de la So­
ciété Gazoduc TQM pour un prix de 
l’ordre de 52 millions)?. Cette acquisi­
tion devrait être complétée le 1er dé­
cembre 1993 et prendre effet le 1er 
janvier 1994. André Caillé, président 
et chef de la direction de Gaz Métro­
politain, a rappelé que lors de l’émis­
sion de parts de 110 millions$ du 1er 
février, la société avait indiqué que 
des émissions subséquentes pour­
raient être faites si l’entreprise déci­
dait de réaliser des investissements 
importants pour accélérer son déve­
loppement, ce qui est le cas avec la 
transaction proposée.

ÏC ONOM

Air Canada doit décrire plus clairement son passif
La CVMQ appose son visa sur un 

prospectus modifié pour rémission d'actions
A Ottawa, Lucien Bouchard prône la fusion dit 
transporteur avec son concurrent Canadien afin 

d'éviter la mainmise américaine
GÉRARD BÉRUBÉ 

LE DEVOIR

La Commission des valeurs mobilières du 
Québec (CVMQ) a apposé jeudi son visa 
sur un prospectus modifié accompagnant 

l’émission de 250 millionsS d’Air Canada. Une 
place a été accordée aux activités de finance­
ment hors-bilan pour tenter de refléter le por­
trait de la dette du transporteur, dessiné par­
tiellement dans la version provisoire du pros­
pectus.

La CVMQ a ainsi retenu différents points 
soulevés dans la demande de Pierre Gauthier, 
comptable agréé et spécialiste en cession-bail; 
elle fait également écho aux question soulevés 
par LE DEVOIR. -Le visa a été accordé après 
que les changements souhaités eurent été ap­
portés, a précisé Omise Lebel-Chevalier, direc­
trice des affaires publiques de la CVMQ qui 
ajoute: «Nous fonctionnons avec les normes de 
l’Institut canadien des comptables agréés».

Les engagements d’Air Canada en matière 
de location-exploitation, manquants dans la 
première version, ont été rajoutés dans le pros­
pectus définitif. Non pas au passif, mais en gui­
se de complément d’information. Ce faisant, le 
passif du transporteur affiche toujours un pos­
te dette à long terme et obligations au titre de 
contrats de location-acquisition de 2,6 mil- 
liardsS au 30 septembre 1993, auquel il faut 
ajouter à la dette perpétuelle de 931 millionsS.

Un paragraphe explicatif vient toutefois 
étayer le portrait financier d’Air Canada. Cette 
insertion décrit sommairement les engage­
ments à payer en vertu de contrats de location- 
exploitation. Ainsi apprend-on que pour l’exer­
cice financier terminé le 31 décembre 1992,

«les loyers minimaux futurs au titre de ces 
contrats s’élèvent à 2,17 milliards$».

Le transporteur souligne également que 
-dans leurs décisions financières, les investis­
seurs, institutions financières et autres ana­
lystes financiers peuvent, dans le cas des socié­
tés qui ont des contrats de location-exploita­
tion, tenir compte desdites obligations décou­
lant de contrats de location-exploitation lors de 
l’établissement, pour fins de comparaison, des 
divers ratios financiers, dont le ratio d’endette­
ment.»

Pour Pierre Gauthier, les modifications ap­
portées au document, son satisfaisantes 
quoique insuffisantes. «J’aurais aimé que le 
prospectus contiennent plus d’information. 
Que les engagements à titre de location-ex­
ploitation soient comptabilisés en date du 30 
septembre 1993, par exemple.» Les données 
présentées constituent des engagements qui, 
en l’absence des détails relatifs à la valeur rési­
duelle rattachée à ce type de contrat, ne per­
met de mesurer le poids réel de l’endette­
ment.

Sans compter, tel qu’ indiqué dans le pros­
pectus, l’entreprise a réalisé pour 510 mil­
lionsS US d’activités de cession-bail au deuxiè­
me et troisième trimestres de 1993.

M. Gauthier déplore également l’absence 
de mention, dans le prospectus, de l’écart de 
change non comptabilisé sur la dette perpé­
tuelle. Cet écart atteignait 240 millionsS au 31 
décembre dernier. A un taux de conversion 
récent, cette valeur passe à plus de 400 mil­
lionsS. "Il n’en demeure pas moins que des 
modifications ont été apportées à un prospec­
tus qui autrement aurait probablement reçu 
son estampe.»

Ottawa (PC) — Afin d’assurer la souveraineté 
de l’industrie aérienne canadienne, le gou­
vernement fédéral doit favoriser la fusion d’Air 

Canada et de Canadien International, estime le 
chef de l’opposition officielle, Lucien Bouchard.

«Nous souhaitons qu’il n’y ait qu’un seul vrai 
transporteur au Canada, la politique du gouver­
nement devrait être de provoquer une fusion 
des deux transporteurs», a déclaré le leader du 
Bloc québécois hier à Ottawa.

Selon M. Bouchard, l’alliance commerciale 
de Canadien International avec American Air­
lines met en péril l’industrie aérienne au pays 
qui risque de tomber aux mains des grands 
transporteurs américains.

Déjà aux prises avec de sérieuses difficultés 
financières, Canadien et Air Canada ont conclu 
ou s’apprête à conclure des alliances commer­
ciales stratégiques avec des transporteurs amé­
ricains. En 1994, Canadien International s'alliera 
vraisemblablement a American Airlines, l’un 
des grandes compagnies aériennes au monde. 
Air Canada, qui redoute au plus haut point cette 
alliance, a des intérêts financiers dans Continen­
tal Airlines et partage avec United Airlines son 
système de réservation.

«Si on maintient deux transporteurs au Cana­
da, a soutenu Lucien Bouchard, ce ne seront in­
évitablement que deux filiales américaines.»

Cette semaine, le gouvernement de Jean Chré­
tien a donné le mandat à Stanley Uartt, homme 
d’affaires et négociateur réputé, de finaliser le re- 
trait de Canadian International du système de re­
servation Gemini auquel est aussi affilié Air Ca­
nada. Ije Tribunal de la concurrence a autorisé 
cette semaine Canadien International a quitter ce 
système afin de permettre au transporteur de

Calgary de se brancher sur le système Sabre 
d’American Airlines. Ce faisant, le tribunal apla­
nissait le dernier obstacle majeur à la conclusion 
de l’entente commerciale de Canadien et Ameri­
can Airlines. «On a permis, à toutes fins pra­
tiques, à American Airlines de prendre le contrô­
le de facto de Canadien», a lancé le chef du Bloc 
au cours d’une longue tirade sur le sujet hier.

«C’est fatal, c’est inexorable, a-t-il poursuivi,.ça 
va obliger Air Canada à faire la même chose avec 
un transporteur américain pour en devenir elle 
aussi une filiale. On n’aura au Canada que des fi­
liales américaines, c’est là qu’on s’en va», conclut 
I mien Bouchard qui craint qu’en ce domaine les 
décisions du congrès américain puissent avoir 
préséance sur celles du parlement canadien.

Attaquant subtilement le chef du gouverne­
ment, M. Bouchard a mis en doute hier les sen­
timents nationalistes de Jean Chrétien qui, au 
cours de la récente campagne électorale, répé 
tait sans cesse qu’il voulait se distancer des 
Etats-Unis. «Je ne comprends pas que des gens 
se disant souvrainistes canadiens puissent ac­
cepter une chose comme celle-là», a affirmé le 
chef du Bloc.

Lucien Bouchard estime que le Canada doit 
imiter les autres pays industrialisés et se doter 
d’un seul transporteur national. En se faisant 
concurrence Air Canada et Canadien Internatio­
nal fragmenteront le marché au bénéfice dels 
grands transporteurs américains qui finiront, 
selon lui, par imposer leurs lois sur l’industrie 
aérienne canadienne. M. Bouchard ne croit pas 
non plus que la concurrence de deux transpor­
teurs canadiens soit de nature à favoriser les 
consommateurs puisque, selon lui, leurs parte­
naires américains fixeront les prix.

■ j
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Impôt foncierLes abris ficaux

2. Gare au risque... et à
Dans le second volet de sa 
chronique sur les abris fiscaux, 
l’auteur analyse les sociétés en 
commandite et les fonds 
mutuels.

L A N I F I C A T 1 O
FRANÇOIS 

B E A II R E GAKI)
♦ ♦ ♦

Les sociétés en commandite d’ex­
ploration minière ou pétrolière 
connurent une grande vogue au mi­

lieu des années 80. Votre soutien à 
des projets d’exploration donne 
droit à des déductions. Et votre par­
ticipation vous est rachetée moyen­
nant des actions des sociétés impli­
quées.

l>es affres du marché jumelés à la 
réforme fiscale ont enlevé passable­
ment de mordant à ces émissions. 
Mais plus récemment le gouverne­
ment québécois a augmenté les dé­
ductions offertes (jusqu’à 175%) 
pour les travaux d’exploration de 
su.rface effectués au Québec. Un 
autre pépin des «accréditives» était 
l’impôt payable sur le gain en capital 
au moment de la revente des ac­
tions. Pour parer à cet obstacle, le 
gouvernement provincial accorde 
une exonération spéciale aux contri­
buables ayant déjà épuisé leur 
tranche de 100 000$.

Dans l’Ouest du pays, l’industrie 
pétrolière connaît un boom après

plusieurs années moroses. Les inci­
tatifs fiscaux y sont moins généreux 
mais le marché des actions ainsi ob­
tenues peut être plus favorable en ce 
moment .qu’il ne l’était il y a 
quelques années. Le risqué étant, 
dans les deux cas, la valeur des titres 
que l’investisseur reçoit en contre­
partie du financement de l’explora­
tion qu’il pourvoie.

Enfin, il existe une autre forme 
d’investissement à caractère fiscal, 
soit les sociétés en commandite de 
fonds mutuels. 11 s’agit à propre­
ment parler davantage d’un place­
ment que d’un abri fiscal. En cela le 
risque est relativement inférieur et 
l’avantage fiscal moins spectaculai­
re.

Les commanditaires défraient les 
commissions versées aux courtiers 
et distributeurs dt fonds mutuels. 
Ainsi les acheteurs de tels fonds ne 
paient pas de frais d’entrée, mais 
des frais de sortie en plus des hono­
raires annuels de gestion. Pour les 
commanditaires, il s’agit d’une dé­
pense d’entreprise déductible à rai­
son de 50% la première année et de 
25% les deux années suivantes. En 
revanche, les commanditaires reçoi­
vent les revenus provenant des frais 
de gestion et de sortie.

Avant de plonger
Cette structure permet des écono­

mies d’impôt et peut générer un re­
venu non-négligeable. Le risque 
étant que le fonds mutuel ne ven­
dent pas assez d’unités pour entraî­
ner le déboursé de commissions,

la fiscalité
donc de dépenses déductibles. Aus­
si, si la performance du fonds est 
médiocre sans pour autant qu’il soit 
délaissé par les investisseurs, les re­
venus aux commanditaires en souf­
friront.

Les déductions obtenues pour les 
frais d’exploration contribuent à 
grossir le solde des Pnep. Ceci peut 
créer un problème d’imposition au 
moment de la disposition des ac­
tions accréditives (pour l’exploration 
minière et pétrolières).-Dans le cas 
des projets de R et D et des films, le 
coût de base des participations peut 
aussi entraîner au moment du ra­
chat un gain en capital imposable 
important.

Il faut aussi s'assurer que la mul­
tiplication des déductions ne vous 
expose pas à l’impôt minimum de 
remplacement (IMR). L’IMR vise à 
ce que tous les contribuables 
paient au moins un peu d’impôt. Il 
s'agit d’un mécanisme complexe 
que nqus explorerons ultérieure­
ment. A ce sujet, là, encore, le der­
nier budget québécois a resserré la 
vis. Une analyse pertinente peut 
être nécessaire avant de s’engager 
plus avant.

I^s abris fiscaux vous permettent 
de réduire les coûts de certains in­
vestissements par des déductions 
intéressantes. Vous devez cepen­
dant vous assurez que vous recou­
vrerez non seulement la mise de 
fonds mais aussi réaliserez un profit. 
Avant d’investir il est donc bon 
d’examiner toutes les conséquences 
— risque, potentiel, fiscalité.

Le secteur non
résidentiel
IMMOlilM E R

S E R G E 
T R U F F A H T

♦ ♦ ♦

Le fardeau fiscal des propriétaires 
d’un bien immobilier situé à 
Montréal devrait diminuer, en 

moyenne, d’un maigre 0,4% en 1994 
alors que le rôle devaluation devrait 
atteindre les 68 milliards$.

En fait de baisse, ce sont les pro­
priétaires de bien immobilier non ré­
sidentiel qui en seront les seuls béné­
ficiaires puisque l’ensemble de leurs 
charges fiscales diminuera de 1,3% 
pendant que les comptes de taxes des 
propriétaires d’un bien résidentiel 
progresseront en moyenne de 0,8%.

Par contre, les contribuables habi­
tant Pointe aux-Trembles et Côte-St- 
Luc, et qui étaient exemptés de la 
taxe olympique, verront leurs fac­
tures faire un bond de 1,6%.

Dans le cas des immeubles non ré­
sidentiels, la diminution envisagée est 
attribuable ou plutôt fait écho à la dé­
prime économique qui les frappe de­
puis maintenant deux bonnes années. 
On se souviendra en effet que leur ni­
veau de taxation dépend du taux d’in­
occupation.

Ainsi qu’il est précisé dans le docu­
ment Cahier d'information écono­
mique et budgetaire que la Ville de 
Montréal a communiqué cette semai­
ne, la réduction moyenne des

est gagnant
comptes de taxe foncières du secteur 
commercial atteint 44%.

Cependant, cette diminution séria 
compensée ou quasiment annihilée 
par la réimplantation des taxes loca­
tives. Actuellement, plus de 40 (XK) lo­
caux taxables dont la valeur équivaut à 
un peu plus de 2 milliards$ sont occu­
pés.

Cela étant, les fonctionnaires de ta 
Ville de Montréal précisent dans leiîr 
document qu’il faut s’attendre a une c|j- 
minution de l’assiette fiscale à l'instar 
de ce qui a été constaté dans les autres 
grandes villes nord-américaines.

Et comme la baisse envisagée sera 
plus prononcée dans le secteur com­
mercial, il ne faudrait pas s’étonner 
qu’on assiste à un transfert fiscal de 
çe secteur vers le résidentiel. «Aux 
Etats-Unis, d’indiquer ce document, 
le Urban Umd Institute prévoit une 
hausse de 65% à 73% de la part de la 
propriété résidentielle dans l’assiette 
fiscale municipale.»

Conséquemment, «si la Ville de 
Montréal suit les tendances nord-amé­
ricaines, elle st' dirigera vers une bais­
se de la part du non résidentiel darts 
ses recettes fiscales. Ce phénomène 
conjugué a l’étalement urbain, celui 
de la population et surtout celui dds 
entreprises, est renforcé par le fait 
que les gouvernements et les institu­
tions d’enseignement et de santé, 
dont les immeubles sont concentrés 
dans la ville centrale, ne financertt 
qu’une partie des services dont ils bé­
néficient.»
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BROMONT
Superbe collage 93 de style victorien, au» veuièies sui le paie (pai boul Pierre- 
Lapoitel Vue panoramique de toute beaute. à flanc de montagne. Petit lac artificiel a 
l'arrière Rue pavée, deneigée I hiver 3 c.c. poss d une 4e au s'sol. loyer au salon, 
planchers lattes de chêne Salle de bain luxueuse, bain thérapeutique sur podium, douche 
moulée separee Inclus: fixtures halogènes, syst alarme, entree asp central, ouvre-pode 
élec. garage, echangeur d'air. Prés du goll et des pentes de ski 190 000$ négociable

Sylvie Paquette (514) 444-4617 La capitale crtr (514) 676-7184

St-Zotique
Bord de l'eau cottage (1989) 10 pces. 4 CAC., 2 loyers, thermo­
pompe. nches boiseries. Construction et accessoires de qualité 
supérieure. Garage. Emplacement très intime de 25 148 p c. 
Directement sur la rive du lac St-François

GROUPE IMMOBILIER MICHEL DAOUST ENR. 
267-4234 1-800-268-1244

Valleyfield
RÉSIDENCE de style normand (1980). 12 pces. 5 CAC. 
Boiseries, platond cathédrale, loyer, tour sur 2 etages. s -sol fini, 
garage, piscine creusée et patio Terrain de 14 151 p c SITE DE 
CHOIX avec vue imprenable sur la Baie St-François et la manna

GROUPE IMMOBILIER MICHEL DAOUST ENR. 
267-4234 1-800-268-1244

Pour information :
DOMINIQUE CHARBONNIER

985-3322

Coteau Landing
(intersection 338 & rue dos Saules)

BUNGALOW rénové 10 pces, 5 CAC , 2 SDB. Riches boiseries, 
2 loyers, climatisation, bain tourbillon. Beaucoup d'extras. Terrain 
de 10.444 p.c IDÉAL POUR PROFESSIONNEL!

GROUPE IMMOBILIER MICHEL DAOUST ENR. 
267-4234 1-800-268-1244

GRAND LAC NOMININGUE
Maison neuve (2000 pi ca de plancher fini) Pieces spacieuses, très ec!airees. 
3 chambres à coucher saion. salie a dîner, saiie familiale. 2 salles fle bams Finmon chêne 
et céramique Plafonds de 8 ei 9 pieds 180 000$ Exemption de taxes chiant 3 années

GILLES MATTE: (819) 278-4897

St-Charles de Bellechasse
Située sur la rive-sud de la ville de Quebec. 20 minutes à l est des 
ponts vue superbe sur la Vallee de la rivière Boyer Maison de bois 
de 1750 environ entièrement restaurée Terrain de 16 000 pi ca. 
aménage avec un soin très particulier

VOUS N AVEZ PU IMAGINER UNE SI BELLE DEMEURE!

Denis Nap. Girard Propriétaire - (418) 887-3180

Coteau du Lac — Bord de l’eau
DOMAINE RIVERAIN de 3.3 arpents au Lac St-François 
Cottage ancestral 11 pces. 4 sdb., 3 foyers, garçonnière et 
dépendances 300' de bord de l'eau. Oasis de verdure

GROUPE IMMOBILIER MICHEL DAOUST ENR.
267-4234 1-800-268-1244
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COUP D OEIL BOURSIER
Plusieurs secteurs 

hésitants
MICHEL CAKIGNAN

COLLABORATION SP É C I AL E

Sur Wall Street, seuls les transports sont significatifs.
En effet, l’indice est propulsé à la hausse par la belle 

performance de plusieurs titres. L’indice industriel et les 
services publics sont plutôt inertes. Le marché canadien 
demeure en léthargie. Bien que la moitié des secteurs 
sont en hausse, peu le sont d’une manière significative. 
Seulement trois secteurs poursuivent nettement leurs 
tendances haussières. Les services financiers, les fores­
tières et les immobilières font cavaliers seuls pour le mo­
ment. Plusieurs autres indices continuent d’hésiter. On 
décèlent une méfiance grandissante des investisseurs. 
Le marché pourrait donc demeurer chancelant encore 
quelques temps. I.es fortes hausses de la majorité des 
secteurs ont produit des gains de capitaux importants. 
Les investisseurs tant amateurs que professionnels chan­
gent vite d’humeur quand la flambée des prix s’atténue. 
A ce stade-ci, il n’y a qu’une chose à faire: être patient 
mais continuer de prendre des profits dans les secteurs 
qui se mettraient à faiblir.

I

Le secteur du jour
: Les pétrolières continuent de subir de fortes prises de 
profits et les services financiers continuent de s’attirer 

les faveurs des investisseurs. Les aurifères ne sont pas 
menaçants mais corrigent ci partir de leur plus haut som­
met de l’année. Une chute sous les 1,000 points déclen­
cherait la aussi des prises de profits massives. L’indice 
immobilier poursuit sa nouvelle tendance haussière mais
le volume demeure faible.

AURIFERES TOR.

Quotidien 10000

Sep Oct

: IMMOBILIERS TOR.

Quotidien

2 .

BOURSE DE MONTRÉAL XXM

BOURSE DE TORONTO TSE 300

DOW JONES

STANDARD & POORS 500

NASDAQ

Volume Ferme Var. Var.
(000) (S) (%)

BOURSE DE MONTRÉAL
XXM: Indice du marché 2994 2018.09 -1.78 -0.1
XCB:Bancaire 2583 2468.38 + 42.34 1.7
XCO: Mines et métaux 151 1463.60 -18.49 -1.2
XCM:Hydrocarbures 114 2440.02 -22.65 -0.9
XCF:Produits forestiers 169 2737.87 + 8.68 0.3
XChBien d'équipement 173 1793.86 + 11.04 0.6
XCU:Services publics 284 2003.83 + 0.61 0.0

BOURSE DE TORONTO
TSE 300 23233 4220.61 •8.57 -0.2
TSE 35 9187 212.34 -0.23 -0.1
Institutions financières 5516 3188.96 + 44.85 1.4
Mines et métaux 700 3274.72 + 4.83 0.1
Pétrolières 2426 4438.28 -55.10 -1.2
Industrielles 2852 2518.70 -6.29 -0.2
Aurifères 1385 0115.17 -224.69 -2.2
Pâtes et papiers 2223 4325.34 + 8.20 0.2
Consommation 1573 6815.02 + 29.15 0.4
Immobilières 604 3362.53 + 21.22 0.6
Transport 3136 3935.34 -80.29 -2.0
Pipelines 173 4104.75 + 2.85 0.1
Services publics 617 3484.51 + 3.50 0.1
Communications 358 8385.13 -26.60 -0.3
Ventes au détail 799 4388.62 -10.55 -0.2
Sociétés de gestion 864 5105.18 -49.62 •1.0

BOURSE DE VANCOUVER
Indice généra! 24109 1037.88 + 6.14 0.6

MARCHÉ AMÉRICAIN
30 Industrielles 8782 3683.95 -3.63 -0.1
20 Transports 1923 1739.89 + 28.85 1.7
15 Services publics 924 227.00 + 0.66 0.3
65 Dow Jones Composé 11631 1359.56 + 7.25 0.5
Composite NYSE * 255.61 + 0.48 0.2
Indice AMEX A 377.72 -0.16 -0.0
S&P 500 A 463.06 + 0.70 0.2
NASDAQ A 753.18 *

LES PLUS ACTIFS DE TORONTO
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) (S) (S) (S) (%)

PWACP 2751 1.50 1.32 1.34 -0.15 •10.1
BK OF NOVA SCOTIA 2088 29.38 28.63 29.38 + 0.63 2.2
BRAMALEA LTD 1523 0.41 0.40 0.41
DOMTAR INC 933 8.50 8.25 8.50 4 0 25 3.0
MACMILLAN R 892 11.63 11.38 11.50 + 0.13 1.1
FIRST AUSTL RT 798 0.14 0.13 0.14
BANK OF MONTREAL 782 26.75 26.00 26.63 + 0.50 1.9
TORONTO-DOMINION 781 21.38 21.00 21.13 + 0.13
MACMILLAN BLOEDEL 783 21.75 21.50 21.50
CCI INDS INC B 651 10.13 10.00 10.00

LES PLUS ACTIFS DE MONTRÉAL
Volume 

Compagnies (000)
Haut
($)

Bas
(S)

Ferm.
(S)

Var.
(S)

Var.
(%)

BANK OF MONTREAL 940 26.63 26.00 26 63 + 0.50 1.9
ROYAL BANK OF CDA 818 27.13 26.75 27 00 40.13 0.5
BK OF NOVA SCOTIA 537 29.38 28 75 29.38 4- 0.63 2.2
SEG EXPLO INC 303 0,60 0.52 060 ♦ 0.03 5.3
POCO PETR LTD 222 9.00 8.88 900 •0.25 •2.7
CDN PACIFIC LTD 218 22.50 22.13 22.25 •0.25 •1.1
MACMILLAN R 200 11.50 11.50 11 50 4 0 25 2.2
TORONTO-DOMINION 150 21 38 21.00 21.13 40.13 0.6
BC TELECOM INC 142 23.50 23.25 23 38 •0.13 -0.6
WILLIAM RES INC 132 0.43 0.40 0.43 ♦ 0.03 7.5

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN %
Volume 

Compagnies (000)
Haut
($)

Bas
(S)

Ferm.
(S)

Var.
(S)

Var.
(%)

CLADDAGH GOLD LTD 5 0.12 0.12 0.12 + 0.06 100.0

CASCADES INC WT 59 0.55 0.40 0.55 + 0.10 22.2

TRIZEC CP LTD B 5 1.09 1.02 1.09 + 0.19 21.1

CANCHROME MINES * 0.25 0.25 0.25 + 0.04 19.0

PROMATEK INDS LTD 10 1.20 1.17 1.20 + 0.19 18.8
CHESBAR RES INC 96 0.95 0.80 0.95 + 0.15 18.8
ROBEX RES INC 24 0.26 0.22 0.26 + 0.04 18.2
BORALEX INC A 7 0.40 0.33 0.40 + 0.00 17.0

UNITED WESTBURNE 4 7.50 0.63 7.50 + 1.00 15.4

JILBEY EXPLO LTD 7 0.17 0.17 0.17 -0.03 -15.0

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN $
Volume 

Compagnies ((XX))
Haut
(U

Bas
(î)

Ferm.
(î)

Var.
(S)

Var.
(%)

CDN PACIFIC WT • 980.00 980.00 980.00 + 40.00 4.3
NORTHWEST SPORTS • 34.00 32.00 34.00 + 2.00 0.3
ASBESTOS CP LTD è 40.00 40.00 40.00 •2.00 -4.8
MAGNA INTL INC A 10 57.00 55.13 57.00 + 2.00 3.6
CORBY A è 55.00 54.00 55.00 + 1.75 3.3
STELCO C PR • 21.75 21.00 21.75 + 1.63 8.1
MRRM INC • 60.50 60.50 60.50 •1.50 -2.4

SUNCOR INC 1 30.13 29.00 29.75 •1.25 •4.0
CDN IMPERIAL BK 55 31.00 30.25 31.00 + 1.00 3.3
PLACER DOME INC 15 32.25 31.50 31.50 -1.00 •3.1

TORONTO

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN %
Volume 

Compagnies (000)
Haut
(S)

Bas
(S)

Ferm.
(S)

Var.
($)

Var.
(%)

MORRISON WT 2 1.00 0.65 1.00 + 0.35 53.8
ASHTON MNG OF WT 8 0.34 0.29 0.34 + 0.11 47.8
BRYNDON VENTURES 60 0.30 0.22 0.30 + 0.08 30.4
CAMBRIDGE WT 20 0.12 0.11 0.11 -0.00 •35.3
CENTRAL CAP CP 30 0.37 0.25 0.25 -0.13 •34.2
SOGEPET LTD 1 0.32 0.32 0.32 -0.13 •28.0
RILEYS DATASHARE 1 0.55 0.55 0.55 •0.20 •20.7
ARM B RO ENTR INC 98 0.34 0.28 0.34 + 0.07 25.9
NAPIER INTL 10 0.14 0.13 0.13 -0.03 -18.8
INTL SKYLINE GOLD 97 1.40 1.19 1.26 -0.34 •21.3

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN $

Compagnies
Volume

(000)
Haut
($)

Bas
(*)

Ferm.
(S)

Var.
(S)

Var.
(%)

NEWBRIDGE 25 73.50 71.50 71.63 -2.38 •3.2
MAGNA INTL INC A 37 57.25 55.00 57.25 + 2.38 4.3
VARITY CP è 52.00 50.25 50.25 2.25 -4.3
QUNO CP • 23.00 22.00 23.00 + ..75 8.2
PANCDN PETROL LTD 4 41.25 40.00 40.00 •1.63 •3.0
STELCO C PR 47 21.88 20.88 21.88 + 1.38 6.7
SUNCOR INC 33 31.00 29.50 29.63 -1.38 •4.5
PLACER DOME INC 215 32.50 31.38 31.50 •1.13 •3.5
CDN IMPERIAL BK 400 31.13 30.25 31.13 + 1.00 3.3
ARCHER RES LTD 17 18.25 15.50 15.50 -1.00 -0.1

DECISION-PLUS
Au service des 

investisseurs qui 
prennent leurs décisions 

(514)851-1125

MONTREAL HEBDOMADAI A

—--------------

Volume Haut Bas Clôt. Var.
52 dern

Haut
sem.

Bas

i | A H

AOCtTei 7300 $8 % 7*4 3'% $11'* 7*4
AOS 47210 99 96 99 -1 100 50
,Aur fies 15675 S5 480 5 . $5% 241
Aot: P*ce 14801 $14% 14 14 4 ♦ 4 S16'% 10+
Agruco E 25875 S19' * 18' 4 18'7 •?% $2*'% 480
‘Aflra.it) B Z43800 S9 * 9 ? 9’% $9 •- 7
Agrte» 20950 sa * 3% 8** •% $8% 225
f,Aflror-x 21065 14 14 14 20 5
Ar.Câ'XM 199357 55 + 5 5» •'% $6% 221
A.i&re's 164366 520+ 19% 19% .4 $23% 15%
M£775 21100 S28 27*4 29 $30 25%

Atfa E y ver ci-dessous
Ait N Gs 2500 $17% 17 17 -% $13% 13%
- ùn Aiu 941259 S23 : 27% 27'% $23'7 21%
'-'éx à V 32722 145 130 140 •15 145 10

229 250 25*3 490 490 415
25272 290 235 290 320 165

AftT 219600 200 *36 188 200 100
z50Q S8 8 8 $3*. 5%

A «TF z2 $13' * 13 4 13 4 $13'. 12%
Anjjir-c 137725 S3 7 35 * 36? .% $39+ 17%
‘A4»>s a 2300 60 70 70 110 60
M 21000 110 110 110 145 50
A-Sfcl' jr 27260 250 235 235 •10 298 230
[t. 1000 25 25

‘As»'* A 1000 $19’ 4 19' 4 19' 4 .% $20'? 11%
♦AtCO! 13975 Si5**2 15*4 15**2 •‘% $15'% 11%
AtCO II 1800 sis--- 15 4 15% .'% $15+ 11%
Ajèerçes z2300 100 95 95 140 70
Audrey 106310 159 142 150 180 48
Aué 60C2 $18 * 17'% 17 + .i4 $ia;. 15+
AutOS! OC* 5910 380 370 370 •10 435 280
AvCO rp 11665 25 22 25 •3 75 10
Ave'L'S 20825 $8% a 8 $8 7 6%
BCGAS 112827 $16^4 16:% 16**2 • 4 $16 » 13+
BCte 1 21 Z6C80C 15'?
bC’frec 80605 $23 ? 23+ 23 7 $23» 13%
BCE w 7600 390 375 375 ■25 470 210
BCE ix. 292034 $46 * 45*% 46 $47 40%

BCE Pc vo*r o-desscus
BCE Mc 10600 $40'% 40 4 4G% $43 31'*
BgifmA 5400 $14 13 % 14 • % $14% 5**4
•BITCî 58823 sa * 3*% 3% $8 ? 5%
jBl-e-a-c 281500 35 23 23 35 5
BÔLaur 17445 $13 7 18 4 ie * -% $20 * 16%
Bq a. si 375 $27% 27% 27'7 • '% $27+ 25 4
6*a-'v 2814 160 155 155 •10 285 100
&0L€‘ia? 657166 SIOS 10'* 10*7 .'4 $10% 7%
Bq. Ne! si! Z2800 S2C 20 20 $20 18
bq-a sHO 46« 527+ 27'7 27% •'% $27+ 23+
bqra sM ! 6950 $26 » 26 7 26 S sze+ 22
Bq *«• y9 ZH19 $27 26 * 27 S27‘+ 25
Bq Rcyae 838192 $27 26 » 26 » .'4 $26 » 22
Bq Ry vi 14XJ0 $27’4 26 % 26'? •% $23 24%

Bq Ry srK VO-r ci-desscus
Bq Ry Pc voir o-œsscus
Bq Ry So voir c -dessous

BqR/ 1 45 14252 520+ 20% 20% •% $21 19%
Bq Ry Z2G83 $23 'e 23'"». 23'% $29 7 26%
6o.Ry S<i Z200 $29 « 29 4 29 * $30 26+
Bq.Ry 4GCfi $30% 29» 29 » -% $30% 27%

9q Ry Sri vo»r o-dessous
3 TD Sü voir C-deSVuuV

Bq. T-0 641969 $2* • 20 21 •% $2 ’ % 14%
BÎDsrf 1300 $23 27+ 27’% *'4 $26% 26%

9 -r-o sMO vo-r c-desso-us
3i"©Sc vo-r c -desy/.s

Brc vu 3600 $23'? 28 28% $2 8 » 26%
B Ire vi 3900 $28 27". 27N $28 26 *
&rxvi z850 $30S »+ 30 T $yj ». 27%
B Irç si 7550 $26 27 * 27% $23 26
Br*C ire 517267 $30 4 29 7 30 .% $33% 23%
BqueM*; 1289*31 $26 * 25 26? • % $27 + 21
BMC S'4 5100 $26 7 23 * 23 * • % $30% 26%
BMO Sri 2450 550+ 30'7 307 •% $31 28

B MO vi vo-rc desvA.s
BV» Ecos 801528 $26!4 28 28** •. $29% 21 %
BUE Si 10600 $27N 27 27 .. $28 ». 24%
B NE vi 23800 $22 » 22'» 22 % $22 . 20%
eNEvO Z6000 $20 S 20 7 20 7 $21 19%
B NE y4 z2530 $26 27% 27% $23 % 26%
BSE VS 7900 $29 « 29 29» $29'» 27%
Batr 21000 $6'*i 6*4 6*4 $6'. 5%
beau Car 79797 250 220 220 •30 257 221

Be»c ! 94 li 60 $26 28 28 $28 » 26%
Bel o 7 5», 290 $27 27 27 $27% 25%
Serves* 3*j050 320 310 320 335 185
Beca* 16760 195 165 175 •20 200 28
Bo/ier 176685 $15% 15 % 15'* A. $21% 11
B-orva 20260 $107 9*4 9'? • N $15% 7%
Box'e 38300 365 350 365 475 270
Boterq* 5200 180 170 170 -10 270 30
Bore a 26655 $19 . 17’% 19 . U $19 * 9%
fBo'X B 1125851 $197 17 » 19 *\ $19% 9%
bofX Sri 2400 $26 25 25 ** $26 7 24
Bc* Va /6356 $14% 14 14 $16% 3%
IBErtck A iV/i 7 225 220 220 350 *25
6-J.v.r A Z26868 $15* 15 $15'% 6
)ecort ou Z7000 27 27 27 30

CO' 9677 $24 24 $24 19
bar swo 500 $7'4 $9 »

C I)
cLc

42866 $9 8'*% 8% •‘/4 $9% 413;*
CAE ix 151169 $6% 6% 6%. $6 4 470
KXl i' B Z15790 $10' 4 10% 10 % $10% 8’/*
1CFCF ix 23900 517+ 17 17% •% $18% 7' 4

CFS lW/j 220 220 285 105
CGC lx 11200 $9 8 N 9 $9% 6 v
fCGl Gr A 10908 y/) 286 290 ‘2 375 225
«fV. 16383 $7 6% 6 7 % $10 5%

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

CS Res *1 4265 245 225 225 ♦5 400 210CT Fin 900 $17% 17% 17% •% $18% 16CaOano 6900 130 125 125 .4 180 80Can-Net 550 $12% 12% 12% ♦ % $25 •‘Cali-N B 9500 $11% 11% 11% •% $13 9%Camoor 48471 $19% 19 19% •% $20% 10%Carre.o.wt 7500 $7 6% 6% •% $8% 186Carorog 8300 $17% 17% 17% $10% 10%Camon w z 1000 17 17 17 31 5Camdev 5793 $6% 6 6 •% $6'? 23CCameco 30150 $26 24% 26 ♦1 $25% 16%Ca*necc t» 32800 $11% 10 11% +1% $10% 375Caro Res 51936 70 71 71 •6 165 35*CarWest 5600 $24' » 23% 24% ♦% $24% 14%Can Mal 15750 $17% 17 17 •% $17% 13%Car Tung Z82 120 120 121 175 85Car Frac 247100 $15% 15% 15% •% $16% 15%Cd n Ory 18026 $30% 29% 29% •1% $33% 22%CP Forest Z6152 $19 10% 19 $23 15%CP For .r voir D-deSSOuS
CP Ltd 552600 $23 22 22% • 4 $23% 14%

Cp App Rt vo-r Ci-dessous
CdrTre z500 $19% 19% 19% $20 14fC Tire A 338674 $18 17% 17% •% $18% 11%♦C Utiht A 3700 $25% 25 25% $26% 20%‘C'^nac A 48365 445 425 440 •5 $5 155Carar 'éri 73600 225 210 215 -5 280 30Canstar 1210 $15% 14% 15 $13 14%
Canot Z1100 250 250 250 259 250Cara Ope* 1500 475 475 475 $5 385•CaraOp A Z21700 445 445 445 480 365Ca*era 14500 143 135 135 •5 253 100Cascades 74727 $6% 6% 6% •% $7% 5Case y 1 11465 $23% 23 23% -% $24 20%Cascade 83563 50 25 45 • 14 150 15Case «la 19090 152 135 140 •5 167 85Cas Pape* Z440G $5% 5% 5% $8% 5Cased s a vo,f ^-dessousCearese Z1306 $53% 57% 58'? $59'? 38C GT-stcc 105900 17 8% 10 •20 30 5•Chateau Z18150 $14% 13 14% $15'? 6V*Crauvco 342100 $17% 16 16% •% $19 12%Chrysler 300 $72% 70 72% •174 $73% 38%•C-5*L a 20657 $11% 10% 11% ♦ % $11% 475C.na* 10202 $8% 7% 7% •% $8% 5%
Cirrar 4842 $12% 12 12 •% $15 8%CrcoCn 26855 $6% 6' * 6% •% $7% 395
C-rCC *>’ 26200 160 140 140 •10 195 108*Co-S?ee Z2700 $27 26% 27 $27 16CccaCBev 606752 $6 5 5% ♦ % $6 340*CogCa& 14600 $11% 11% 11% $11% 9%‘Cogeco 11163 $11% 11 11 .'4 $11% 5%.Co-oriecr Z4000 310 310 310 310 100‘CooricrA 8000 290 265 270 •15 295 90Comtncc 17900 $17% 17% 17% $18% 13%Cor- srB Z1000 $24’». 24% 24% $26 24'.4;Carcor Z400 $10% 10% 10% $13 y 1

Corp»"-e 27500 60 51 51 •4 8•Ctysode* 5400 $6% 6% 6% $7% 5Cors Gas 44729 $13% 13% 18% •% $19% 14%♦CPCi A 51150 305 295 295 •10 325 210CPCtB 450 290 290 290 310 215CFQpr A 2850 $28%. 27% 27’? •% $28 ? 24%Co*Py A Z5200 $54 53% 53% $54 46%tOypyB 250 $53% 52% 52% $53% 43%Cort 68326 $40 35 39* » ♦ Va $49% 13%Coviec Z26460 100 85 85 90 55C'esta* 22399 $16% 16**4 •% $17% 16%‘C'ovrir yji $13% 13% 13% $13% 480fCrown* A 161805 $7 6% 6% $7 215
C'*r SH z71 19 $21% 10%•Curragr Z2000 23 23 23 215 10'OtoFe*C»AR g*A 12860 $5% 5% 5'? $6% 405CMR tf *91228 65 55 60 ♦5 115 41Datarrarii 23C600 450 440 445 $7 440Derprdg 13530 $75'? 71 74% •3% $75'? 16%
jr . Vf a 65050 37% 33 36 ♦1 43 18•Denisr B 64434 34 31 33 ■ 1 40 12%‘>ve* z600 285 285 288f 335 120Do'asco 52898 $20%. 20 20% $20% 3%>>‘as 2 60 2170 $31 %. 31 % 31% -% $32% 18%Do‘asco h 28700 165 145 165 226 20Dorxo Z4050 $15 14% 15 $15% 11 '/«Dorne* y/j«6 $9% 9% 9% $11% 6%Gorur 852440 $8% 7% 8% $0 % 440Oyn SrB 2425 $14% 14% 14% $15% 11
'Xsjrtf-u a 34% $20% 20 20 1 $21 13Donohue & 3700 $21% *9% t9% •% $22 13%Donor*j M iy/jc $5% 5% 5 % Vu 75Dore) A Z13190 $11% 11% $13% 9%•Dore! B 54400 $11% 11% 11% •% $14 9%‘D'am/ a /2700 100 96 96 105 37DiuPonA Z37600 $46 46 u, $46% 40 %.D>esn 28659 75 68 70 •2 100 15‘D-u'deB a %64 $9 8% 8% % $9'/* 275
•j s*îeB 0 /294 $10% 10'.. 10% $10% 255‘Ctyev Ltd 66875 177 173 175 290 97

K I
EcX Bay 86217 $17% 16% 16% •% $18% 5 V
Ec&n 69500 $13% 13’/* -% $14% 12'i
Ear 66//) $11 10% 10% % $16 10'<
ErxoLM 100 $9 « i < 9' * $9 v 6%•Erx>re A /10V) $16% 16% $17%
Erer&'usG /2675 360 356 355 416 236ErpFrvlG 
;Ea i'iv

vo*r c desvvus 
Z3500 24/) 225 230 260 '14

Espaiau ioy/j 210 190 205 ♦ 16 310 V)E’er. Sae 104 r/j $5% y, ? 316EDO rv/e 
FCA ir*e*

vu-r v dessous 
11083 %5 355 355 20 400 266FPl LSd 3600 380 3% 350 ■30 440 y/)Fv,r*fd G 22000 325 310 315 6 346 110

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

Fi Desj si 800 $14% 14% 14% •% $16% 12%Fiet Car a 29970 S20% 19+ 20+ .+ $22% 14%
Fietcda ir voir Ci-dessous

Fiet Inv20 z 7900 S26+ 26+ 26+ $27% 23%Fiet.Chiig voir o-dessous
'FdCrOue 16880 $9% 9+ 9+ 59+ 6%Fonorpia 17500 $6 5% 6 $7% 5%ForesoecA 32100 135 126 126 •1 141 35jFore* 49364 $12% 11+ 12 •% $13 90Forex Pr 2000 250 250 250 •20 300 150ForiiS lx 34105 $28 ? 28+ 28+ •% $29% 22'?*FourSea$ 114100 S14+ 14 14% •% 51s-. 14

c; II
*Gtc îra A 53100 sii+ 11% 11% ■+ $12% 7%GTC !ra B 19350 $11+ 11+ 11+ •% $12% 7+Gaz Metro voir Cl-dessous
♦Gertra 117961 53 51 52 *2 405 25GertrsrQ Z2400 315 300 300 $13% 175♦Gdcrp 487400 $9% 3 » 9 ♦% $9% 230GKngn 1150 $10% 10% 10 * •% $14 e 6%Gdr.Str 12700 $10 s 18 18 . $19% 5%Gocxfe'w z500 $5 5 5 $5% 390Goyette 5530 300 290 295 ♦5 300 150Granis* a 75500 405 380 380 •25 425 235G W -eco 104750 $22 21% 22 ♦% $22% 14%
GW +17 45 0900 S27+ 27% 27 e ♦% $27% 24G W Irf7 5S 5850 S27+ 27% 27% •% 527+ 24%GnUi A 500 56+ 6 ? 6 ? $8 » 5Gnl 9 3400 $7% 7+ 7+ •% $8 6’/*GrLA 875 500 $24 24 24 $26 23%*Gr iauro 292910 $8% 7% 0%- ♦ % $8% 450Gui'vA Z066 405 405 405 55+ 375Gulf Fies Z7200 480 465 470 $5% 280Gulf R p a z900 370 370 370 370 175Hanco Z14300 $5% 5 5% $5% 412'?Hees in 25000 $13 « 12 ? 13 •% 513+ 5Hemio 23264 $14% 13% 13% •% $15% 6%Heroux 9025 270 235 235 ■31 340 185Hollir lx Z1400 $13% 13% 13% $14% 9HOXG 3800 41 41 41 •3 50 15»Hor$harr 44885 $19% 18+ 18+ •% $20 0%HuG&arfl 1200 210 205 205 -5 225 175HBayCo Z57239 $39% 38% 39' » $40% 25%Hypocrat 25200 65 60 60 •5 110 31

IPL lx 2200
I

$6%
.1
6+ 6% $7% 5%dea: M* 3100 140 135 135 •5 195 85igtocVs 5500 130 125 125 ♦5 160 68

ir’-asco itd *15992 S39+ 38% 39 •1% 541+ 34 4
ir-r-edia 17830 320 305 320 ♦10 350 225i"-pefO 67711 $46% 45 ? 45'? •1 • $50% 39%‘Impr Ob' 16900 $26 » 25% Î5+ -% $27% 19%ixo Lia 495748 $32 ? 31% 31% S32+ 23%BM 3940 $74 68 » 73'? •4 $88'? 53%Int ata pr z60G 16 16 16% 26 5,mt Data z200 20 20 17% 55 17%
irterprov 157199 $32% 30'? 31% ♦2% $32% 22
Intrmst 7500 $15% 15 15 $16 81.
l'-ve'xss 4400 $11% 10% 10+ •% S14S 7
ftvaco A 9300 $6 » 5+ 6+ •V* $7% 160ivaco sH 10050 $17% 16% 17 •% ties 5%ivaco si 6100 $17 16? 16% •% sie+ 5%ivaco si 500 $18'? 18% 18 ? • /« $18% 6JSFm p'A 500C 205 205 205 220 175Jarnoc* 13600 $19% 19 19 » ■+ $20 12%Jxc* 1 20 1663 $’6 ? 16 18% $17 13%
•Jea'* Ct A 117520 $12'? 12 12 $16% 12uordar a /5121 $9 0% 9 $11% 340fjmy End Z1600 350 330 335 $6% 265

K I
Kau‘e A 3300 $9 8% 9 $9 7%Kau‘e‘ B 4600 $9'? 8% 9 % ♦ % $9% 5

K.-rross 67207 280 266 272 280 266Know Hse 200 125 125 125 ♦5 290 25
lASMG z236 255 255 255 350 250
•LGSlx 121140 240 230 235 5 265 180LSI Log 37500 410 380 3% ■15 $5% 112

Labat! r vo*r 0 desy>uSLaoart 312405 $23 » 23% 23% $28% 21 %
Lac M r 25182? $10% 10% 10% $127'?LfrgCar p /SI 61 $27 26% 27 $28% 16%LafargeCo 758 $26% 26% 26% •% $28 ? 16 V
la<d av» A 3214 $8% 8? 8% $12 7%lavjfvr B 258323 $9 8% 8% $12%. 7%
La*ewr//l 46711 365 330 350 .5 420 310LapAVer 11600 310 290 295 405 235lapVer A 10650 335 315 315 ♦5 365 220Lap’/er #1 /750 95 95 95 160 65
tavunda 28605 $10% 10% 10% $11% 9‘ 4flMGl A 51450 $12'? 11% 12% $13 (4 8%Leader 1 10950 230 225 225 275 60le'oo/ A z900 460 460 460 180Terr/il B 1240/) 480 470 48/) ♦5 $5% 12*.Lerou» tf 7400 170 165 ♦5 190LBL-x 2070/) 72 70 70 2 40LoWaw 5950 $22 21 ? 22 ♦ V. $23%Loe-eer 4250 $33? 32 33% ♦ 1 % $33% 21
l\J/j G Inf 33900 335 315 320 15 .335 45lordr 1rs 24456 $25% 24% 25% $20% 18%Lryvjr S'A ‘Mj $20 % 19% Al * $20% 14LorvJr7?5 6500 $26% 25% 25% $27 21%flyr/B /1G0 $8% 8% $13 8

M N
M Ozrp 6760 $7% $7% 310MRRM /100 $62 62 62 $62 55

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

jMSV cl A Z110229 230 220 225 285 20MaBaie 475 143 140 143 225 100Maax 59314 $15% 15 15+ ♦ % $15% 6 %Ma ai wi 3432 $9 8% 9 ♦'/« $9 165McM Bidi 363404 $21'? 20+ 21% .+ $23+ 16%McM! ir vo r c-dessousMaclean 75553 $12 ti+ 12 $13 10+Macyro z2300 80 00 80 105 50‘Magna A 33570 S56+ 54% 55 •3 $59+ 30Malet Que 7100 385 380 380 •10 475 375Mai Qu wt Z24000 96 90 90 105 60Mapi eaf 35756 $13% 12% 13 ■+ $14 + 12+Marcon. C 100 $15 15 15 ♦% $16 13fMan Tel 45283 $25 24% 24% $25 18%MarVDrgh 19294 335 325 330 •5 410 235Marteau 119650 465 450 465 $6 450Ma'Si e B z 1000 250 250 250 255 60Matco 11700 160 151 155 5 180 85Mazann 501500 165 135 153 •12 198 58Meta.: Z91543 $10+ 10% to+ $13 10Methane* 379300 $11% 11% 11% • V. $12+ 7%
‘MetroR A 86652 $11 10+ 11 ♦’/« $11 0%
M Tempus 46420 410 400 410 •5 450 190Mdind wai 43098 $13% 12+ 13% .+ $13% 5%M tchei B 1000 $10% 10% 10% ♦ % $13+ 10%Mite! Corp 228705 S8 7 ?+ •% $12 182M te'2 00 - 2700 $24%, 24% 24 ? .+ $24 + 17%‘Moisor A 222266 S27+ 27 27% $29+ 22%Molson B 850 $27'? 27% 27% •% S29% 22+jMorter A z500 37 37 37 37 30Moo'e 307725 $26% 26+ 26'? •V« $20 18%Morgn Hy Z5353 $5% 5 5 $7 475Mbnc cap z500 $19% 19 s 19% $21% 15%Nation sea 1000 145 125 125 •5 240 100N6dL 5 50 /14.90 $7% 7 7 % $7% 6%N’idL 5 25 z200 $7% 7 % 7% $7% 5%NfldL 7 25 Z2050 $10 10 10 $10 8%.Noramco Z6500 88 85 85 144 27
Nor Forst 130888 $12% 12% 12% $12% 7%Noranda 842549 $24 23+ 23+ $24% 14%Noran srfl 2004 $29% 26+ 28% ♦ % $29% 23%Noran Sp voir ci-dessous
No'and 6\ 5000 S24 + 24% 24% •% $24+ 17%Norcen 15749 $19 16+ 18+ •Va $22% 14%Nor can O 12100 S13+ 13% 13% •% $17% 9%Nor Tel 233570 $39% 38 36+ •% $58% 27+Northgate Z1670 170 170 170 260 60fiWest Spf z300 $32 30 32 $30 20%Nova A d» 792200 $9% 0% 9% •% $10 8%N S Power 409356 $13% 12% 13 •% $13% 10+Novatron Z30400 8 8 0 18 0%.Novo 9095 415 400 410 425 270NovoSrA Z200 $5% 5+ 5% $6 5Numac /1500 $8% 8% 8% $9% 5%Nurrac 'Wt 3000 90 81 81 •9 120 85

O P
fOcc-i En b 3400 $10% 101/4 10'/4 $15+O00A Z5900 75 74 74 100 60OxJaatie 19700 375 365 370 •5 400 190fO-eiCorp 12800 SI7 + 17% 17% •% $18+ 7’/.*Osna A 37100 $23% 21% 21% • 1% $25% 21Pacif For 14200 S19+ 18% 19% ♦ /« $21% 13%Paxdn R Z1600 J4I + 41V. 41% $47% 28%Pantoram /2500 350 320 350 440 270jF'arv Med 92397 445 425 435 •15 $6 % y/)Peeness 10450 $5% 475 475 -% $6% 275Pegasus 18200 $27% 26 26% •% $v, 16%Pe+ns p Z7Q0 y/) 360 360 $5 320Petro Can 593770 $13 12% 12% •% $14 7%Philip Env 5000 $7’"» 7\ 7% ♦ % $12'/. 6’/.Pia Dome 288263 $33% 32 32'? ♦ % $33+ 13'/.Piastibec 24800 480 440 455 $5% 18/)Poco Petr 4086% $9% 8% 9'/« ♦ '/« $10+ 430PCS lx 8600 $28% 27% 28 % $28 + 23%fPowrCr 217777 $20% 19% 20% ♦ % $20% 14%Pow Sr86 /25010 $44 44 44 $43% 39%Power F.n 63610 $31 % yj 31V. * 1 v. $31V. 19'?Premdor /29400 $14+ 14% 14% $15’/* 7%Premier a 2150 81 75 75 ♦5 81 40P' CXp* a 3200 $1? 11% 1? •’/« $14 10%Promaîe* 16000 129 101 101 24 145 70

Q R
QUNO /4B1Q $22 20+ 22 $21% 16%Que Te! 55757 $21% 20% 21% ♦ % $21V* 16QuebocoA 66200 $18 17% 18 i’4 $21 16%fQuebor/iB 442900 $18% 17% 17% •% $21 16+Quorum /800 $7+ 7% 7% $8% 6%*R A SO
PPM Ter. /5500 80 80 80 81 50f Radio A 23750 $5% 5% $+ •% $7% 5RangerO'i 193252 $7% 6% 6 + % $7% 5%Reed Cil 1000 $29 22 23 ? $34% 22'••< In • /• /52300 $24% 24% 24% $26 17
Reraisxe 109693 $28% 28'/. 26'/. 2V. $35+ 17'/<
•Repap 66900 400 375 395 $$+ 155
Riv.hei.eu l160200 $8% 8% 8% $9 7%Rv.hei tf 1826 100 100 100 6 125 90Richmont 13500 445 406 420 5 $5% 1222/836 $18% 17 17 2 $24% 9’/*
Rio Aigom 600 $19 19 19 $20 16%‘FlCantel b 101700 $V//4 35% 36% 1 $41% 23%IRogerC B 29826 $22% 20% 22V. ♦ 1 $24% 11%Roger wl 46160 $6% 466 e'/. • 1 $8 % 136Rolland Z1650 $6% 6% 6% $7% 460
Roland C /126 $69% 69 k 69 * $70 45Royal l pg 127166 316 306 Y)6 10 $6% 220Roylpgrt S106216 116 106 106 11 130 80Ryt filu voir ci desvws
SMI Cyst 23900 . $9% 9 9% $15+ 7%

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var Haut Bas

fSNCA 95376
S

$18+
1 T

18% 18+ $19+ 8%SR feicom 96705 $13’. 11% 12 •iVi $13+ 341fSt Sauv a Z46400 100 100 100 140 95San Fra A 9100 $7% 6% 7% ♦ % $10+ 6fSan Fr B Z1800 $7*/. 7% 7% $10+ 6%SarFraSi 700 $6% 6% 6% •li $10+ 6SaniGest 2000 390 390 390 405 315SaniMoa Z6500 220 220 220 285 160Saskoil 13650 $9+ 9'% 9'/* -% $n+ 415Sasko; eu voir ci-dessousjSatum S 11200 $13+ 12% 13% .+ $14+ 415Sceptre wt Z4000 6 6 6 20 2Sceptre Z28215 $14% 13% 13% $15% 450Scot paper Z7000 $10% 10'? 10% $13% 8%fScottHos Z6500 $11 10% 11 $11% 7%Seagram 302176 $37 35% 36% »% $38% 31%Sears Can Z124500 $9% 9 % 9% $10 5%STI Z2500 39 37 37 55 18Shell Can Z3630 $38 36% 36% $43+ 32Shermag 20900 135 125 125 5 145 60Shirmax 3900 79 74 75 ♦4 165 25S'co 9080 $11% 11% 11% ♦ % $14% 10%S Beaud 11200 420 410 410 445 340Smtra z50 $95 95 90 !$100 50fSocanavA 55000 97 83 87 •10 125 40fSodrcanA 700 270 270 270 335 210Southam 6980 $17 + 17% 17% •% $19% 13SparAe' Z6900 $16 » 16% 16% S18 ' ? 13%Speedwar 15000 $7 6% 6% •% $7% 6%SportcnA 3000 $6% 6% 6+ ♦ % $7 475Sportc 8S Z1100 195 195 195 200 165Stei 1 94 71600 $20% 20 20% $20'? 245Steto A 44334 $7» 6% 7% ♦ % $7% 114Steico w 97700 187 160 187 ♦ 12 234 4Suncor 10100 $32+ 30+ 31 •2’/. $34% 23%fSuzy Shr 1000 $11% 11% 11% $13 11%Synergs A 3600 $5% 5% 5% ♦V* $5% 275TVXGoW 215885 $9 » 8% 8% •% $9% 235Talisman /I3400 $29'? 28% 28% $35 14'/4
Talismn ir vo ’ ci dessousTechm-re Z1200 69 69 69 115 40Teck A 1120 $21 20% 20% -% $22 16%fTeckB 98648 $21% 21 21% ♦ % $22% 15%fTeiMtB /130 $14% 14 13% $16 B %Te'ebc si 600 $26 26 26 •V* $26+ 24%Teigiobe8V z75 $46% 46% 47'? $51 34%Teiegiobe 33012 $197. 18% 19 ♦ V* $20+ 1374

fTmeda A Z4800 405 475 485 485 395Teiec sr 1 z600 $26 > 26% 26% $25% 25+Teius 340329 $15% 15% 15+ $16 12%Tembec A ZW/X) $97. 9 97. $11 7%
f|TrNoira 72000 18 17 17 22 13ThomCor 257982 $16% 15% 16% $17 13%TIE teieco 600 130 130 130 160 80
Toigeco 71725 105 100 100 115 20fTorstr B 1100 $24 * 23% 24% ♦ 7« $25 21%
jTotai 74000 110 105 110 110 26
Total Pete 10600 $16'? 15+ 16% ♦ ’/4 $17% 6%Trs mount 3175 $19% 10% 19% ♦ % $19% 14%
T rAita Co 186447 $15% 15% 15% ■% $15% 12%TrCan Pi 242662 $19% 19% 19% $21* 16%
T rCan 2 8 71350 $45'. 45 45% $47 38
TrCanSrB 7350 $19% 19% 19'? ♦ % $19% 17
Transat 96640 306 280 290 10 $0 250
Transwest 59463 230 207 220 12 370 45
TnvJo» Ent 74800 245 225 245 325 85
Tnlon Fm 5700 325 316 315 15 460 163
Tnmac 11450 $18+ 18% 18+ ■U $19 8%
Tnmari» 71946 $41% 41 41 $42? 18%
fTnzec A 1436519 108 91 102 1 298 68
Tri/ec B 7000 97 90 90 18 300 73
Tn/ec si 200 370 370 370 50 $77i 270
Trust Gen 9000 25 20 21 ♦6 225 8
TrGen pA 14340 28 IB 28 ♦ 11 $9+ 15

II' V
fUAP In A 76500 $23% 22% 23 $24 16'/4
Uni SekJ 5103 $n+ 11% 11% $11% 6%Umcan A 7200 $20% 20% 20% $21 15'/4
fUnican B 7300 $21 21 21 $21 12%
Uniges A 1000 136 135 136 ♦ 10 If/) 75fUr+ges B 1055956 139 101 130 ♦ 10 175 70Un Domm 677569 $23% 22% 23% ♦ 1 $23% 9%Un Wstbm 70123 $6'? 6% 6% $7 400
Univa 89649 $8 7% 7% ■'U $10+ 6%
Untva Sri 16300 $26% 25% 25% $25% 21%
Univa V/t 16600 71 70 70 2 136 4/
tV Houtto 27025 $12% 12% 12% % $14 10fVidootron 121480 $26% 24% 26% ♦ % $29 16|Visiontr a 9400 76 69 69 86 1?

W \s .

Wostcoast 42841 $22 21% 2? V. $22% 16’/.

Wne A 18400 $6% 6% 6’N '% $8% 400
IXoro* B 7350 $35% 35% 35'? $36'% 30%
20 20 7075 $13% 12% 13'* % $14% B%

Total des ventes 33 948 006
Fonds US

Bq Ry srK /4000 $27 26% 27 $?7|7* 24%
Bq Ry sd 3790 $28% 28% 28' 7* $29% 26%
BTDSrfi 22100 $26% 25% 25' % $26% 26
B imp «r 10 11500 $28 27% * $28 V. 25%
BMO si 7690 $27% 27% 27' 7. $28 25%
EDC rote 2050 $11 11 11 $11% 10%

Total 'les ventes 51,130
Debentures fin 000»)

r.Brav.n f\ 7,30 $88 76 88/6 88 75 $88 76 82 00
cC P 8 5%d 15 $134 1 134 1 134 1 • 24 $134 1 1100
r.Domtar 8\ /7 $14? 0 142 0 14? 0 $14? 0 105 5

f

52 dern sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var Haut Bas

Total des ventes 52.000
Produits dénvés 
PEAC et SPEC

BCE Pc 2400 $42% 42% 42% $43 ♦ft) .
Bq Ry Pc 6100 $24 23% 24 $24% 23’*
BqRySp Z23690 290 290 290 $5% 290
B lmp Sp 71000 345 345 345 $5% 345
Noran Sp Z1500 $5 5 5 $5 340

Total des ventes 34 690
Titres partiellement payés

Alta E ir 278927 $11% 10% 10% •% $14% 10'-
CP For ir 125700 $6% 6 6% ♦ % $6% 365
Fiet eda ir 10900 $12 11 % 12 $14'* 9%

Laoart ir 49403 $0% 8% 8% $12% 7%

McM i .r 127600 $11% 10% 11% ♦% $13% 7
Talismn ir Z100 $25% 25% 25% $30% 21%

Total des ventes 592 630
Unités de Fonds

EnpFndG 21407 365 355 360 ♦5 420 225
Ryt Eil u Zi 470 $5 340

Total des ventes
Droits d achats speoau»

21 408

CP AppRt Z3000 $940 940 940 $820 325
Total des ventes

Unités de participations
3000

Gaz Metro 81063 $13 12% 13 ♦% $13 10
Saskoil eu Z1110 $100% 100% 100% $101 98%

Total des ventes 82 173
Junior

Abcourtb 44900 24 20 20 •2 31 7
Acabit 13200 12 12 12 16% 7
Achates 3000 10 10 10 22 5
Amer res 710000 7% 7% 7% 22% 5
Armistc 68000 9 8 8 1

19% 3
Augyva 11000 25 20 20 •2 25 10
Aungixr 7600 9 9 10 35 7 %
Aunzon 31725 93 07 87 -5 109 24
Aurtec A 72000 50 41 47 *3 66 38Aylmer 18000 26 23 23 •1 35 47
Bachelor 7500 11 11 11 30 6
Bareior 77000 35 31 31 •2 66 16
Borai* A Z10500 40 32 34 50 16
Bresea 11000 23 22 22 ♦ 1 50 2
Brooklme 78250 40 38 40 50 18
Bruneau 12000 35 30 35 54 12
Cache E* 40022 59 56 56 3 74 12
Cambiex 100450 93 85 90 ♦8 135 70
Canaco 731935 12 11 12 25 3
Caxhr Z1503500 23 20% 21 28 10
CansprA z300 35 150 5
Chesbar 444900 85 66 80 ♦8 85 ov
Colerame 193000 55 53 53 • 1 68 19
Con Abit 45865 70 61 70 ♦5 245 14
ConOas 93755 35 30 35 ♦5 42 15COpbw 47700 38 37 38 1 60 35
Cnstobal 7073 39 39 4/ 80 9
Denyvan 927 61 61 61 160 5
Dabior 31987 85 72 85 ♦ 7 105 15Dumont 32600 7 6 7 ♦ 1 20 4Ecudor 38665 154 140 146 4 210 10Fairstar 14000 55 50 55 ♦5 89
Foie* 750000 10 9 10 27 3
F r newest 95500 410 390 395 10 425 173Gaspesie 7136340 38 33 35 49 20GBnar 68000 6 5% 6 13 4
GukJe* 4450 $6% 6% 6% ■'li $7% 105Gothic 1165? 50 4? 50 69 24Int Rock 10500 75 68 68 •2 124 30Intermon 166500 59 52 55 2 140 40Jiibey 14500 20 14 20 • 4 28 10KWG Ros 184631 310 297 300 395 230Kirne* 203936 9’? 9 9

17% 3
Lixor 35000 115 110 115 ♦5 140 65Loubel 710933 38 36 38 42 19louvcm 150700 40 36 36 1 320 Rlyonlako 157688 33 30 33 42 57
Menora 723000 30 30 30 57 19Messog 25689 6 5%

14% 2
Mi'nka M /2560 7 7 14 3MDuNd 108920 45 39 39 6 09 8Mirandor 736500 24 20 24 28 5
Misp«« /58500 60 50 50 80Morono 72752 11 11 11 23 8%
Nora e*j) 22500 49'? 35 36 ♦ 1 80 •M’Normal) 36000 33 30 33 ♦ 15 30 13NAR mot 7366 10 10 10 25 6NvaCgco 64474 31 28 28 2 35 15Novedor 722246 72 65 72 75 45Ort) e* A 60000 17 14 15 4 4? 14Orco 91127 69 65 65 2 100Ore* exp 51100 16 16 16 1 20 67Onont /571G9 9% 8% 9 19Orloans 432466 130 100 121 ♦ 21 145 55Ormco 43807 26 25 25 38 10Parquet 7310 6 5 5 1 9% 1PotroGas 18000 25 22 22 ♦ 1 10Radisson 85600 28% 77 27

34 10
(lotie* 11B%4 23 16 71 ♦3 24 8SEG 632762 60 40 57 ♦ 10 70 32Scartett 2776 125 120 120 13 149 15Spin! lk 287800 90 62 88 ♦26 89 1St Genov 79045 52 ‘.7 104 41Sullidon /294? 30 23 30 40 9Tandem 717520 20 18 18 53 1?Temisca 163191 53 45% ')) 4 64 13Tiomin 13346/ ? 75 230 275 *30 310 |(Vaiq A 16000 24 21 24 *2 30Vior 80647 35 3? 32 3 5? 30Virginia 10500 64 6? 62 •3 89 46William 76205 40 40 m 50 20WnyMbf 263167 4? 35 35 «, 47YorbCIA 1.37250 60 58 60 • 1 77 9

I
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Faute d’être subventionnée par l’assurance-chômage

Bell aura du mal à éviter 
les mises à pied

XXM TSE 300 DOW JONES S CAN OR

G'U-'
•'Awewr ■ -■

JÊÊÊÊL «[Mwaaj}

-1.78 -8.57 -3.63 - -

2018.09 4220.6) 3683,95 75,22 FERME

KO HE RT I) UT R I SAC 
LE DEVOIR

Bell Canada n’aura pas 30 millions$ de l’assurance- 
chômage pour mettre en œuvre son plan de réduc- 
lion de la semaine de travail de 9500 de ses employés.

Ainsi en a décidé, hier, la Commission du ministère du 
Développement des ressources humaines (ancienne­
ment Emploi et Immigration Canada) qui est chargée 
d’évaluer les demandes de 500 000$ et plus déposées 
dans le cadre du programme fédéral de partage du tra­
vail. Le plan de Bell ne répond pas aux critères bureau­
cratiques.

«C’est maintenant beaucoup moins attrayant pour les 
employés. En l'absence de prestations d'assurance-chô­
mage, il va être extrêmement difficile d'éviter les mises à 
pied», a estimé, hier, le porte-parole de Bell Canada, 
Claude Beauregard.

Bell a demandé à ses employés de bureau et à ses 
techniciens de réduire volontairement leur semaine de 
travail à quatre jours en 1994. Selon les précisions de M. 
Beauregard, cette mesure touchant 9500 des 46 (KM) em­
ployés permettrait d’économiser entre 150 et 175 mil- 
lioitsS l’an prochain, le tiers de l’objectif que vise la com­
pagnie de téléphone de 466 millions$.

En vertu du programme fédéral de partage du travail 
qui existe depuis 1982, une entreprise qui fait face à une 
baisse de production peut décider de réduire la semaine

de travail de ses employés afin d’éviter un trop grand 
nombre de mises à pied. En autant que cette baisse de 
production est «temporaire et exceptionnelle», soit une 
période maximale de 38 semaines, des prestations d’as­
surance-chômage sont versées pour les journées chô­
mées par les employés, selon les explications de Jean- 
Pierre Lecours, directeur au ministère des programmes 
d’emploi destinés aux employeurs.

Bell Canada n'avait pas caché que son plan de réduc­
tion de la semaine de travail s’étendait sur un an et dé­
passait donc la période maximale de 38 semaines, a sou­
ligné M. Beauregard. En outre, cette mesure n'était, en 
soi, ni temporaire, ni conjoncturelle et Bell ne faisait pas 
face à une pénurie de travail. Bref, on souhaitait que le 
ministère fasse une interprétation très libérale des cri­
tères du programme.

La semaine prochaine, Bell reprendra des discussions 
avec les syndicats de la maison afin de trouver une alter­
native à son plan original. «Nous voulons toujours éviter 
les mises à pied», a fait valoir M. Beauregard.

Hier, l’Association canadienne des employés de télé­
phone (ACCT), un des deux syndicats qui représentent 
les employés de Bell, s’est dite déçue de la décision de la 
Commission de l'assurance-chômage. Rappelant que 
Bell et ses employés ont versé 124 millions$ à la caisse 
de l’assurance-chômage en 1992, l’ACET déplore que 
«les organismes publics semblent voir Bell et ses em­
ployés comme un puits d’argent intarissable».

Négociations du GATT

Petits pas vers un accord
Les Américains discuteront de textile et de services financiers 

avec leurs partenaires la semaine prochaine

Genève (Reuter) — Le chef des 
négociateurs américains aux 
pourparlers du GATT, Jphn Schmidt, 

a estimé hier que les Etats-Unis et 
l'Union européenne avaient progres­
sé cette semaine sur la voie d’un ac­
cord.

Washington enverra la semaine 
prochaine à Genève des respon­
sables chargés de discuter des diver­
gences concernant le textile et les 
services financiers avec les parte­
naires commerciaux du cycle de 
l’Uruguay, a-t-il déclaré à la presse à 
l'issue d’une réunion du Comité des 
négociations commerciales.

Selon John Schmidt, le délégué au 
Commerce américain Mickey Kantor 
et le commissaire européen au Com­
merce Leon Brittan ont eu à Wa­
shington «une rencontre positive».

Un porte-parole de la Commission 
européenne avait auparavant fait éga­
lement état de certains progrès dans 
les discussions qui ont lieu cette se­
maine à Washington entre respon­
sables européens et américains.

«Quelques progrès ont été accom­
plis. Ils ne reviennent pas les mains 
totalement vides», a-t-il déclaré à la 
presse à Bruxelles.

Dans une interview accordée au 
Figaro le ministre de l’Agriculture, 
Jean Puech, a estimé que Washing-. 
ton pourrait accepter de traiter à part 
le problème des stocks céréaliers.

«Je suis persuadé que les Améri­
cains ne sont pas loin de nous sur ce 
point, en particulier. Les demandes 
que nous formulons ne sont pas ex­
cessives et si l’on veut un accord, 
elles doivent etre prises en compte», 
a-t-il dit.

U- directeur général du GATT, Pe­
ter Sutherland, a pour sa part préve­
nu que les négociations du cycle de 
l’Uruguay devaient être achevées au 
plus tard le 13 décembre, deux jours 
avant la date limite retenue jusqu'ici.

Il a déclaré aux membres du comi­
té permanent du GATT qu’il les 
convoquerait certainement le 3 dé­
cembre pour faire le bilan de ces né­
gociations, ouvertes il y a sept ans. 11

restera ainsi dix jours aux différentes 
délégations des pays parties pre­
nantes pour se prononcer sur le texte 
final.

11 a en outre lancé un avertisse­
ment aux Etats-Unis et à l’Union eu­
ropéenne (UE) et les a exhorté à ré­
gler leurs différends lors de la ré­
union-clé de leurs négociateurs res­
pectifs, Mickey Kantor et Leon Brit­
tan, à Bruxelles les 1er et 2 dé­
cembre prochains.

En voyage à Rome, le ministre 
français des Affaires étrangères, 
Alain Juppé, a déclaré que le gouver­
nement pourrait demander un vote 
de confiance sur le GATE à l’Assem­
blée nationale au cas où aucun ac­
cord ne serait trouvé.

Dans ce contexte, les patrons de la 
FNSEA et du CNJA ont demandé à 
s’entretenir le 1er décembre avec les 
présidents de l’Assemblée nationale 
et du Sénat, Philippe Séguin et René 
Monory pour, selon un porte-parole 
de la FNSEA, «leur présenter leur 
plan d’actions contre le GATT».

Trustco-1 )esjardins

Perte nette de 
6,3 millions$

'T'rustco Desjardins a annoncé 
1 pour la période de trois mois ter­

minée le 3(1 septembre 1993 une per­
te nette de 6,3 millions$ comparati­
vement a une perle nette de 4,8 mil- 
lionsS pour la période correspondan­
te de 1992. Pour les neuf premiers 
mois de l’année, Trusteo Desjardins 
affiche une perte nette de 33 mil- 
lionsS. In perte nette par action pour 
le troisième trimestre 1993 s'élève à 
25 cents. Pour les neuf premiers 
mois, elle s’établit a 1,45$.

/

Banque de Nouvelle-Ecosse

Bénéfice de 714 millions$

Toronto (AFP) - In Banque Sco­
tia a annoncé hier quelle avait 
enregistré pour l’exercice 1993 clos 

le 31 octobre un bénéfice net de 
714 millionsS, soit 2,98$ par action, 
contre un bénéfice net de 676 mil- 
lions$ (2,94$ par action) pour 
l’exercice précédent.

«Les résultats records des quatre 
derniers exercices découlent de 
l'importance accordée de longue 
date à la diversification, à la gestion 
des risques de crédit et à la maîtri­
se des coûts», a déclaré le prési­
dent de la banque, M. Peter God- 
soe.

Au dernier trimestre clos le 31 
octobre, la Banque a enregistré un 
bénéfice net de 194 millions$ (80 
cents par action), contre un bénéfi­
ce de 166 millions$ (72 cents par 
action) au trimestre correspondant 
de 1992.

L’actif de la banque totalisait 
107,6 milliards$ au 31 octobre der­
nier, en hausse de 9,6% par rapport 
à l’exercice précédent.
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Université 
de Montréal

Professeurs ou 
professeures 
en sciences 
économiques
Le Département de sciences 
économiques de la Faculté des 
arts et des sciences est à la 
recherche de plusieurs profes­
seures ou professeurs réguliers 
a plein temps, dont deux en 
économie des transports, de 
l'environnement ou en économie 
spatiale avec un demi-détache­
ment de recherche au Centre de 
recherche sur les transports 
(CRT), Une nomination au rang 
de professeur agrégé ou titulaire 
peut être faite avec ou sans per­
manence (contrat minimal de 
trois ans). Ces postes sont 
sujets à approbation budgétaire.

Fonctions
Enseignement aux trois cycles; 
supervision d’étudiants; produc­
tion de recherche scientifique; 
participation au fonctionnement 
de l’institution.

Exigences
Ph.D. en sciences économiques 
(ou sur le point d'être obtenu); 
aptitudes à l’enseignement uni­
versitaire et à la recherche; uni­
versitaire de réputation interna­
tionale pour les postes d'agrégés 
ou de titulaires. La spécialisation 
en sciences économiques n’est 
pas primordiale et tout excellent 
candidat sera considéré.

Selon la convention collective.

Traitement

Date d'entrée en fonction
Été 1994.

Les personnes intéressées doi­
vent faire parvenir leyr curricu­
lum vitae avec dossier acadé­
mique complet ainsi que les 
noms et adresses de trois 
personnes pouvant fournir des 
recommandations, au plus tard 
le 31 décembre 1993, à :

M. Claude Montmarquette, 
directeur
Département de sciences 
économiques 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale A 
Montréal (Québec), H3C 3J7

Téléphone: (514) 343-6539 
Télécopieur : (514) 343-5831 
Email : montmar@ere.umontreal.ca
Conformément aux exigences prescrites en 
matière d immigration au Canada, cette annonce 
s adresse aux citoyens canadiens et aux rési­
dents permanents. L Université souscrit à un 
programnte d’accès à l égalité en emploi pour 
les femmes

(0350)

UNIVERSITE

9 9 LAVAL

DOYENNE 
ou DOYEN

Département 
de management

Faculté des sciences de l'administration 
PROFESSEUR, PROFESSEURE À TEMPS COMPLET

Poste:
Professeur, prolesseure en droit des altaires

Description du poste :
Enseignement, au* trois cycles, dans le domaine du droit québécois et canadien des 
altaires
Recherche dans le domaine précité et direction d'etudiants et étudiantes aux trois cycles, 
y compris la direction do mémoires et d'essais de maîtrise et de thèses de doctorat.
Participation à la coordination des activités d'enseignement, de recherche et de perfection 
nement et à d'autres services à la collectivité reconnus dans une perspective disciple 
naire et interdisciplinaire.
Participation aux instances pedagogiques et administratives du departement et de la faculté.

Critères de sélection :
La priorité sera accordée aux personnes détentrices d'un doctorat en droit avec une spé­
cialisation en dioil québécois et canadien des atlaires Seront également considérées 
les personnes détentrices d'un doctorat en sciences de l admimstiation ou dans une dis 
ciplinu connexe, dans ce cas, cos personnes devront posséder une maîtrise en droit 
avec spécialisation en droit des affaires québécois et canadien l es candidatures de 
personnes déjà engagées dans des études doctorales seront considérées
Aptitudes é l'enseignement aux trois cycles et à la recherche en droit des affaires 
Une expérience de la pratique du droit québécois et canadien des altaires sera considé 
rée comme un atout 
Capacité de travailler on équipe 

Entrée en fonction : 
le ou vers le V |um 1994

I Université / aval applique un programme d accès ,1 l égalité

Candidature :
Au plus tard le V lévrier I994. les personnes intéressées A poser leur candidature doivent 
taire parvenu un dossier comprenant a) leur curriculum vitae, b) une lettre fournissant des 
détails sur leur expérience, lours recherches on cours et leurs piojots spécifiques au regard 
de la description du poste ainsi que c) leurs publications significatives et d) deux Inities de 
référence à

Bernard Garnier, directeur 
Département do management 
I acuité des sciences du I administration 
Université Laval. Cité universitaire 
Québec. Canada GIK 7P4 
lèl (410)656 5589

En accoid avec les exigences du ministère de l'Immigration du Canada, la priorité sera 
accordée aux citoyennes et citoyens canadiens et aux résidentes et résidents permanents 
du Canada

Université de 

Sherbrooke est 

un établissement 

de renommée na­

tionale et internationale 

qui accueille dans un 

environnement d'une 

qualité exceptionnelle, 

plus de 21 000 étudiants 

et étudiantes prove­

nant de tout le Québec 

et d'ailleurs. Elle est 

particulièrement re­

connue pour l'Impor­

tance de sa recherche, 

pour la qualité et le 

caractère novateur de 

ses programmes d’en­

seignement et pour son 

régime coopératif fa­

vorisant la formation 

pratique en milieu de 

travail.

Faculté d'éducation physique et sportive

Un comité de mise en candidature a été 
constitué selon les Statuts de l'Université de 
Sherbrooke en vue de la nomination d'une 

doyenne ou d'un doyen de la Faculté 
d'éducation physique et sportive.

Le comité Invite toute personne ou tout 
organisme intéressé à faire des 

recommandations, commentaires ou 
suggestions relativement à cette 

nomination à les présenter par écrit ou en 
audience, en s'adressant à :

Monsieur Denis Gagnon, secrétaire 
Comité de mise en candidature 

Faculté d'éducation physique et sportive 
Université de Sherbrooke 

Sherbrooke (Québec) J1K 2R1 
(819) 821-7734

Le délai pour demander une audience ou 
soumettre une intervention écrite est fixé

au 14 janvier 1994.

Les personnes Intéressées à présenter leur 
candidature doivent faire parvenir leur 

curriculum vitae détaillé au secrétaire du 
comité au plus tard le 28 janvier 1994.

L'Université de Sherbrooke respecte le principe 
d'équité en matière d'emploi,

m UNIVERSITÉ DE

SHERBROOKE

Un petit syndicat de la fonction publique 
fédérale s'attend à élargir ses effectifs et 
recherche du personnel pour les postes' 
suivants à Ottawa:

Agent(e) des griefs (parfaitement bilingue)
Traite les griefs et les appels en plus d'assister les délégués syndicaux 
et les membres des comités. Ce poste exige une expérience en matière 
de plaidoyers, préférablement auprès d'un autre syndicat ou dans le 
contexte du secteur public. Le candidat ou la candidate devra faire 
preuve de tact et de jugement et démontrer un intérêt marqué pour le 
bien-être des membres du syndicat. Il est essentiel de parler et d'écrire 
aussi bien en français qu'en anglais.

Agent(e) de recherche et de rédaction
Mène des recherches sur les négociations collectives, les lois et les 
politiques concernant le syndicat et collabore au Bulletin du syndicat 
ainsi qu'à d'autres publications. Le candidat ou la candidate devra 
démontrer un bon esprit d'analyse, avoir une connaissance de logiciels 
informatiques et savoir écrire de façon claire et concise. Une expérience 
en journalisme serait souhaitable et le bilinguisme constitue un atout. 
Veuillez soumettre des exemples de vos travaux écrits avec votre 
demande d'emploi.
L'échelle salariale de ces deux postes est de 48 218 $ à 57 981 $ 
(plus une augmentation de 1,9% en mars), en plus des 
avantages sociaux et de la sécurité d'emploi prévus dans la 
convention collective du personnel.

Il faut soumettre sa demande au plus tard le 17 décembre 1993 
au: Président, Association des économistes, sociologues et 
statisticien(ne)s (AÉSS), 220 av. Laurier ouest, bureau 700, 
Ottawa, K1P5Z2.

Une municipalité importante de la région de Montréal 
désire obtenir les services d’une personne au poste de

Adjoint au directeur général
Sous l’autorité du conseil municipal et du directeur général, l'adjoint au 
directeur général a pour fonction principale de mettre en oeuvre et exécuter 
les politiques et décisions du conseil et d'assurer le maintien des meilleures 
relations avec les contribuables, les organismes et le public en général.

Il participe à la coordination et au bon fonctionnement des services 
municipaux. Il agit au nom de la ville dans les négociations avec les autres' 
gouvernements ou leurs agences concernant des projets conjoints. Il participe 
étroitement à l’élaboration des politiques dans le domaine des relations de 
travail de même qu'il surveille l’application des ententes collectives de travail 

11 prend connaissance des communications adressées à la ville et veille à ce 
quelles soient promptement traitées et i! examine les plaintes et réclamations 
contre la ville.

11 fait toutes recommandations susceptibles d’améliorer la qualité de vie des 
citoyens

EXIGENCES
La personne recherchée détient préférablement un diplôme universitaire en 
administration ou en génie Elle exerce une fonction de cadre supérieur 
depuis cinq (5) ans et possède une très bonne connaissance et expérience du 
milieu municipal.

TRAITEMENT
Nous offrons un salaire conforme aux exigences accompagné d’un régime 
complet d’avantages sociaux.

Ce poste est également accessible aux hommes et aux femmes.

Les personnes intéressées doivent lairc parvenir leur curriculum vitae au plus 
tard le 17 décembre 1993 à:

Le Devoir 
Rcf: 1332
C.P. h033, Suce. Place d’Armes 
Montréal (Québec)
H2Y 3S6

MUSEE DU QUEBEC
Le Musée du Québec, société d’État ayant pour fonctions de faire 
connaître, de promouvoir et de conserver l’art québécois de toutes les 
périodes et d'assurer une présence de l'art international par des 
acquisitions, des expositions et d’autres activités d'animation, est à 
la recherche d'une personne dynamique pour assumer les fonctions de

Directeur(trice) des 
communications

Sous l'autorité du directeur général, le titulaire de ce poste 
est responsable de la gestion des diverses composantes 
de la direction des communications: information, relations 

publiques, publicité, édition et service aux visiteurs. Il doit 
promouvoir les activités du Musée et développer l'image de 
l'institution.

La personne recherchée détient un diplôme universitaire de 
1e' cycle dans le domaine des communications ou l'équivalent. 
Elle se distingue par ses talents de communicateur et son sens 
des relations publiques. Elle possède un minimum de six (6) 
années d'expérience à titre de gestionnaire et de spécialiste 
des communications, notamment dans les composantes 
susmentionnées. Des connaissances en muséologie et une 
expérience en communications dans le milieu culturel 
constituent des atouts importants. Ce poste requiert une 
excellente maîtrise de la langue française et de la langue 
anglaise.

Les personnes intéressées par ce poste sont priées de faire 
parvenir leur curriculum vitae, sous pli confidentiel, au plus 
tard le 9 décembre 1993 à 17 h à:

Monsieur Denis Turner 
Directeur des ressources humaines 

Musée du Québec
1, avenue Wolfe-Montcalm, Parc des Champs-de-bataille 

Québec(Québec) G1R 5H3

wm

mailto:montmar@ere.umontreal.ca
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Avis de la Commission des transports du Québec
Commission 
des transports 
du Québec

a regroupe 
rentes rubriques, les avis qu elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c.97), la Loi sur 
les transports (L.R.Q. c, T-12) et la Loi 
sur le transport par taxi (L.R.Q. c. T- 
11.1) et aux règlements qui en décou­
lent. Ces avis contiennent les natures 
de demandes Introduites à la Commis­
sion qui requièrent une publication, les 
avis que la Commission donne de son 
propre chef ainsi que les informations 
oui Intéressent les demandeurs ou les 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu’il y 
a des avis à donner, comme suit, auto­
bus, taxi, «camionnage local, intra et 
extra-provincial», camionnage en vrac, 
location, maritime, avis divers et infor­
mation générale.Toute opposition ou In­
tervention qui peut être laite selon les 
règles doit l'être dans le délais indiqué 
dans la rubrique et signifié au requé­
rant.
Le texte complet d'une demande ou 
d'un avis peut être consulté à la Com­
mission durant les heures régulières 
d'ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délai d'opposition ou d’intervention:
10 lours de la publication

No: M93-60526-4
2859-8449 QUEBEC INC.
1929. rue de la Rousselière 
Montréal (Québec)
H1A2X9
Procureur: Lafleur, Brown & Ass.
Et demandeur-cédant 
JEAN-GERMAIN HUOT & ASS.
Syndic à la faillite de:
LÉS AUTOBUS CARON & LAURIN LTÉE 
48. Le Royer Ouest 
Montréal (Québec)
H2Y 1W7
TRANSFERT DE PERMIS
6-M-000116-001A 
Transport nolisé
Territoire: Lachute. Brownsburg, Blainville, 
Saint-Jérôme
Catégorie d'autobus: A1, A2, A4, A5, A6

Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours de la publication

No: M93-60495-2 
TRANSPORT THOM LTÉE 
592, boul. St-René Est 
Gatineau (Québec)
J8P 6L8
Procureur: Gagné. Letarte & Ass. 
-RENOUVELLEMENT ET MODIFICATION 
DE PERMIS
1-M-000384-002A 
TRANSPORT NOLISÉ 
TERRITOIRE: Gatineau, Hull,
CATEGORIE D'AUTOBUS: A2 
Si le renouvellement est accordé, deman­
de d aiouter les municipalités: Aylmer, Bris­
tol, Calumet, Campbell’s Bay. Fort-Coulon- 
ge, Pontiac, Shawville, Val-des-Monts, 
Cantley. Chelsea, La Pèche, Masson-An­
gers, Buckingham, Notre-Dame-de-la-Sa- 
lette, Val-des-Bois, Notre-Dame-du-Laus 
ainsi que les catégories d'autobus: A1, A3. 
A4. A5, A6
Duree: 5 ans à compter de la date de la 
décision

No: M93-60498-6
2963-4276 QUEBEC INC.
(Servi-bus enr.)
4170. Boul. St-EIzéar, suite 200 
Laval (Québec)
H7P 4J4
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT PAR ABONNEMENT 
TERRITOIRE: Montréal. Montréal-Est, 
Montréal-Nord. Montréal-Ouest, Rosemè- 
re. Boisbriand. Lorraine, Bois-des-Filions, 
Terrebonne, Laval
CLIENTÈLE: Bénéficiaires ambulants ou 
en chaise roulante nécessitant des soins à 
être dispensés par la Cité de la santé à La­
val.
HORAIRE ET FRÉQUENCE: Sur appel. 
Entre 8 heures et 22 heures. Du lundi au 
samedi inclusivement.
CATÉGORIE D'AUTOBUS: A7 
CONDITIONS ET RESTRICTIONS: — 
Toute la clientèle est bénéficiaire de soins 
ou autres, à la Cité de la santé de Laval ou 
à un autre établissement désigné par celle- 
ci et ne bénéficiera de transport qu'à cette 
seule fin.
— Tous les transports s'effectueront de 
l'un des établissements de la Cité de la 
santé de Laval vers un autres de ses éta­
blissements ou du domicile des bénéfi­
ciaires vers un des centres de la Cité de la 
santé de Laval et vice-versa.
Durée: 5 ans.

No: M93-60548-8
2755-4609 QUEBEC INC 
1075, rue Talbot 
Sherbrooke (Québec)
J1G 2P3
PROCUREUR: FLYNN, RIVARD 
DEMANDE DE PERMIS 
Premièrement
TRANSPORT INTERURBAIN 
TERRITOIRE De Val-dOr à Rouyn-Noran- 
da
PARCOURS: Dans Val d'Or: suivant en­
tente avec les autorités municipales. Route 
117 de Val d'Or à Rouyn-Noranda. Dans 
Rouyn-Noranda: suivant entente avec les 
autorités municipales.
HORAIRE ET FRÉQUENCE: Selon l’horai­
re produit avec la demande.
CLIENTÈLE: Public en général 
CATÉGORIE D'AUTOBUS. Al A2. A3. 
A4 A5 A6
CONDITIONS ET RESTRICTIONS. Le ti­
tulaire a le droit de desservir les municipa­
lités situées sur le parcours, sauf: — Pas 
de service local dans Val d'Or et dans 
Rouyn-Noranda
DURÉE: 5 ans à compter de la date de la 
décision.
Deuxièmement 
TRANSPORT INTERURBAIN 
TERRITOIRE De Rouyn-Noranda à 
Montréal
PARCOURS: Dans Rouyn-Noranda sui­
vant entente avec les autorités munici­
pales Route 117 de Rouyn-Noranda a 
Saint-Jérôme: Suivant entente avec les au­
torités municipales
Autoroute 15: De Saint-Jérôme à Montréal. 
Dans Montréal’ suivant entente avec les 
autorités municipales
PARCOURS ALTERNATIF. Route 117 
Rouyn-Noranda a i intersection de l'auto­
route 15 Autoroute 15 de la route 117 à 
Montréal
HORAIRE ET FRÉOUENCE: Selon l'horai­
re produit avec la demande.
CLIENTELE Public en général 
CATÉGORIE DAUTOBUS: A1 A2- A3 
A4 A5 A6
CONDITIONS ET RESTRICTIONS: Le ti­
tulaire a le droit de desservir les municipa­
lités situées sur le parcours, sauf 1 Pas 
de service local dans Val d'Or. dans 
Rouyn-Noranda et Sainte-Agathe-des- 
Monts. 2 Pas de service local de Saint-Jé­
rôme à Montréal y incluant les municipali­
tés intermédiaires
3 Pas de service local de Saint-Jérôme à 
Lafontaine y incluant les municipalités in­
termédiaires 4 Pas de service local de 
Mont-Laurier a Montréal y incluant les mu­
nicipalités intermédiaires 
DURÉE: 5 ans â compter de la date de la 
décision.

No 093-13957-3
2946-7537 QUÉBEC INC. 
lAutocar Daniel Enr )
21. 10ieme Avenue 
Rimouski-Èst (Québec)
G5L 7L3
PROCUREUR VÉZINA, POULIOT 8 ASS 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT NOLISÉ 
TERRITOIRE AUTORISÉ 
Pomte-au-Poro. Rimouski-Est. Rimouski 
Saint-Mathieu-de-Rioux, Saint-Gabriel 
Trois-Pistoies
CATÉGORIE D'AUTOBUS: A4

CLIENTÈLE: Groupes de personnes exclu- • 
sivement.
HORAIRE ET FRÉQUENCE: Sur deman­
de
Durée: 5 ans

No: Q93-13963-1
CHABOT, REJEAN 
(T.R.E.S. ENR.)
328, rue Bélanger 
Rimouski (Québec)
G5L6N3
RENOUVELLEMENT DE PERMIS
7-Q-000903-001B 
TRANSPORT PAR ABONNEMENT 
TERRITOIRE(S) AUTORISÉ(S): Régions 
administratives 01 (Bas St-Laurent) 11 
(Gaspésie/lles-de-la-Madeleine) pour le 
transport de personnes à destination de 
centres hospitaliers situés dans les régions 
administratives 01 et 11 ou à Québec ou à 
Montréal.
PARCOURS: Principalement la route 132 
dans les régions administratives 01 et 11 
et l'autoroute 20 lorsque la destination est 
Québec ou Montréal.
HORAIRE: Disponible 7 jours sur 7 
FRÉQUENCE: À la demande des centres 
hospitaliers
CLIËNTÉLE: Les bénéficiaires de centres 
hospitaliers déjà hospitalisés, transportés à 
la demande et aux frais de cesdits centres 
vers d'autres centres hospitaliers des ré­
gions administratives 01 et 11 ou vers 
Québec ou Montréal aux fins de recevoir 
des soins spécialisés.
DESCRIPTION DU VÉHICULE: A7 
Durée: 5 ans

AUTOBUS
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d'opposition ou d'intervention:
10 Jours de la publication

No: Q93-13999-5 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K2E1
INTIMEE
AUTOBUS VICTORIAVILLE LTÉE 
10, Cartier
Victoriaville-Arthabaska (Québec)
G6P 2J4
MODIFICATIQN DU PERMIS 0-Q-000009- 
002A SUITE A UNE FUSION DE MUNICI­
PALITES.

No: Q93-14000-1 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K2É1
INTIMEE
AUTOBUS HELIE INC.
3505, Port Royal 
Bécancour (Québec)
G0X 2T0
MODIFICATION DU PERMIS 0-Q-000298- 
004B SUITE A UNE FUSION DE MUNICI­
PALITES.

No: Q93-14001-9 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2É1 
INTIMEE
AUTOBUS J.G. DEMERS INC 
1770, St-Laurent 
Plessisville (Québec)
G6L 2P8
MODIFICATION DU PERMIS 5-Q-000608- 
004A SUITE A UNE FUSION DE MUNICI­
PALITES.

No: Q93-14002-7 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K2E1
INTIMÉE
AUTOBUS PIERRE HENAULT INC. 
(AUTOCAR BOIS-FRANCS ENR.)
20, Gaétan
Victoriaville-Arthabaska (Québec)
G6P8H5
MODIFICATION DU PERMIS 4-Q-000989- 
006A SUITE A UNE FUSION DE MUNICI­
PALITES

Délai d'opposition ou d’intervention:
10 jours de la publication

No: M93-60487-9
AKIKI, JOSEPH
10500. de l'Acadie. app. 217
Montréal (Québec)
H4N 2V4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Lefrançois, J.B. Raymond 
1610. Marquette 
Longueuil (Québec)
J4K4J1
TRANSFERT DE PERMIS
8- M-208568-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE. 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60488-7
EL-HAJJ. RAMEZ 
4249. Saint-Martin Ouest 
Laval (Québec)
H7T 1C2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
TAXIS C.E.L. .LIMITEE 
322. rue de l'Étoile 
Laval (Québec)
H7N4T9•
TRANSFERT DE PERMIS
0- M-209473-007A 
CATÉGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-08 Laval

No: M93-60489-5
AISSA MOHAMMED 
9901. boul Gouin ouest 
Pierrefonds (Québec)
H8Y 1R9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
BISSON. ARMAND 
160. 1 Terne Avenue 
Val-Morin (Québec)
JOT 2R0
TRANSFERT DE PERMIS
9- M-211561 -001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60520-7 
BAHMAN MOTAMED ET AL EN SOCIÉ­
TÉ
(BM Taxi)
4805. Du Souvenir 
Laval (Québec)
H7W 1E1
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
ROTH, SONNY 
24 Carmel Crescent 
Pointe-Claire (Québec)
H9R 4Y3
TRANSFERT DE PERMIS
1- M-203699-001A 
CATÉGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60527-2
2752-1152 QUEBEC INC 
155, Berlioz, App. 1N 
Verdun (Québec)
H3E 1G6
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
AFSHAR POURANDOKHT 
155, Berlioz App. 1N 
Verdun (Ouébec)
H3E 1G6
TRANSFERT DE PERMIS
3-M-?15121 -001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No M93-60535-5
SCALIA, EMANUELE 
8760, rue Adolphe Rho 
Montréal (Ouébec)
H1E 4Z4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Bourque, Normand 
925. Stuart 
Repentigny (Ouébec)
J5Y 2X6
TRANSFERT DE PERMIS

4-M-?08133-004A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-05 Est de Montréal

No: M93-60537-1
TERRASI, GIOVANNA 
121, De Pise 
Laval (Québec)
H7M 4E2
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Gosselin, Claude 
1225, rue Lévis 
Laval (Québec)
H7E 4K2
TRANSFERT DE PERMIS
3- M-214355-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-05 Est de Montréal

No: M93-60543-9
HAJI, MOHAMMAD 
604, Beaurepaire 
Beaconsfield (Québec)
H9W 3E8
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Rosental, Fred 
3097, ave Brighton 
Montréal (Québec)
H3S 1T7
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-303354-001A 
CATÉGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60544-7
FOUAD, NICOLAS 
410, boul. Gréber, App. 119 
J8T 6B1
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Goulet, Lionel 
52, rue Onésime 
Gatineau (Québec)
J8T 2J1
TRANSFERT DE PERMIS
4- M-207929-003A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-55 Gatineau

No: M93-60552-0
COMATY, ELIE 
291, rue Tait 
Saint-Laurent (Québec)
H4M 2K4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
COMATY, LOLITA 
33, côte Ste-Catherine #2101 
Montréal (Québec)
H2V 2A1
TRANSFERT DE PERMIS
0- M-215439-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60558-7
LALEHZAR, HILDA
4760, Côte des Neiges, app. 201
Montréal (Québec)
H3V 1G3
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Ostadabbasi, Ramin 
4350, Jacques Bizard 
Pierrefonds (Québec)
H9H 4W2
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-?15208-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60560-3 
MEDINA JAIME, GREGORIO 
3760, Labelle 
Saint-Hubert (Québec)
J3Y 7T6
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Morin, Aimé 
(Taxi Media)
988, Chemin de l'École 
Hemmingford (Québec)
J0L1H0
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-212672-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60564-5 
SEDAGHATZADEH, SHAHRZAD 
2730, d'Orléans, app. 5 
Montréal (Québec)
H1W3S6
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
PIERRE GUAY TAXI INC.
13, rue Morin 
Saint-Constant (Québec)
J5A 1V8
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-215604-005A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60567-8
3096-3904 QUEBEC INC 
8581. rue André-Grasset 
Montréal (Québec)
H2M 2M5
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Kozanian, Joseph 
3990. place Harvey 
Laval (Québec)
H7W 9Z7
TRANSFERT DE PERMIS
5- M-210864-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No M93-60570-2
ARCURI, GIACOMO 
8779, Viau
Saint-Léonard (Québec)
H1R 2V4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Guertin, Marcel 
(Marcel Guertin Enr.)
1860, Tricentennaire, app. 5 
Montréal (Québec)
H1B3B1
TRANSFERT DE PERMIS
5-M-213587-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-05 Est de Montréal

No M93-60573-6
3096-3904 QUEBEC INC 
8581. rue André-Grasset 
Montréal (Québec)
H2M 2M5
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Leclerc, Gilles
1680, Montée Daniel R.R. #1 
Saint-Hubert (Ouébec)
J3Y 5K2
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-?07270-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

. No: M93-60577-7
JEAN-LOUIS BELLANTIL & AL EN SO­
CIÉTÉ
(Taxi Biaise & Bellantil Enr.)
6440, Maurice Duplessis, App. 5 
Montréal-Nord (Ouébec)
H1G 1Z1
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
BELLANTIL, JEAN-LOUIS 
6440, Maurice Duplessis, App 6 
Montréal-Nord (Québec)
H1G 1Z1
PROC Me Tuong Van Nguyen 
TRANSFERT DE PERMIS
1- M-?10793-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60579-3
3096-3904 QUÉBEC INC 
8581, rue André-Grasset 
Montréal (Québec)
H2M 2M5
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Cohen, Albert
2525, rue Moduqno, app 303 
Saint-Laurent (Ouébec)
H4R IW2
TRANSFERT DE PERMIS 
5-M-305682-001A 
CATÉGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60581-9
3096-3904 OUÉBEC INC 
8581 rue André-Grasset 
Montréal (Ouébec)
H2M 2M5
ET DEMANDEUR-CÉDANT

Gholamreza Zadeh, Mohammad Sadegh 
3960, Beaufort 
Brassard (Québec)
J4Z2N5
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-?15506-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: M93-60582-7
CARDINAL, THERESE 
1530, Duvernay 
Chambly (Québec)
J3L 5H9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Colucci, Dominique 
9309, de Bretonvilliers 
Montréal (Québec)
H2M 2A9
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-200068-001A 
CATEGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

No: Q93-13962-3
LABRANCHE, DANIEL 
166, Principale Nord 
Saint-Guillaume-de-Granada 
(Québec)
J0Z 2C0
PROCUREUR: GAGNE & BOULANGER
(notaires)
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Landry, Jacques 
176, St-LucC.P. 2382 
Rouyn-Noranda (Québec)

TRANSFERT DE PERMIS
2-Q-205127-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE : 
L'agglomération de Rouyn-Noranda (A-48)

No: Q93-13988-8
DUBOIS, ERIC
1620, Marie-Clarisse app.2
Québec (Québec)
G1J 5H2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Vézina, Mario 
98, Lucien 
Beauport (Québec)
G1B2M9
TRANSFERT DE PERMIS
7-Q-205247-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE 
AGGLOMÉRATION (A-30) Est de Québec

CAMIONNAGE LOCAL 
INTRA ET EXTRA-PROVIN­
CIAL

Ces avis sont donnés en vertu de la partie 
Il et de la partie III de la loi de 1987 sur les 
transports routiers (35-36 EL. Il C. 35) et 
de la loi sur le camionnage (1987. CH.97).

La Commission délivrera la licence de ca­
mionnage extra-provincial, la licence de 
camionnage intra-provincial, ou le permis 
de camionnage, à moins qu'une personne 
opposée ne fa convainque que l'exploita­
tion de l'entreprise visée est susceptible de 
nuire à l'intérêt public.

Le délai de l'opposition qui doit être écrite 
et assermentée est de 21 jours de la publi­
cation.

Avis est aussi donné que la Commission 
entendra la personne opposée ou son pro­
cureur sur la recevabilité de son opposi­
tion:

Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal: mercredi le 5 janvier 1994 à 10h00.

Pour un dossier de Québec (Q) à Québec . 
jeudi le 6 janvier 1994 à 10h00.

No: M93-60203-0
DENIS, ALAIN
(DENIS ET DENIS TRANSIT ENR.)
294 St-Paul Est 
Coaticook (Québec)
J1A 1G2
PROCUREUR: Me Eric Le Bel 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines
Cette demande remplace celle parue le 6 
novembre 1993 sous le même numéro de 
référence.

No: M93-60486-1
2942151 CANADA INC 
(Transport Arrimax Enr.)
189, rue Deveault 
Hull (Québec)
J8Z 1S7
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DÈMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No M93-60497-8
JACQUES DOYLE AIR SERVICE INC 
162 Mailloux
Saint-Eustache (Québec)
j7P 3H9
DEMANDE DE LICÉNCE 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C.. les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No M93-60503-3
143183 CANADA INC.
13 ch. Cookshire 
Compton (Québec)
JOB 1 LO
DEMANDE DE LICÉNCE 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DÉMANDES Toutes les 
M.R.C , les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: M93-60516-5
WILSON, WYMAN 
(W W DISTRIBUTION)
53. chemin Derick 
Noyan (Ouébec)
J0 J 1B0
DEMANDE DE LICÉNCE 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35. marchandises générales 
TERRITOIRES DÈMANDÉS: Toutes les 
M R C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: M93-60551-2
LES TRANS-SPORTS DA-MON INC 
Cargo D6, 11955, rue Cargo A6 
Mirabel (Ouébec)
J7N 1G3
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C , les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No M93-60555-3
3100-4039 OUÉBEC INC 
C P 406
Mont-Laurier (Québec)
J9L 3P4
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes los 
M R C , les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No M93-60559-5
2951291 CANADA INC 
(TRANSPORT RAYMOND HUDON)
6245 Berthier 
Brassard (Québec)
J4Z 2K4
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAI PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar 
chandises générales

TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: M93-60563-7
2702312 CANADA INC.
(Les Services Jay Myre)
183 Des Cèdres
Sainte-Anne-des-Plaines (Québec)
JON 1H0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: M93-60576-9
TRANSPORT ÇYLVAIN LASALLE INC. 
2380 Bas de l'Église Nord 
Saint-Jacques (Québec)
J0K2R0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DÈMANDÉS: Toutes les 
M.R.C,, les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: Q93-13954-0
GESTION UNISOIR INC.
145 Principale 
Saint-Anselme (Québec)
G0R2N0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: Q93-13985-4
TRANSPORT J. YVAN MONGRAIN INC. 
587, Rang Beaumont 
La Tuque (Québec)
G9X 3N7
PROCUREUR: GRONDIN, POUDRIER, 
BERNIER Société d'avocats 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DÉMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: Q93-13987-0 
CHAPIE TRANSPORT INC.
230, Grande-Ligne 
Sainte-Rose-de-Watford (Québec)
G0R 4G0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DÉMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

Nrv 093-19QQ3.R
TRANSPORT MAURICE GERMAIN INC. 
290, rue Rompré 
Saint-Ubalde (Québec)
G0A 4 L0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: Q93-13997-9
AGENCE BO-MONT INC.
208, Boul. Taché ouest 
Montmagny (Québec)
G5V 3R8
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DÈMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

No: Q93-13998-7
YVON FLAMAND ET AL, EN SOCIÉTÉ 
(Transport Manawan Enr.)
191 Simon Ottawa 
Manouane (Québec)
J0K 1M0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DÈMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communauté 
Urbaines

CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d'intervention:
10 jours de la publication

No: M93-60490-3 
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

2- M-508336-001A 
PLESCO INC.
1043, Tardif Sud 
Plessisville, Québec 
G6L2S7

No: M93-60491-1
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

0- M-512538-002A 
EXCAVATIONPELO 8 FILS INC 
42, St-Laurent
Repentigny, Ouébec 
J6A 2J3

8-M-510260-001B 
PÉLOQUIN, PIERRE 
930 Neufchatel 
Repentigny. Québec 
J5Y 2A5

7-M-514115-001A 
Pelletier, Nicole 
42 St-Laurent 
Repentigny, Québec 
J6A 2J3

No: M93-60493-7 
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Malières: neige et glace 
Dans le territoire de Région 10

3- M-512394-001A
TRANSPORT LEO CHARETTE INC 
1521 boul Barette 
Saint-Félix-de-Valois, Québec 
J0K 2M0

3-M-512394-002A
TRANSPORT LEO CHARETTE INC 
1521 bout Baratte 
Saint-Félix-de-Valois, Québec 
J0K 2M0

1- M 512800-001A
TRANSPORT JACQUES HUBERT INC 
2060, rue Adam
Notre-Dame-de-Lourdos, Québec 
J0K 1 KO

0-M-505292-001A 
Hubert, Jacques 
2060, rue Adam
Notro-Dame-do-Lourdes, Québec 
J0K 1 KO

6-M-509140-001A 
Sévigny. Jacques 
17 des Buissons
Notre-Dame-des-Prairies, Québec 
J6E 6N9

4 M-501628-001A 
Broiiilletlo, Rolland
5 Bois-Franc
Notre-Dame-dos Prairies, Québec 
J6E 1P2

8-M-503430-001A 
Bordeleau, Jean-Louis 
118 Robert
Notre-Dame-des-Prairies, Québec 
J6E 1T3

1-M-503437-002A 
Sévigny, Charles 
9 des Mélèzes
Notre-Dame-des-Prairies, Québec 
J6E 6L6

No: M93-60501-7
BERJAMELINC.
3600, rang du Brûlé 
Contrecoeur (Québec)
J0L ICO
MAINTIEN DE PERMIS SUITE A UNE FU­
SION
1-M-513022-001A 
1-M-513022-002A 
1-M-513022-003A 
1-M-513022-004A 
1-M-513022-005A 
1-M-513022-006A 
1-M-513022-007A 
Dans le territoire: Région 06

No: M93-60511-6
MASEBO (1989) INC. 
chemin des Eaux, R.R. 2 
Maniwaki (Québec)
j9E 3j\9
PROCUREUR: DEMERS & LACHAPELLE 
MAINTIEN DE PERMIS — ACQUISITION 
D'INTÉRÉTS
8- M-513694-001A
Dans le territoire de: Région 07

No: M93-60514-0 
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

4- M-509761-001A 
CARRIERES, ALAIN 
2310 rue Lalande 
Mirabel, Québec 
J0V 1Z0

9- M-507232-001A 
Carrières, Denis 
3500, route 344 
Saint-Placide, Québec 
JOV 2B0

No: M93-60521 -5 
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

1- M-512859-001A •
TRANSPORT F. DARSIGNY ET FILS INC. 
65 Ste-Anne 
Saint-Damase, Québec 
J0H 1J0

5- M-510339-001A 
MESSIER, GAETAN 
1520, rue St-Simon 
Sainte-Madeleine, Québec 
J0H 1S0

2- M-507221-001A 
Lemonde, Robert
(ROBERT LEMONDE TRANSPORT)
91 3ième Rang 
Sainte-Rosalie, Québec 
J0H 1X0

8- M-513900-001A 
Forest, Alain 
634, 2e Rue
Sainte-Hélène-de-Bagot, Québec 
J0H 1M0

2-M-511066-001A 
Hébert, Rolland
(ROLLAND HEBERT TRANSPORT)
1238 Principale 
Saint-Dominique, Québec 
J0H 1L0

2- M-508815-001A 
Ménard, Albert
12955 Frégeau B.M. 108 
Sainte-Rosalie, Québec 
J0H 1X0

O-M-513262-001A 
Côté, Daniel 
433, chemin St-Pïe 
Saint-Dominique, Québec 
J0H 1L0

3- M-503542-001A 
Denis, Elphège
1036, route 116 Ouest 
Acton Vale, Québec 
J0H 1A0

6- M-514090-001A
LES ENTREPRISES P E. DENIS INC 
1036 route 116 Ouest 
Acton Vale, Québec 
JOH 1A0

7- M-513158-001A
LES ENTREPRISES GILLES POIRIER 
INC
1475 Gr. rang St-François 
Saint-Hyacinthe. Ouébec 
J2S 7A9

9- M-513669-001A 
Cardin. Benoit
1444, Bourgchemin Ouest 
Saint-Hugues, Québec 
JOH 1N0

No: M93-60523-1
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL .
Saison hivernàle 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

2-M-509805-001A 
Gagnon, Christian 
84 rang Ste-Julie 
Saint-Jean-de-Matha, Québec 
J0K 2S0

2-M-507601-001A 
Grégoire, Constantin 
137 Montcalm 
Saint-Esprit, Québec
J0K 2L0 »

T

6-M-513225-001A 
TRANSPORT CE-GI INC 
39. rue Morin
Saint-Jean-de-Matha. Ouébec 
J0K 2S0

4- M-512963-001A
TERRASSEMENTS J M DESROSIERS 
INC
3701 rang Ste-Rose 
Notre-Dame-de-Lourdes. Ouébec 
J0K 1 KO

6-M-511245-001A 
JOLY, CARMEN 
(CARMEN JOLY ENR )
6016, ch. St-Gabriel 
Saint-Félix-de-Valois, Québec 
J0K 2M0

4-M-511668-001C 
TRANSPORT DANNY S M. INC.
4071 rue Principale 
Notro-Dame-de-Lourdes. Québec 
J0K 1K0

9-M-511119-001A 
DURAND. JEAN-FRANÇOIS 
(TRANSPORT JEAN-FRANÇOIS DU 
RANDENR)
50 Beausoleil
Saint-Jean-de-Matha. Québec 
J0K 2S0

6-M-512771-001A
TRANSPORT YVES GENEREUX INC 
184 avo Des Pins 
Saint-Joan-de-Matha, Québec 
J0K 2S0

8- M-509205-001A 
St-Georgos, René 
6641, chemin SI-Jean 
Saint-Félix-de-Valois. Québec 
J0K 2MO

2-M 514219-001A 
TRANSPORT J L M LEPINE INC.
6011 chemin Sl-Jean 
Saint-Félix-de-Valois, Québec 
J0K 2M0

SUITE À LA PAGE B-07
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No: M93-60546-2 
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

8-M-506359-001A 
Laframboise, Michel 
215 25e Avenue
Sainte-Marlhe-sur-le-Lac, Québec 
JON 1 PO

1- M-512867-001A 
2620-0634 QUÉBEC INC.
328 à Renaud 
Saint-Eustache, Québec 
J7R 2C6

7-M-507275-001A 
St-Pierre. Daniel 
7694 R.R.1, Belle-Rivière 
Mirabel, Québec 
JON 1S0

0- M-509914-001A 
Sabourin, Jacques 
319 chemin Mondou 
Saint-Placide, Québec 
J0V 2B0

7- M-510337-001A 
Laurin, Marcel
5715, rang St-Joachim 
Mirabel (Québec)
JON 1K0

5- M-511881-001A 
Lalande, Rosaire 
474 St-Vincent 
Saint-Placide, Québec 
JOv 2B0

No: M93-60565-2 
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

4- M-513151-001A 
Jodoin, Constant 
1905 rang Argenteuil 
Sainte-Madeleine, Québec 
J0H 1S0

2- M-514045-001A 
TRANSPORT D.L. JODOIN INC.
1935 rg. Argenteuil 
Sainte-Madeleine, Québec
J0H 1S0

1- M-508022-001A 
Jodoin, Dominique 
1935 rang d’Argenteuil 
Sainte-Madeleine, Québec 
J0H 1S0

No: M93-60568-6 
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 
Saison hivernale 1993-94 
Matières: neige et glace 
Dans le territoire de: Région 10

2- M-500226-005A 
Bourdeau,,Jean 
1340 de l’École 
Sainte-Catherine, Québec 
J0L1E0

8- M-512530-001A
TRANSPORT JEAN-CLAUDE BEAUDIN 
INC.
473 chemin du Ruisseau 
Saint-Jacques-le-Mineur, Québec 
J0J 1Z0

8-M-512530-002A
TRANSPORT JEAN-CLAUDE BEAUDIN 
INC.
473 chemin du Ruisseau 
Saint-Jacques-le-Mineur, Québec 
J0J 1Z0

O-M-511159-001A 
Bourdeau, Jean Jr 
1340 de l'École 
Sainte-Catherine, Québec 
J0L 1E0

0- M-514310-001A 
2956-7567 QUÉBEC INC.
499 montée des Sloans 
Saint-Patrice-de Sherrington 
Québec
JOL 2N0

6- M-506476-001A 
Beaudin, Jean Roch 
458 bout. Édouard VII 
Saint-Jacques-le-Mineur, Québec 
J0J 1Z0

1- M-513535-001A 
Beaudin, Lucette
473 chemin du Ruisseau 
Saint-Jacques-le-Mineur, Québec 
J0J 1Z0

7- M-514214-001A 
Boudrias, Michel 
7 des Cèdres 
Napierville, Québec 
J0J 1L0

5- M-508127-001A 
Bourgogne, Fernand 
227 Edouard VII
Saint-Jacques-le-Mineur, Québec 
J0J 1Z0

7-M-511822-001A 
Cardinal, Michel 
499 montée Sloans 
Saint-Patrice-de-Sherrington,
Québec 
JOL 2N0

2- M-512155-001A 
Derome, Jean-Pierre 
285 rang des Patriotes 
Napierville, Québec 
J0J 1L0

1-M-511075-001A
LES ENTEPRISES CLAUDE DESLIPPE 
INC.
235 Léon-Bloy 
La Prairie, Québec 
J5R 3G5

9-M-513297-001A
LES ENTREPRISES BRUNO LUPIEN 
INC.
210 Principale 
Saint-Mathieu, Québec 
JOL 2H0

4- M-509431-001A 
Fortier, Bertrand 
266, St-Henri 
Napierville, Québec 
J0J 1L0

3- M-509432-001A 
Fortier, Réjean
395, rang des Patriotes 
Napierville, Québec 
J0J 1L0

5- M-512319-001A
TRANSPORT B. ET R. FORTIER INC.
395, rang des Patriotes 
Napierville, Québec 
J0J 1L0

7- M-512226-001A 
Leblanc, Rosaire 
743 Deslauriers 
La Prairie, Québec 
J5R 1L3

1- M-514582-001A 
Legrand, Daniel 
228, rue Principale 
Saint-Jacques-le-Mineur. Québec 
J0J 1Z0

2- M-514318-001A 
Lupien, Bruno 
210, Principale 
Saint-Mathieu, Québec 
JOL 2H0

5- M-501742-001A 
Perras, Réal
282 St-Patrice 
Saint-Patrice-de-Sherrington 
Québec 
JOL 2N0

8- M-501178-001A 
Ritchie, John 
3855 Davidson 
Saint-Hubert, Québec 
J3Y 5E8

6- M-514637-001A 
Robert, Nicolas 
59, St-Pierre Nord 
Saint-Rémi, Québec 
JOL 2L0

5-M-511360-001A 
Vallée, Alain
(TRANSPORT SUD-OUEST ENRG.)
168 montée de la Saline 
Saint-Constant, Québec 
J5A 2E8

No: M93-60574-4
CONSTRUCTION D'AUTRAIE INC,
225 Grande Côte Est 
Saint-Joseph-de-Lanoraie (Québec)
J0K 1E0
ET DEMANDEUR-CÉDANT
ST-YVES EXCAVATION (1992) INC.
1851, rang St-Louis 
Saint-Gabriel-de-Brandon (Québec)
J0K 2N0
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-514585-002A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

No: Q-93-13955-7 
JEAN-PAUL LEBLOND INC.
222, Principale 
Saint-Cyprien (Québec)
G0L 2PO
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
TRANSPORT L.J.P. INC.
82, rue des Chauffailles C.P. 311, 
Rivière-du-Loup (Québec)
G5R3Y9
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 7-Q-505703-006A 
TRANSPORT DE MATIÈRES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 3
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

No: Q93-13956-5
MARIO LAPRISE INC.
2496 rge Matte 
Saint-Émile (Québec)
G3E 1P4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
SUCCESSION BRUNO LORD 
a/s Nicole Lord Poitras 
274, de l'École 
C P 68
Saint-Cyrille-de-Lessard (Québec)
G0R 2W0
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 5-Q-501530-001A 
Transport de mqtières en vrac 
CATÉGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE 
Région 3
MATIÈRES AUTORISÉES TOUTES 
MATIERES

No: Q93-13958-1 
TRANSPORTS JENNOIS INC,
1401 rue Talbot 
Saint-Félicien (Québec)
G8K1X6
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
1848-0293 QUEBEC INC.
1049, St-Christophe 
Saint-Félicien (Québec)
G8K1Y8
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 2-Q-508397-001A 
TRANSPORT DE MATIÈRES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 2
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

No: Q93-13959-9
LEO DUSSAULT TRANSPORT LTEE 
70 rue Richard 
Cap-Santé (Québec)
G0A 1Y0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
TRANSPORT L.D R. INC.
510 Max Gros Louis 
Wendake (Québec)
GOA 4V0
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 3-Q-510160-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 3
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

No: Q93-13964-9 
LES TRANSPORTS SANITAIRES DU 
FJORD INC.
1309, boul. St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7J 3Y2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
BEN BLACKBURN INC.
1309, boul. St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7J 3Y2
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 5-Q-5p3551-002A 
TRANSPORT DE MATIERES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 2
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

No: Q93-13966-4 
LES ENTREPRISES M. MARCHAND INC. 
1629 rue Principale 
Saint-Valère (Québec)
GOP 1M0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Lachapelle, Huguette 
578 Demers Est 
Princeville (Québec)
GOP1E0
TRANSFERT DE PERMIS 
PERMIS CONCERNÉ: 2-Q-508462-002A 
TRANSPORT DE MATIERES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIERES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

No: Q93-13976-3
TRANSPORT DANIEL NORMAND INC. 
190, rue Savard, C.P. 446 
Matane (Québec)
G4W 1C7
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
TRANSPORT RÉGIS HARRISSON INC. 
109, route 132, C.P. 56 
Sainte-Félicité (Québec)
G0J 2KO
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concernés:
1-Q-507275-002A 
1-Q-507275-004A 
1-Q-507275-005A 
1-Q-507275-008A 
1-Q-507275-010A 
1 -Q-507275-011A 
1-Q-507275-012B 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 1
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES
Permis 1-Q-507275-12B 
les groupes 1,3, 4 et 6

No: Q93-13977-1
TRANSPORT ROGER LEBLANC INC.
319, rue Scott 
La Tuque 
G9X 1P2
PROCUREUR: GRONDIN, POUDRIER,
BERNIER, Société d'avocats
ET DEMANDEUR-CEDANT
Gauthier, Philippe
432, Tessier
La Tuque (Québec)
G9X 3E6
PROCUREUR: GRONDIN, POUDRIER, 
BERNIER, Société d'avocats 
TRANSFERT DE PERMIS 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTE 
MATIERES POUR LE PERMIS 4-Q- 
504089-001A ET LE GROUPE 04 POUR 
LE PERMIS 4-Q-504089-002A

No: Q93-13979-7
2418-3329 QUEBEC INC.
223, Avenue Savard 
Saint-Edmond (Québec)
G0W2M0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
ENTREPRISES JEAN-YVES LABERGE & 
FILS INC.
2700, Rang St-Pierre 
Chicoutimi (Québec)
G7H 5B3
MAINTIEN ET TRANSFERT DE PERMIS 
PERMIS CONCERNES: 5-Q-509806-001A 
et 5-Q-509806-002A
PERMIS TRANSFERE; 5-Q-509806-002A 
TRANSPORT DE MATIÈRES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE :
Région 2

MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

No: Q93-13989-6 
LES ENTREPRISES FORESTIÈRES J.T 
INC
358, Principale 
Lac-Bouchette (Québec)
G0W 1V0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
PAUL PEDNEAULT INC 
2549, bl. St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7K1E9
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 7-Q-509200-004A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE :
Région 2
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

No: Q93-13990-4
MEUNIER , CLAUDE 
491, Sherwood 
Charlesbourg (Québec)
G2N 1X4
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
TRANSPORTS GÉRARD NADEAU & 
FILS INC.
143, Rang St-David 
Saint-Patrice-de-Beaurivage 
(Québec) G0S 1B0
MAINTIEN DE PERMIS — TRANSFERT 
DUDIT PERMIS
PERMIS CONCERNÉ: 7-Q-509879-001A 
TRANSPORT DE MATIÈRES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 3
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

No: Q93-13994-6
3089-7003 QUEBEC INC 
1615, Ste-Marie Delisle 
Delisle (Québec)
G0W 1L0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
PAUL PEDNEAULT INC.
2549, bl. St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7K1E9
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 7-Q-509200-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE :
Région 2
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

, No: Q93-14005-0
LES OPERATIONS FORESTIERES DEN- 
MAR INC.
171, 104ème Rue 
Saint-Georges (Québec)
G9T 5V3
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
ROY & ASSOCIÉS 
Syndic à la faillite de:
BERGERON & AUBRY INC 
450, boul. Bois-Francs Nord 
VictOriaville-Arthabaska 
(Québec) G6P 1H3 
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 7-Q-507220-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE 
Région 4
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

No: Q93-14008-4
2414-3182 QUEBEC INC 
1309, boul. St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7J 3Y2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
BEN BLACKBURN INC.
1309, boul. St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7J 3Y2
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 5-Q-503551-004A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE :
Région 2
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

No: Q93-14009-2 
LES ENTREPRISES J.P.G. BERGERON 
INC.
53 Principale 
Saint-Narcisse 
G0X 2Y0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
ROY & ASSOCIÉS 
Syndic à la faillite de:
BERGERON & AUBRY INC.
450, boul. Bois-Francs Nord 
Victoriaville-Arthabaska (Québec)
G6P 1H3
TRANSFERT DE PERMIS
Permis concerné: 7-Q-507220-003A et 7-
Q-507220-004A
Transport de matières en vrac
DANS LE TERRITOIRE DE :
Région 4
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

No: Q93-14011-8
GUERETTE, DANIEL 
160, route 195 
Saint-Vianney (Québec)
G0J3J0
ET DEMANDEUR-CÉDANT . .
Ouellet, Léonide
412, route 132 EstB.P 346
Amqui (Québec)
G0L1B0
TRANSFERT ET MODIFICATION DUDIT 
PERMIS
Permis concerné: 4-Q-508163-002A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE :
Région 1
Matières autorisées: les groupes 3. 4 et 5 
Matières demandées: toute matière

Québec a a 
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VRAC
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d'opposition ou d'intervention: 
10 jours de la publication

No: M93-60499-4 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
505, Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 
INTIMEE
POSTE DE COURTAGE MONTREAL-LA­
VAL
RÉGION 10 INC.
CP 311
Beaconsfield (Québec)
H9W 5T8
REVOCATION DE PERMIS 
0-M-52101P
Révocation du permis numéro 0-M-52101P 
au nom de Poste de Courtage Montréal- 
Laval Région 10 Inc.

No: M93-60500-9 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
505, Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L 1K2 
INTIMÉE
TRANSPORT LUC LABRECQUE INC 
1120 Cloutier #16 
La Prairie (Québec)
J5R 1H8
RÉVOCATION DE PERMIS 
2-M-513203-001A
Révocation du permis numéro 2-M- 
513203-001A au nom de Transport Luc 
Labrecque Inc.

No: M93-60504-1 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L 1K2 
INTIMÉE
ROBERT LABELLE ET AL EN SOCIETE 
(ROBERT ET MADELEINE LABELLE 
ENR.)
1171 chemin Rivière Nord 
Saint-Jérôme (Québec)
J7Z 5T5
REVOCATION DE PERMIS
9-M-514642-001A
Révocation du permis numéro 9-M- 
514642-001A au nom de Robert Labelle et 
Al. en société (Robert et Madeleine Labelle 
Enr.)

No: M93-60508-2 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
505, Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 
INTIMÉE
TRANSPORT JEAN BEGIN INC 
11505, R.R. #2 rte 143 
Stanstead (Québec)
JOB 3E0
RÉVOCATION DE LICENCE
9-M-514402-002A
Révocation de la licence numéro 9-M- 
514402-002A au nom de Transport Jean 
Bégin Inc.

No: M93-60509-0 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
505, Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L 1K2 
INTIMÉE
GÉLINAS, FERNAND 
795, route 393 Nord R. R. 1 
La Sarre (Québec)
J9Z 2X1
RÉVOCATION DE LICENCE 
2-M-510134-002A
Révocation de la licence numéro 2-M- 
510134-002A au nom de Fernand Gélinas.

COURTAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d’intervention:
21 jours de la publication

No: Q93-13984-7 
LES TRANSPORTEURS EN VRAC DE 
BONAVENTURE INC.
269, boul. Perron Ouest 
Caplan (Québec)
G0C 1H0
DEMANDE DE MODIFICATION DES TA­
RIFS DE COURTAGE 
Cotisation annuelle 
( 1 ) camion gravier 1,200.00 S 
(11 camion forestier 450.00S
(2) camions forestiers 750.00$
(3) camions forestiers 1,124,50$

No: Q93-13996-1 
TRANSPORTEURS EN VRAC DE TEMIS- 
COUATA INC.
85, rue de l'Église 
Notre-Dame-du-Lac (Québec)
G0L1X0
PROCUREUR Me Pierre Beaudet 
DEMANDE DE MODIFICATION DES TA­
RIFS DE COURTAGE 
Cotisation spéciale de 200.00S

No: Q93-14006-8 
TRANSPORTEURS EN VRAC DE BEAU- 
CE SUD INC 
13290, 10e Avenue 
Saint-Georges (Québec)
G5Y 1G1
DEMANDE DE MODIFICATION DES TA­
RIFS DE COURTAGE 
Pour un premier camion à 
S75 OO'mois, un deuxième camion â 
S37.50/mois et de S30 00/mois pour les fo­
restiers.
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LOCATION
Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours de la publication

No; M-93-00004-5 
U-HAUL CO (CANADA) LTEE 
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest (Québec)
H4X 1N1
Proc.: Ogilvy Renault 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons et fourgonnettes:
Au. 239, St-Jean-Baptiste 
Mercier (Québec)
J6R 1H7
Au: 13143, Monk
Pierrefonds (Québec)
H8Z 1T4

No M-93-00005-2
GESTION P & H DES CHAMPS LTEE 
333, boul. Armand Frappier 
Ste-Julie (Québec) J3E 1Y2 
CHANGEMENT D'ADRESSE 
Du: 2900, Laframboise 
St-Hyacinthe (Québec)
J2S 4Z2
Au: 5405, Trudeau, local 1 
St-Hyacinthe (Québec)
J2S 7W9
Inscrit au permis 5-M-601591-005A et- 
006A
Location à court et à long terme de ca­
mions, camionnettes, fourgons et fourgon­
nettes.

No: M-93-00006-0
GESTION P & H DES CHAMPS LTÉE 
333, boul. Armand Frappier 
Ste-Julie (Québec) J3É 1Y2 
CHANGEMENT D'ADRESSE 
Du. 191, boul. Wilfrid Laurier 
McMasterville (Québec)
J3G 1P9
Au: 111, boul. Wilfrid Laurier 
Beloeil (Québec)
J3G 4G6
Inscrit au permis 5-M-601591-007A 
Location à court terme (moins d'un an) de 
camions, camionnettes, fourgons et four­
gonnettes.

No: M-93-0Q007-8
LOCATION D'AUTOS DEMERS LTEE 
475, Michel Jasmin 
Dorval (Québec) H9P 1C2 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme (moins d'un an) de 
camions, camionnettes, fourgons et four­
gonnettes.
Au : 475, Michel Jasmin 
Dorval (Québec) H9P 1C2 
Au Aéroport de Dorval 
975, Roméo Vachon 
Dorval (Québec) H4Y 1H1 
Au : 1600, rue Berri, suite 9 
Montréal (Québec) H2L 4E4 
Au 1001, Carré Dorchester 
Montréal (Québec) H3B 1N1 
Au : 12050, boul. Laurentien 
Montréal (Québec) H4K 1M9 
Au Aéroport de Mirabel 
600, rue Aérogare, A-1 
Mirabel (Québec) J7N 1C9 
Au : 395, rue de la Couronne 
Québec (Québec) G1K 7X4 
Au : Aéroport de Québec 
Ste-Foy (Québec) G2W 5W1

MARITIME
Délai d'opposition ou d'intervention: 
21 jours de la publication

No: Q93-13973-0
NAVCOMAR INC 
159, boul. Caouette 
Thetford Mines (Québec)
G6G 5S5
PROCUREUR: JOLIN, FOURNIER, MOR- 
RISSET (avocats)
DEMANDE DE PERMIS RÉGULIERS 
CLASSE 2: MARCHANDISES GÉNÉ­
RALES
AUTORISATION: Transporter sur deman­
de par les voies navigables dans les li­
mites de la Province de Québec des mar­
chandises de toutes sortes sur un navire 
effectuant un service entre différents ports 
ou entre différentes rives de voies navi­
gables situés dans les limites du Québec. 
CLASSE 3: MARCHANDISES EN VRAC 
AUTORISATION: Transporter sur deman­
de par les voies navigables dans les li­
mites de la Province de Québec des mar­
chandises en vrac et destinées à un seul 
consignataire sur un navire entre différents 
ports ou entre différentes rives de voies 
navigables situés dans les limites de Qué­
bec
CLASSE 4: CHARTE-PARTIE 
AUTORISATION: Transporter à charte- 
partie des marchandises entre différents 
ports ou entre différentes rives de voies 
nagigables situés dans les limites du Qué­
bec

Les heures officielles d'ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont : 8h30 à 
12h00 et de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 873-6414

L'administratrice 
Lise Villeneuve

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

TéL 985-3344 Fax: 985-3340

et acc . 2 haut-parleurs de marque 
Technics et acc . 1 Tape cassette de 
marque Technics, modèle M11 et acc. 
1 Sound mixer Sony modèle MX5 et 
acc 1 Disc Compact Citizen Digital et 
acc , et divers autres items Conditions 
ARGENT COMPTANT et ou CHEQUE 
VISÉ Information DENIS ST- 
GERMAIN huissier, (514)461-3340

MAURICE GAUCHER & ASSOCIES, 
HUISSIERS 1505 Place de l'Hôtel de 
ville, S 106. St-Bruno Quebec. J3V 
5V6

Province de Quebec, District de 
Montreal COUR DU QUÉBEC, NO 
520-32-000250-936 SERGE GAGNE 
Demandeur, -vs- DENIS BOULAV.

Défendeur Le 09 décembre 1993, à 
10h00 de i avant-midi, au domicile du 
défendeur, au no 37 rue de Jouvence 
en la cite Pierrefonds, district de 
Montréal, seront vendus par autonte de 
Justice, les biens et effets du defendeur 
saisis en cette cause, consistant en 1 
camion Mazda de modèle B2000 de 
couleur verte portant ns

JM2UC2215D0722477. immatricule 
WKE 954 le tout'avec boite et acc 
Condition ARGENT COMPTANT 
DENIS TEASDALE. huissier 397-9277. 
DE L'ÉTUDE GRENIER & ASS 
HUISSIERS Montréal, le 24 novembre 
1993

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE ST-HYACINTHE, COUR 
DU QUÉBEC. NO 700-02-000502-936 
Placido Mathiou & Fils Inc , Partie 
demanderesse, vs- Line Audet Les 
Gestions Intal Plus, Partie 
défenderesse Le 8iôme jour do 
dôcombro 1993, A lOhOO, au 306 
Leclerc, Ibervillo, Qc, district d'Iberville, 
seront vondus par autorité de Justice, 
les biens et effets de Line Audet Les 
Gestions Intal Plus, saisis en cette 
cause, consistant en 1 ordinateur 
comprenant 1 disquo dur, 1 clavier 
#005588, 1 imprimante Brother M-1509, 
1 moniteur 7VM-1220-A ot acc . 1 
tôléflOpiour MITA DC-313-Z sur meuble 

. jnéflhique beige ot acc, 1 télécopieur 
SnifD Sanfax 515H #92504705 el acc. 
3 ^Eftcott et acc. 2 boites de disquettes 
5 \Mt et acc . et divers autres items 
Conditions ARGENT COMPTANT et/ou

CHEQUE VISÉ Information GUY 
GAUCHER, huissier, (514)461-3340 
MAURICE GAUCHER & ASSOCIÉS. 
HUISSIERS, 1505 Place de l'Hôtel do 
ville, S 106, St-Bruno, Québec, J3V 
5Y6

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE LONGUEUIL. COUR 
MUNICIPALE DE BOUCHERVILLE. 
NO A-96063-92, A-96480-92 Ville de 
Boucherville. Partie demanderosse. -vs- 
Daniel Huet. Partie défenderesse Le 0 
décembre 1993, à lOhOO, au 46 
Goyette, app 2. Longueuil. Qc, district 
de Longueuil. seroont vendus par 
autorité de Justice, les biens el effets de 
Daniel Huet, saisis en cetto cause, 
consistant en 1 télévision couleur 26" 
de marquo Quasar ot acc 1 
amplificateur de marque Luxman et 
acc , 1 Tape Deck de marquo Luxman

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
DANS L'AFFAIRE DES FAILLITES DE :

JEAN YVES LETOURNEAU,
demeurant et résidant au 617, 
de la Bergère, St-Luc (Québec) 
J2W1S9.

Failli
Avis est par les présentes 
donné que JEAN YVES 
LETOURNEAU, a tait une ces­
sion le 16lôme lourde novem­
bre 1993 et que la première 
assembléo des créanciers sera 
tenue le 6!ème Jour de décem­
bre 1993 à 16 h 30, au bureau 
du syndic, Place HôrlLige, 100, 
Richelieu, bureau 2000, St 
Jean-sur-Richelleu (Québec).
DENIS RÊMILLARD, C.G.A. 
Syndic désigné

HÉLÈNE DESSUREAULT 
LÊT0URNEAU, demeurant et 
résidant au 617, de la Bergère, 
St-Luc (Québec) J2W1S9.

Faillie
Avis est par les présentes donné 
que HÉLÈNE DESSUREAULT 
LÉT0URNEAU a fait une ces­
sion le 16iôme jour de 
novembre 1993 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 6lème 
jour de décembre 1993 & 
16 h 30, au bureau du syndic, 
Place Héritage, 100, Richelieu, 
bureau 2000, St-Jean-sur- 
Richelleu (Québec).
DENIS RÊMILLARD, C.G.A. 
Syndic désigné

2310 0530 QUÉBEC INC., 
corporation légalement constituée 
ayant fait affaires sous la raison 
sociale de "Épicerie Windsor” au 
3349, Windsor, St-Hubert 
(Québec) J4T2X6.

Faillie
Avis est par les présentes donné 
que 2310-0530 Québec Inc. a fait 
une cession le 19lème jour de 
novembre 1993 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 8lème Jour de décembre 
1993 â 10 h 00, au bureau du 
syndic.

CLAUDE M0QUIN.C.A.
Syndic désigné

Daté do Greenfield Park, ce 27iôme jour do novembre 1993.

V Rémillard Moquin Nadeau Inc,
« mut ti fiiiiin

NOVA SANTÉ INTERNATIONAL
INC., compagnie légalement 
consbtuée ayant fait affaires au 
1350, Gay-Lussac, #1B, 
Boucherville (Québec ) J4B 7G4 el 
au 5169, Métropolitain Est, 
Montréal (Québec) H1R 1Z7.

Faillie
Avis est par les présentes donné 
que NOVA SANTÉ INTERNA­
TIONAL INC., a lait une cession le 
I6iéme jour de novembre 1993 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 7lème jour 
do décembre 1993 è 9h30, au bu­
reau du séquestre officiel, 5, Place 
Ville-Marie. 8e étage, pièce 800, 
dans la ville de Montréal, dans la 
Province de Québec.
CLAUDE MOQUIN, C.A.
Syndic désigné

899, boul. Taschereau, 
Bureau 27Ü
Greenfield Park (Québec)
J4V2J2
(514) 466-8585

RAYMOND, CHABOT, 
FAFARD, GAGNON INC. 
Syndic de faillite

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans retraite de la talllte de : 
176987 CANADA INC., cor­
poration légalement constituée 
ayant tait affaires au 8875, Cres­
cent 3, Anjou, Québec, H1J1B6

Avis est par la présente donne 
que 176987 Canada Inc., a 
déposé une cession de ses 
biens entre les mains de 
RAYMOND. CHABOT. FA 
FARD. GAGNON INC le 22 
novembre 1993 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 6 
décembre 1993 è 9 h 30. au 
bureau du syndic au 1200, boul. 
St-Martin ouest, bureau 200, 
Laval, Québec

DATÉ DE LAVAL, ce 27e jour 
de novembre 1993.

Raymond, Chabot, Fafard, 
Gagnon Inc., Syndic 

Ré|ean Bouchard, CIP
Responsable de l'actif

1290, boU. Sl Umin eues!
Bureau 290 
Laval (Québec)
H7S2E4
TéL: (514)342-9234

Dans ratlalre de la faillite de : 
L.J. GAGNON INC., corps 
politique légalement constitue 
ayant sa place d'aftaires au 220, 
Du Parc. Laval des Rapides. 
Québec H7N3X4

Faillie

Avis esl par la présente donne 
que L. J. Gagnon Inc. a déposé 
une cession le 16 novembre 
1993 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 6 décembre 1993 è 
13 h 30. au bureau du Séquestre 
Officiel, 5, Place Ville-Marie, 8o 
étage. Pièce 800. Montréal, 
Québec

DATÉ DE MONTRÉAL, ce 22e 
jour de novembre 1993

Raymond, Chabot, Fafard, 
Gagnon Inc., Syndic 

Roland Chrétien,
Responsable de l'actif

Tou it II Banque NitlonNi 
600, de U Gauchebèrs ount 
Bureau 1900
Uonbéil (Quebec) H3B 4L6 
TN. . (514) 579-1385

L

VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaire» 
ont lieu aux adresse» 
ci-dessous mention/ 
nées.

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 
argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen* 
tant le matin de lé 
vente en cas d'annui- 
lation.

La Chambré 
des huissier» 

du Québec

La suit e <i e s avis s r ! r o ii v e i'ii page B 8
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CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGUEUR.

COUR DU QUÉBEC
Chambre Civile

DIVISION DES PETITES CRÉANCES 

1111, boul. Jacques-Cartier E.
Longueuil, Qc J4M 2J6 

ORDONNANCE DE SIGNIFICATION PAR AVIS PUBLIC 
(articles 138 et 139 C.P.C.)

Il est ordonné aux intimé(es) ci-dessous mentionnés de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours. Des copies de requête ont été 
laissées au greffe de cette Cour à votre intention.

Dossiers Requérants(es) Intimés(es)

505-32-001219-915 Simon Viau Succession de Feu 
Robert Dumais

505-32-000565-920 Claude Bergeron 2759-9141 Québec 
Inc. ayant tait 
affaires sous la 
raison sociale: 
Physiforme Club 
Select

505-32-000658-923 Paul Boulé Centre de 
Conditionnement 
physique L. 
Alexandre

505-32-002210-921 Suzanne Carrière 2759-9141 Québec 
Inc. ayant fait 
affaires sous la 
raison sociale: 
Physiforme Club 
Select

Longueuil, le 16 novembre 1993
Greffier-adjoint

LONGUEUIL

VENTE PAR LICITATION

Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — District de Longueuil

Nos: 505-05-001029-930 
505-18-000087-932

ARTHUR BRULÉ, résidant et domicilié au 8. rue Georges. 

Sorel. district de Richelieu, partie demanderesse, contre 
GISELE COMTOIS, résidant et domiciliée au 320, rue Bord 
de l'Eau, app. 103, en la ville et le district de Longueuil, 
partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR DE LA 
DIVISION D'ENREGISTREMENT DE CHAMBLY mis-en- 
cause.

•■Une fraction d'un immeuble tenu en copropriété, ayant 
front sur la rue Bord de l'Eau Ouest, à Longueuil, 
comprenant cette partie exclusive connue et désignée 
comme étant le lot numéro CENT TROIS de la subdivision 
du lot originaire numéro TROIS CENT SOIXANTE-QUINZE 
(375-103) du cadastre du Village de Longueuil, division 
d'enregistrement de Chambly.

Avec tous les droits indivis se rattachant à cette dite partie 
exclusive dans la proportion de trois et six dixièmes pour 
cent (3.6%) des parties communes connues et désignées 
comme étant les lots numéro UN et DEUX des subdivisions 
du lot originaire numéro TROIS CENT SOIXANTE-QUINZE 

. ,(375-1 et 2) dudit cadastre.

Avec l'usage exclusif des espaces de stationnement et de 
rangements portant les numéros respectifs UN (1) et CENT 
TROIS (103) lesquels sont des parties communes 
réservées à usage exclusif, et montrés sur un plan attaché 
à la déclaration de copropriété ci-après relatée et 
enregistrée sous le numéro 664332.

I Tous les droits de vote attribués à ladite partie exclusive en 
vertu de ladite déclaration de copropriété. Tel que le tout se 
trouve présentement, avec toutes les servitudes actives et 
passives, apparentes ou occultes attachées à l'immeuble 
sans aucune exception ni réserve de la part du vendeur et 
notamment sujet à une servitude pour fins d'utilités 
publiques existant en faveur de la Ville de Longueuil, créée 
aux termes de l'acte enregistré audit bureau sous le numéro 
592399.

Cet immeuble porte le numéro 320 ouest de la rue Bord de 
l'Eau, appartement 103, à Longueuil”,

La mise à prix est fixée à 19 975,00 S, soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipaie que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Longueuil au moment de 
l'adjudication.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division 
de Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien. salle RC-21. 
LONGUEUIL, le DOUZIÈME jour de JANVIER 1994 a 
QUATORZE heures

Le shérif adjoint
Elizabeth S. Gobeille

Bureau du shérif 
Cour Supérieure
Longueuil, le 10 novembre 1993

MOIS CROISÉS
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
i- Oui a le caractère 

impérieux
2- Enleva — Aurochs 

— Pluie
3- Étage d'un bâtiment. 

— Prénom masculin.
4- Oui concerne le 

clergé — Ricané
5- Passé récent, — 

Atoll — Rivière de 
Suisse

6- Einsteinium — Oui 
sort d'un organe 
(Anal )

7- Liquide — De 
couleur rose

8- Crier, en parlant de 
l'âne — Hasard 
favorable

9- Ride — Cordage de 
la voile (Mar.). —
Radium

10- Hélium, — Baudets 
— Six

11- Tragi-comédie de 
Corneille —
Assaisonner,

12- Se fier — Qualité de 
ce qui est un

VERTICALEMENT
1- Fromage présenté 

dans un panier — 
Unité d'éclairement

2- Employable,

3- Dallée.
— Canton suisse

-Colombium.
4- Flâne — Plante 

potagère.
5- Zigouillai. 

Gourmande
6- Se dit d'une larve 

d'insecte ayant 
l'aspect d'une 
chenille

7- Ruisselet 
Machine-outil.

8- Écartera 

Plutonium.
9- Pronom. — Magistrat 

municipal.
10- Venue au monde — 

Charge d'un âne. — 
Céans

11- Raconteur —Sert a 
lier

12- Ressenti — Colere 
— Bramer

Solution d’hier
i » o 1

Province de Québec. District de 
LONGUEUIL, COUR DU QUÉBEC, 
CHAMBRE CIVILE NO 505-02- 
002051-930. LA COMPAGNIE 
□ IMPRIMERIE ET DE PUBLICATION 
DE LA RIVE-SUD LTÉE "LE 
COURRIER DU SUD", Demanderesse - 
vs- DENIS BERTRAND "CENTRE 
CANIN DESROSIERS", Défenderesse. 
Le 09 décembre 1993, à 11 h30 de 
lavant-midi, au domicile de la 
défenderesse, au no 2511 rue Ste- 
Catherine, en la cité de Montréal, district 
de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de la 
défenderesse, saisis en cette cause 
consistant en: 1 bureau en bois avec 
dessus de lamine de couleur brune, 1 
bureau en métal: t lot de 8 chaises en 
métal, dessus en cuirette de couleur 
noire: 1 claseur à 4 tiroirs, de couleur 
beige: ET AUTRES BIENS SAISIS EN 
CETTE CAUSE. Condition: ARGENT 
COMPTANT. DENIS TEASDALE 
huissier 397-9277, DE L'ÉTUDE 
GRENIER & ASS HUISSIERS. 
Montréal, le 24 novembre 1993

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, NO: 
500-02-021701-938. GUISEPPE 
TREPANI, demanderesse, -vs- BIAGIO 
MAIORINO, défenderesse Le 15 
décembre 1993, à 11 hOO de l'avant- 
midi. au 12188, HENRI BEAU, à 
MONTRÉAL, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de BIAGIO MAIORINO, saisis 
en cette cause, consistant en 1 
Téléviseur de marque Zenith System 3. 
26 po ; 1 vidéo Toshiba VHS: 1 sofa en

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-11-4)01485-933 
No Surintendant: 41-135382

Cour Supérieure 
ten matière de faillite)

Dam l'affaire de la faillite de 
LES PRODUCTIONS INTERLUDE 
INC., corporation légalement 
constituée avant eu vw siège seul cl 
pnncipale place d'affaires au 1000. 
Amherst, Suite 101, MONTRÉAL 

(Québec) H2L3K5

llntnn *

Avis est par lev preventev. donné que 
LES PRODUCTIONS INTERLUDE 
INC, du 1000. Amherst. Suite 101. 
MONTREAL ijuchc. ■ j lait cession 
Je ses biens le llfc jour de novembre 
1993 et que la premiere assemblée des 
créanciers -era tenue le 14e jour Je 
décembre 1993 à 14:00 heures au 
Bureau du Séquestre Officiel Ju 
5. Place Ville Mare. Se Étape. Piece 
Sri). MONTRÉAL t Québec !

Dale de Québec.
ce 24c jour de novembre 1993

JEAN-GERMAIN HUOT A
ASSOCIÉS INC

SYNDIC
aux biens de
Les Pnxiuctions Interlude Inc

m
Jean-Germain Huot

Sassodés 
39. rue Dalhousie 

Québec (Québec) GIKSRS 
Télécopieur: 14181694-2134 
Téléphone . 141 K» 694-2212

cuir vert 3 places El autres Conditions 
ARGENT COMPTANT PIETRO 
MACERA, huissier, 514-848-0979 FAX 
848-7061, de l'étude PIETRO 
MACERA, HUISSIERS, 31, rue St- 
Jacques Ouest, RC, Montréal, Qc, H2V 
1K9, le 25 novembre 1993.

Province da Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, NO. 
520-32-000847-939 JACQUES 
DAOUST, Demandeur, -vs- LISON 
BERTRAND. LOUIS GIRARD, 
Delendeurs. Le 07 décembre 1993, à 
10h30 de l avant-midi, au domicile des 
détendeurs, au no 10950 rue Racette 
en la cité Montréal-Nord, district de 
Montréal, seront vendus pat autorité de 
Justice, les biens et etlets des 
détendeurs, saisis en cette cause, 
consistant en 1 tour micro-ondes de 
marque Kitchen Teck, de couleur 
blanche: 1 téléviseur couleur, moniteur, 
de marque Toshiba, de couleur noire, 
avec acc : 1 sécheuse et 1 laveuse da 
couleur blanche, de marque Moffat avec 
acc : ET AUTRES BIENS SAISIS EN 
CETTE CAUSE. Condition ARGENT 
COMPTANT CAMILLE BERNARD, 
huissier, 397-9277, DE L'ÉTUDE 
GRENIER S ASS , HUISSIERS. 
Montréal, lé 24 novembre 1993

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUEBEC. 
CHAMBRE CIVILE. NO: 500-02- 
034200-894. MAMDOUH MANSOUR, 
Demandeur, -vs- CLAIRE 
SENEGALEASE. Détenderesse Le 09 
décembre 1993. à UhOO de l'avant- 
midi, au domicile de la détenderesse, au 
no 9340 rue Hochelaqa, en la cité de 
Montréal, district de Montréal, seront

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-11-0(11451-935 
Nn Surintendant: 41-135153

Cour Supérieure 
{en matière de faillite)

Dans I 'affaire de la faillite de: 
JEAN MORIN (220 450 282). 
realivaleur. domicilié et révidant au 
S6I0, Lemieux, LA SALLE 
(Québec) H8N2B6

Dmm h

Avis est, par les présentes, donné que 
JEAN MORIN du 8610, Lemieux. 
LA SALLE (Québec) a fail cession 
de -es biens le 15e jour de nov embre 
1993 et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 7e jour 
de décembre 1993 à 1400 heures au 
Bureau du Séquestre Officiel. 
5. Place Ville Marie. 8e Étaee, Pièce 
800. MONTRÉAL (Québec).

Daté de Québec, 
ce 24e jour de novembre 1993 

JEAN-GERMAIN HUOT & 
ASSOCIÉS INC.,

SYNDIC 
aux biens de 
Jean Morin.

m
Jean-Germain Huot

8t associés 
39, rue Dalhousie 

Québec iQuébec) G1K XR8 
Télécopieur (41 H) 694-2134 
Téléphone (418)694-2212

Saint-Laurent 
AVIS PUBLIC

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR MUNICIPALE 

VILLE DE SAINT-LAURENT 
VS

121110 Canada Inc.; 151204 Canada Inc.; 2430-5351 
Québec Inc : 2636-8720 Québec Inc.; Abramian 
Samuel, 54-02-28; Accessoires Automobiles Lazer 
Inc.; Alexander Robin; Ali Abdi M.; Ali Nabil, 67-11 -21 ; 
Amyot Stéphane, 69-09-12; Arcand Denis, 71-01-29; 
Aspen Shipping Co. Ltd.; Beals Glenn Stewaid, 63-
10- 07: Beaudoin Guy, 37-05-06; Beck Phillip, 51-11- 
06: Ben Yeshayahu Bruno, 62-05-16; Bessette Serge,
61- 09-13: Bickford Charles, 52-06-17; Bien-Aimé 
Joël, 69-09-23; Birch Jack, 50-12-17; Boire Kevin, 64- 
04-09; Boule Hugo, 73-06-16; Bouthillette Patrick, 75- 
03-03: Brasseur Simon, 73-07-31; Caballero 
Florencio, 58-02-26; Cantara Claude, 54-04-16; 
Canterlo Inc Capocci Tony, 70-03-11; Carter 
Michael, 31-12-15: Claras Romero Jose Manuel, 74-
11- 09; Cohen Gabriel, 65-07-18; Corporation 
Leaderix; Couchman George Andrew, 67-02-23; 
Coulombe Jacques, 56-06-27; Daher Walid D., 60-02- 
20; Dallaire Isaac Ottis, 75-04-13; Daniels Louise, 57-
12- 10; David Denis, 60-09-13; David Michel, 66-10- 
18; Demirjian Stepan, 55-01-01 Deslauriers David, 
48-12-27. Diaz Salomon, 61-07-26; Dinh Touyen 74-
03- 14; Directors Choice Limousine Service; Dixon, 
Howard Anthony, 65-05-18: Dorsey Terry, 54-03-01; 
Dudley Lenore, 69-01 -05; Dulta Chayanika; 
Entreprises D'Électrlomo Inc.: Étienne Frantz, 65-06- 
26: Evans Robert Williams; Ferguson Carmelle S. 
Fournier 48-10-18; Fontaine Simon Pierre, 61-09-25; 
Frappier Pierre, 48-11-25; Galamulume Jean Oscar, 
51-05-21: Gauthier Paul Alain, 68-05-22; Giron 
Lemus Oscar René, 60-05-18; Glasglow Barbara; 
Glenan Inc.; Greening Todd, 66-06-28; Grinfeld Sam, 
64-12-03; Guelleh Souleiman Hassan, 63-11-11; 
Hamel Richard, 55-11-23; Hassein Mahmoud; Hazan 
Shimon Metr, 60-05-17, lachalram Grace, 66-07-27: 
Kape April, 58-04-04; Karabatsos Efstathios, 66-09- 
28; Labonté P.-Jean, 53-05-01; Labrosse André, 61-
04- 13; Lahaie Errol R , 43-10-19; Lamarre Carl, 52- 
06-30; Lamothe Ginette, 52-01-23; Lanziner Kim, 61- 
03-26, Les Consultants Tayuco Inc.: Les Entrep. 
D'Électrfil-Ber Inc.: Les Matériaux de Const. Matexpo 
Inc ; Le Thibieh Thuan, 73-04-04; Location Timu & 
Fils Ltée; Lopez Oscar, 63-11-09; Lymburner Robert, 
40-08-20: Macdonald John Francis, 35-05-21; 
Machine a Sacs Intern (BMIj Corp.; Manjt Alamin, 67- 
06-21; Marino Claudio, 65-08-26; Maskof Fikrt, 45-09- 
02; McCabe Robert 58-08-17; McKenzie Donald D ,
66- 03-23; Ménard Michel. 53-09-04, Mode Mirage 
Enr.; Moore Jeana, 72-11-12; Morneau Jean-Louis,
67- 05-27; Moteurs St-Jacques Inc Mrad Tony, 60- 
11-27: Nellis David Brian, 58-09-26; Payette Michel
62- 04-25 Phares Elizabeth, 50-02-26; Pheeney 
Michelle. 62-05-09; Phelan Rodney, 64-11-25; Phillips 
Bianca; Precup Nicolae. 49-02-20; Pronovost Alain, 
64-12-22; Provost Jean-Christian 48-03-20; 
Radivojevtc Radivoj; Rahbar-Seifi Mehregan, 65-07- 
28; Rasno Dulayvanh, 75-02-06; Ravenelle Denis, 56-
05- 13; Rtgaud Robespierre, 59-06-26; Roche- 
Beauchamp Métal Inc,, Rooney Kevan; Sabbagh 
Youssef, 54-10-14; Sak Sakts, 74-06-27; Samour 
Jado. 64-07-26; Sarrazin François, 60-03-28; Shah 
Syedshahtd Hussain, 54-12-08 Sheikh Amir A , 61- 
02-03; Siderts Dimitrios, 66-03-29, Sienko Jan, 50-06 
23; Sylvestre Sylvie; Szita Alexandra, 67-04-08; Tapis 
Gem Inc,; Tapp Patrice, 68-11-08, Thompson Derrick,
63- 04-16; Todd Charles C., 40-10-06; Tran Asau, 53- 
10-10; Transport Parchemin Inc ; Tzavaras George, 
70-12-13 Venusto Giacomo, 61-12-01 Whittle 
Patrick, 51-02-12; Wong Lana Fareau, 51-04-03; 
Zergiotis Christophoros, 47-04-14

ORDRE EST DONNÉ aux intimés de comparaître à la 
j Cpur municipale de Saint-Laurent, située au 1405 De 

l’Église Saint-Laurent, le 13 décembre 1993 à 19 
heures. Copies des sommations et dénonciations ont 
été laissées au greffe de cette Cour

PRENEZ DE PLUS AVIS qu'â défaut par vous de 
comparaître a la date susdite, la demanderesse 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement dans ces causes

Ville de Saint-Laurent, le 3 novembre 1993

Me Marie Johnson 
Greffier — Cour municipale

vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la défenderesse, saisis en 
celte cause, consistant en: 1 laveuse de 
marque Maytag avec acc.. 1 sécheuse 
de marque Maytag avec acc., 1 
magnétoscope de marque Sanyo avec 
acc ET AUTRES BIENS SAISIS EN 
CETTE CAUSE, Condition: ARGENT 
COMPTANT DENIS TEASDALE 
huissier, 397-9277, DE L'ÉTUDE 
GRENIER & ASS , HUISSIERS, 
Montréal, le 24 novembre 1993.

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR 
DU QUÉBEC, NO 700-27-000207-934 
PERCEPTEUR DES AMENDES POUR 
LE PROCUREUR GÉNÉRAL, Partie 
demanderesse, -vs- CLAUDE 
DESPRÉS, Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 09ième jour de 
décembre 1993, à 11 hOO, au domicile 
du détendeur, CLAUDE DESPRÉS, au 
320 A, ST-ISIDORE, VILLE DES 
LAURENTIDES, Qc, district de Joliette, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets saisis en cette cause, 
consistant en: t Automobile Pontiac 
Firebird 1984. LE TOUT SERA VENDU 
SELON LA LOI, Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: JEAN REED, HUISSIER 
DE JUSTICE. 205, Grande Allée, 
Terrebonne, (Québec) J6W 4S2 Tel. 
(514) 471-5619. Terrebonne, ce 25 
novembre 1993

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE. NO: 
500-05-005495-930. MCCAIN FOODS 
LIMITED, Demanderesse, -vs- LES 
ALIMENTS TROIS FRERES LTEE, 
Défenderesse. Le 10 décembre 1993, a 
UhOO de lavant-midi, à la place 
d affaires de la défenderesse, au no 540 
rue Wright, en fa cité St-Laurent, district 
de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de la 
défenderesse, saisis en celte cause, 
consistant en: 1 bureau en bois (laminé 
simili-bois), 1 crédence en bois (laminé 
simili-bois); 1 table conférence en 
lamine simili-bois): ET AUTRES BIENS 
SAISIS EN CETTE CAUSE Condition 
ARGENT COMPTANT DENIS 
TEASDALE. huissier. 397-9277. DE 
L'ÉTUDE GRENIER & ASS 
HUISSIERS, Montréal, le 24 novembre 
1993

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, 
CHAMBRE CIVILE, NO 500-02- 
023049-930 H R. TUCKER INC , 
Demandeur, -s- PAUL SIGALOS & 
ASSOCIATES INSURANCE BROKERS 
INC , Détenderesse Le 09 décembre 
1993. à 13h00 de l’apres-midi, a la place 
d'affaires de la défenderesse, au no 
9520 rue Boul, L'Acadie, #290, en la cité 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et elfets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 8 chaises en 
métal en tissu de couleur bourgogne, 1 
bureau en lamine de couleur grise, avec 
rallonge: 4 chaises pivotantes en tissu, 
couleur grise, de modèle variés. ET 
AUTRES BIENS SAISIS EN CETTE 
CAUSE. Condition: ARGENT 
COMPTANT, DENIS TEASDALE 
huissier, 397-9277, DE L'ÉTUDE 
GRENIER t. ASS . HUISSIERS 
Montréal, le 24 novembre 1993.

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE

2956-9829 QUÉBEC INC., un 
corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, ayant 
fait affaires dans la Ville et 
District de Montréal, Province 
de Québec, au 7080 
Hutchison. #506. H3N 1Y8 
sous le Nom et Raison 
Sociale de: M.P. Sportswear

Compagnie Débitrice
AVIS AUX CRÉANCIERS 

DE LA PREMIERE 
ASSEMBLÉE

Avis est par les présentes 
donné que 2956-9829 
QUÉBEC INC. a déposé une 
cession le IBième jour de 
novembre 1993 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
8ième jour de décembre 1993 
à 14:00 heures de l'après- 
midi au Bureau du Séquestre 
Officiel. 5 Place Ville-Marie, 
8e étage, Bureau 800, 
Montréal, Qué.

Daté à Westmount, Québec, 
le 22ième jour de novembre 
1993,

H & M Diamond e! Associés Inc.
Syndics

L'Office De:

H 8 M Diamond et Associés Inc. 
345 ave Victoria, Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z2N2

Téléphone: (514) 483-2303

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE. NO 
55 435,135-0 VILLE DE MONTREAL, 
ANDRÉ TANGUAY, percepteur, 
demandeur, -vs- MARCEL TURGEON, 
Détendeur, Le 08 décembre 1993, à 
11 ht 5 de l avant-midi, au domicile du 
détendeur, au no 347 rue St-lgnace. en 
la cité L'Assomption, distnet de Jolielte, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et elfets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en 1 Pick Up 
de marque Ford, de modèle Ranger 
Custom, de couleur bleue, avec boite en 
fibrobec, immatriculé JHJ 809. 
CONDITIONS ARGENT COMPTANT 
PIERRE FAUBERT, huissier, 466-2628 
ETUDE ÇRENIER, POISSANT ET 
ASSOCIES, HUISSIERS Ville 
Lemoyne, le 24 novembre 1993

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: 
54,697,400-2 ANDRE TANGUAY, 
percepteur, VILLE DE MONTRÉAL, 
Demandeur, -vs- DENIS DESBIENS, 
Détendeur Le 08 décembre 1993, à 
tOhOO de l avant-midi, au domicile du 
défendeur, au no 350 rua Du Centaure, 
en la cité L'Épiphanie, district de 
Joliette, seront vendus par autorité de 
Justice, tes biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
véhicule automobile de marque Nissan, 
de modèle Sentra de couleur grise, 
immatriculé QCE 230, n/s: 
JN1GB21S5KU542472 CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT PIERRE 
FAUBERT, huissier. 466-2628 ÉTUPE 
GRENIER, POISSANT ET ASSOCIÉS, 
HUISSIERS Ville Lemoyne, le 24 
novembre 1993

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE. NO 
53.619 868-1 VILLE DE MONTRÉAL, 
ANDRÉ TANGUAY, percepteur. 
Demandeur, -vs- CAROLE BELANGER, 
Détenderesse. Le 09 décembre 1993, à 
10b00 de l'avant-midi, au domicile de la 
déenderesse, au no 3141 Chemin Oka, 
en la cite Ste-Marthe-sur-le-Lac, distnet 
de Terrebonne, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 téléviseur de marque 
JVC: 1 vidéo deck, de marque Hitachi, 2 
boites de son de marque Select 3100, 
ET AUTRES BIENS SAISIS EN CETTE 
CAUSE CONDITIONS: ARGENT 
COMPTANT JACQUES TURGEON, 
huissier, 466-2628. ÉTUDE GRENIER, 
POISSANT ET ASSOCIÉS. 
HUISSIERS. Ville Lemoyne, le 24 
novembre 1993

Province de Québec, district de 
Terrebonne, COUR DU QUEBEC, NO: 
700-27-010509-923, 700-27-007002- 
924 PERCEPTEUR DES AMENDES, 
Demandeur, -vs- BOUSCO INC 
Detendeur. Le 07 décembre 1993. à 
11h30 de l’avant-midi, à la place 
d'affaires du defendeur, au no 649 rue 
Ch, St-Anloine, en la cite Ste-Dorothée 
Laval, district de Laval, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du détendeur, saisis en celle 
cause, consistant en 1 téléviseur 
Ommlay et acc , 1 classeur 3 tiroirs 
noir: 1 camion GMC Chevrolet diézel, 
70, 6 roues, avec boite 26 pieds ET 
AUTRES ARTICLES DIVERS 
Condition ARGENT COMPTANT 
Montréal, 25 novembre 1993 ROBERT 
JASMIN & ASSOCIÉS HUISSIERS, 
150, boul. Sle-Rose. Laval, Qué H7L 
1L3 Téléphone: 622-9222,

COMflNSy/l&E
AVIS PUBLIC 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE BEDFORD 

COUR MUNICIPALE 
VILLE DE COWANSVILLE

—VS—
M Reza Kamali
26-02-68 C M 8795
M Stamslaw Rzyzora 
12-08-48 CM 8804
M Stamslaw Rzyzora 
12-08-48 CM 8805
M Robin Choiniôre
02- 04-63 C M 8868
Mme Huguette Théoret
03- 07-66 C M 8832
M Patrick Longchamps 
01-10-71 CM 8847

PAR ORDRE DE LA COUR
Les intimés sont par les 
présentes requis de comparaître 
le 16 DÉCEMBRE 1993, à 20:00 
heures, à la Cour Municipale de 
Cowansville situee au 220 
Place Municipale a Cowansville
Une copie de la dénonciation est 
déposée au Greffe de la Cour.

Prenez de plus avis, qu'a défaut 
de comparaître, un jugement 
sera prononcé contre les 
intimés. L'avis de jugement 
indiquant que I amende et les 
frais sont payables dans les 30 
lours est également déposé au 
Greffe de la Cour A défaut de 
paiement dans les délais requis, 
exécution selon la Loi 
Gaétan Chouinard 
Greffier, Juge de Paix & 
Percepteur des Amendes 
Cour Municipale,
Cowansville, (Québec) 
Téléphone: (514)263-5434 
Télécopieur. (514) 263-9357

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
SUPÉRIEURE, NO 500-05-008961- 
920 BONANZA COIMAC INC Partie 
demanderesse, -vs- VEL PAPADAKIS 
(DISTRIBUTION ET VOLAILLE 
VELIN,VELINIS ENR,), Partie 
défenderesse Le Bième jour de 
décembre 1993, à tOhOO, au 1663, 
COUVRETTE, ST-LAURENT, QC 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets 
de VEL PAPADAKIS (DISTRIBUTION 
ET VOLAILLE VELIN, VELINIS ENR ), 
saisis en cette cause, consistant en, f 
véhiculé Chevy Van 30 licence FD 
77869, avec boite de couleur: 1 véhicule 
Chevy Van 30. licence LB 19646, avec 
boite de couleur: f Cadillac Seville, 
bourgogne, licence GSM 167, 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: JACQUES 
DAOUST, huissier, (514)682-1921, Mil: 
328-1122 BOISVERT, POULIOT & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 1515 Boul, 
Chomedey, # S-01, Laval, Qc, H3V 3Y7.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
MUNICIPALE, NO: 52,877,729-2. VILLE 
DE MONTRÉAL. Partie demanderesse, 
-vs- STANISLAS GRAD, Partie 
défenderesse. Le 08ième jour de 
novembre 1993. a 10h30, au 6, 
MONTÉE GAGNON, LORRAINE, Qc, 
districl de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
eltels de: STANISLAS GRAD, saisis en 
celle cause, consistant en. 1 Véhicule 
de marque Chevrolet modèle Cavalier, 4 
portes, gris foncé, immatriculé HKK 7t1 
Oc. Série 1G1JC5113KJ163568 
Conditions. ARGENT COMPTANT el/ou 
CHEQUE VISÉ, Informations MICHEL 
PANNETON, huissier, (514)471-8078 
JACQUES LANCTOT HUISSIERS, 955 
boul. Des Seigneurs, S-21, Terrebonne, 
Qc. J6W 3W5.

Dans l’affaire de la faillite de: 
Rosaire Barabe.

(n.a.s. 248 873 887)
1587 Ch. St-Ours 

St-Victone de Sorel, Québec 
J0G1T0

AVIS AUX CRÉANCIERS D’UNE 
ASSEMBLÉE

AVIS est par la présente donné que 
le débiteur susdit a déposé une 
cession le 9 novembre 1993; que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le 2 décembre 1993 à 
09h00, au bureau du syndic, 1085 
rue St-Alexandre, #400, Montréal, 
Québec.
DATÉ de Montréal, le 12 novembre 

1993.
PFEIFFER S PFEIFFER INC, 

syndic
ADRESSE
1085 St-Alexandre, #400 
Montréal, Québec 
H2Z1P4
Tel: (514)393-8122.

Dans l’affaire de la faillite de: 
Camille Savard,

(n a s 416 571 065)
6656 rue Cartier 

Montréal, Québec 
H2G 2V7

AVIS AUX CRÉANCIERS D'UNE 
ASSEMBLEE

AVIS est par la présente donné que 
le débiteur susdit a déposé une 
cession le 10 novembre 1993, que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le 2 décembre 1993 à 
10h30, au bureau du syndic, 1085 
rue St-Alexandre, #400, Montréal, 
Quebec,
DATE de Montréal, le 15 novembre 
1993

PFEIFFER S PFEIFFER INC 
syndic

ADRESSE:
1085 St-Alexandre, #400 
Montréal, Québec 
H2Z1P4
Tél: (514)393-8122

AVIS DE FUSION

PRENEZ AVIS que la 
Société coopérative de trais 
funéraires, La compagnie 
d'Assurance Funéraire de 
Montréal, Limitée, La 
Compagnie Générale de 
Frais Funéraires, limitée et 
La Compagnie d'Assurance 
funéraire. Urgel Bourgie, 
Ltée, compagnies 
légalement constituées, 
ayant leur siège à Montréal, 
province de Québec, et 
régies par la Lot sur les 
assurances. ont
respectivement lait 
approuver une convention 
en vue de se fusionner sous 
la raison sociale -Société 
coopérative de trais 
funéraires inc - lors 
d'assemblées generales de 
leurs actionnaires tenues le 
10 novembre 1993

Montréal, le 11 novembre 1993

Les procureurs 
MARTINEAU WALKER

Avis public

Ville de Montreal

Service 
du greffe

Règlements
Avis est donné que le Conseil muni 
cipal. à son assemblée du 22 no 
vembre 1993, a adopté les règle 
ments suivants:

9476 Reglement modifiant le 
Reglement de zonage relatif aux 
garderies (8277)

9477 Règlement sur la construc­
tion et l'occupation, par le YMCA de 
Montréal, d'un bâtiment situé au 
5550, avenue du Parc

9478 Reglement modifiant le 
Reglement de zonage de certaines 
parties des quartiers Mont Royal, 
Saint André, Saint Georges et 
Saint Louis (3722).

9479 Règlement autorisant l'oc­
cupation, à des fins d'assistance 
aux personnes ayant besoin de 
soins médicaux, par le Centre local 
de services communautaires Côte 
dos Neiges, du sous sol du bâti 
ment situé au 7800, avenue 
Mountain Sights

9480 Règlement modifiant le 
Règlement sur les exemptions en 
matière d'unités do stationnement 
(5984).

9481 Reglement sur les excava 
tions

9482 Reglement sur la construe 
tlon par Le Groupe Duclos, Plourde 
Inc. et l'occupation par l’Université

du Québec a Montréal d'un corn 
plexe résidentiel et sportif sur les 
parties sud et est de l’ilot délimité 
par la rue Sainte Élisabeth, le boule 

vard René Lévesque Est et la rue 
Sanguinet.

9483 Règlement sur la transfor 
mation et l'occupation, par la 
Community Holy Association of 
United Jewish Congregations, du 
bâtiment situé au 1904, avenue Van 
Horne.

9484 Règlement modifiant le 
Règlement de zonage des quartiers 
do Sainte-Cunégonde, do Saint 
Henri, de Saint Paul, de Sainte 
Anne, de Saint Gabriel et de Saint 
Joseph (2875).

9485 Règlement permettant 
d'occuper le domaine public avec 
des balcons superposés et une par 
tie d'escalier en façade du bâtiment 
portant les numéros 5237 ot 5239, 
rue Clark, «1 Montréal.

9487 Règlement modifiant le 
Règlement général sur la réorgani 
sation administrative (7301).

9488 Règlement modifiant le 
Règlement sur los subventions rola 
tives aux bâtiments commerciaux 
(9075).

Le Greffier 
Léon Lnherge

Hôtel de Ville
Montréal, le 27 novembre 1993

TAMARA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-05-015674-938
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINT 

BANQUE LAURENTIENNE DU 
CANADA

Créancière
-vs-

MARCEL SALVADOR 
Les Héritiers légaux collectivement à 
la succession de tau ALINE DYOTTE 

Débiteurs
AVIS

A: MARCEL SALVADOR 
Les Héritiers légaux collectivement à 
la succession de leu ALINE DYOTTE 
PRENEZ avis que les procureurs de 
BANQUE LAURENTIENNE DU 
CANADA ont déposé au greffe de la 
Ceur Supérieure du district de 
MONTRÉAL, 1, rue Notre-Dame Est, 
Montréal, un avis de 60 jours en vertu 
des articles 1040 A et suivants du 
Code Civil concernant la propriété 
située au 1070 à 1074, rue Laurier, 
Montréal;
A moins que vous n'ayiez remédié à 
votre défaut conformément à ces 
articles dans les 60 jours de la 
présenle publication, il sera procédé 
contre vous suivant la loi;
Une copie de l'avis de 60 jours a été 
laissée au greffe de la Cour à votre 
intention.
Montréal, le 23 novembre 1993

MICHEL MARTIN, 
Prolonotaire adjoint.

CANAhA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-003637-932

COUR SUPÉRIEURE
PRESENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
TRUDY MEFFEN

Partie demanderesse
c

EDWIN EZOMO
Partie détenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à EDWIN 
EZOMO, de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au 1 est, rue Notre- 
Dame, Montréal, salle 1 100, à dans 
les trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de l'action en annulation 
de mariage a été remise au greffe à 
l'intention de Monsieur EDWIN 
EZOMO,
Lieu: Montréal 
Date: 23 novembre 1993

DOMINIQUE DIBERNARDO. P.A.

DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM 

PRENEZ AVIS que MARK ARNOLD 
EDELSTEIN, domicilié et résidant au 
5805 Côte St-Luc Road, appariement 
#15 Hampstead, district de Montréal, 
s adressera au Lieutenant- 
Gouverneur en Conseil afin de 
changer son nom en celui de "Mark 
Arnold BILMES".
Montréal, le 25 novembre 1993.

TAMAriA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO, 500-02-028556-938

COUR DU QUÉBEC
Chambre civile 

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINT 

YOLAND COUTU
Partie demanderesse 

c.
MONIQUE MARTIN

Partie détenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à MONIQUE 
MARTIN, de comparaître au greffe de 
cette cour situé au Palaise de Justice 
de Montréal, au 1 est, rue Notre- 
Dame. à Montréal, salle 1 100, dans 
les trente (30) jours de la publication 
du présent avis dans le Journal Le 
Devoir
Une copie de la déclaration et du bref 
d assignation a été remise au greffe a 
l'intention de MONIQUE MARTIN 
Lieu: Montréal 
Date: 19 novembre 1993

DOMINIQUE DIBERNARDO, 
Prolonotaire adjoint.

rANAIVA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-12-011369-934

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

Divorces 
ISABELLE GAUTHIER

Partie demanderesse
-VS-

NAZAIRE DU PITON
Partie défenderesse

PAR ORDRE DE LA COUR
La partie détenderesse, NAZAIRE 
DUPITON, dâdresse inconnue, est, 
par les présentes, requis de 
comparaître, dans un délai de 40 
jours de cette publication, 
personnellement ou par les entremise 
de ses procureurs
Une copie de la demande en divorce 
a été laissée au greffe de la Cour 
Supérieure, district de Longueuil. à 
son intention
De plus, PRENEZ AVIS qua défaut 
par vous de signifier ou déposer votre 
comparution ou contestation dans 
lesdits délais le demandeur 
procédera a obtenir contre vous un

jugement par défaut conforme aux 
conclusions qu'il sollicite.
VEUILLEZ AGIR EN 
CONSÉQUENCE.
Lieu: Longueuil 
Date: 24 novembre 1993

ÉLIZABETH S. GOBEILLE, 
Protonotaire de la Cour Supérieure. 

ME MICHELE FOURNIER 
70, rue de la Barre 
Bureau 116 
Longueuil. (Québec)
J4K 4J3
tEL.: (514) 646-7021 
Procureur de la demanderesse.

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-214564-936

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

Divorce 
PRESENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
RAMON PEREZ

Partie demanderesse 
-c-

DENISE GALARNEAU
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à DENISE 
GALARNEAU, de comparaître au 
greffe de cette Cour situé au 10 est, 
rue St-Antoine, Montréal, salle 1.100, 
dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
Le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de DENISE GALAENEAU. 
Lieu: Montréal 
Date: 29 novembre 1993

MICHEL MARTIN, P.A

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION 

2845-3744 QUÉBEC INC.
PRENEZ AVIS que la compagnie 
2845-3744 QUEBEC INC, 
demandera à l'Inspecteur général 
des institutions financières la 
permission de se dissoudre.
Montréal, le 24 novembre 1993. 
COLETTE CARON, présidente.

PANAnA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-030873-934

COUR DU QUÉBEC
PRESENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
VALENTIN J & HELEN BOSS.

Partie demanderesse 
-vs-

DELIA S AMIR PARAG,
Partie détenderesse 

ME GÉRALD BERNARD
Partie mise-en-cause

ASSIGNATION
ORDRE est donné à DELIA PARAG 
ET AMIR PARAG de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1 EST, 
RUE NOTRE-DAME MONTREAL 
DIT DISTRICT, salle 1100, dans les 
30 (TRENTE) jours de la date de la 
publication du prédent avis dans le 
journal LE DEVOIR 
Une copie DE L'INSCRIPTION EN 
APPEL ET AVIS a été remise au 
greffe a l'intention de DELIA PARAG 
ET AMIR PARAG 
Lieu: MONTRÉAL 
Date 24 novembre 1993

MICHEL MARTIN, P a 
Mes Lebovics, Cytrynbaum, Peizler 
4098 Ste-Catherme Ouest 
2e étage
Montréal. Québec 
H3Z1P2
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UN DON 
D’ESPOIR 

POUR LA VIE

Association 
pour les enfants 

atteints 
de leucémie 

et autres formes 
de cancer

LEUCAN
3045 ch do la Côte Ste Catherine 

Montreal (Québec) H3T 1C4 
(514) 731 3696(1 B00)36 i 9643
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CLAUDE CLOUTIER, 
demeurant au 1212,43c 
Avenue, Fabrcvillc, 
Québec, I17R 5A1 et 
ayant fait affaires sous 
le nom de "C. Cloutier 
linr."

Failli

AVIS est par les 
présentes donné que 
CI-AUDE CLOUTIER 
INC. a fail cession le 
18c jour de novembre 
1993 cl que la première 
assemblée des 
créanciers sera tenue le 
7c jour de décembre 
1993, i lOhOO, au 
burcuu du Séquestre 
Officiel, 5, Place Ville- 
Marte, Hc étage, bureau 
HOO, Montréal, Québec.

Ce 27e jour de 
novembre 1993,

Kichurd l’rlineau, 
(.A., Administrateur

NOEL & ROBERT 
ÉLECTRIQUE INC., 

corporation légalement 
constituée ayant sa 
place d'affaires au 44$, 
rue St-Pierre Sud, 
Sl-Constant, Québec, 
J$A 2IÎ7.

Faillie
AVIS est par les 
présentes donné que
NOEL & ROBERT 
ÉLECTRIQUE INC a 

fait cession le 9c jour de 
novembre 1993 cl que 
la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le 6e jour de 
décembre 1993, i 
lObOO au bureau du 
syndic.

Ce 27c jour de 
novembre 1993.

Sylvuln Prend x, 
C.A., C.I.P.

Administrateur

V Le Groupe mmg

Moquin, Ménard giroux, du Tumplb inc.
Syndic de faillite

Place Monrtrégie, 101. boui Roland Therrien 
Bureau soo, Longueui (Québec*, ah abb
(514) 67* 7070 *(614) 176 4715
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100 • 199
IMMOBILIER RÉSIDENTIEL 

Achat-vente-echange
100 Visites libres
101 Propriétés a vendre
103 Condominiums et co-popnetés 
105 Propriétés a revenus 
115 Extérieur de Montreal
120 Laurentides
121 Cantons de i Est 
125 Hors-frontières
130 Maisons de campagne 
132 Chalets
134 Terrres-ferpies
135 Terrains
150 Transactions diverses
151 Services immobiliers *

Location
160 App et log a louer
164 Condominiums à louer
165 Propriétés à louer
175 Maisons de campagne a louer
176 Chalets à louer

200 • 299
IMMOBILIER COMMERCIAL 

Achat-vente-échange
201 Propriétés commerciales 
203 Propriétés industrielles 
205 Espaces commerciaux 
210 Commerces à vendre 
220 Entrepôt (Vente-location)
230 Gestion immobilière

Location
-251 Bureaux a louer
259 Espaces comm et md. a louer
275 Locaux à louer

300 • 399 
MARCHANDISES
301 Oeuvres d art 
303 Antiquités
313 Ordinateurs
314 Bureautique
315 Téléphonie
318 Mobilier de bureau et acc

320 Ameublement 
335 Bois de foyer 
350 Animaux

400 • 499 
OFFRES D EMPLOIS
401 Postes cadre et professionne:
402 Education
405 Santé ♦ serv communautaires
408 Secteur culturel
410 Bureaux
415 Secteur informatique
420 Secteur vente
435 Restaurants et hôtellerie
440 Services domestiques
455 Emplois partiels + saisonniers

500 • 599
PROPOSITIONS D'AFFAIRES 
ET DE SERVICES
501 Occasions d affaires 
508 Services financiers 
510 Comptabilité
512 Declaration d’impôts 
515 Informatique et bureautique 
520 Préparation de C V.
522 Traitement de texte
523 Traduction, rédaction
529 Services professionnels
530 Cours 
540 Santé
542 Massothérapie
543 Psychothérapie
544 Croissance personnelle 
546 Cartomancie, astrologie 
550 Voyages
555 Garderie 
560 Entretien,-rénovation 
564 Décoration intérieure 
570 Terrassement, paysagistes 
575 Déménagement

600 • 699 
VÉHICULES
675 Bateaux, yachts, voiliers 
695 Automobiles

100
VISITES LIBRES

BELLE VUE PARC LAFONTAINE
Victorienne, luxueux 8 pieces, très éclai­
ré. grand balcon DIM 13h00 a 16h00. 
1129 Rachel est 523-2340

101
PROPRIÉTÉS À VENDRE

DOMAINE 
A VENDRE

52 arpents A Sainte- 
Victoire de Sorel, avec 
maison 3 c c, 2 s./bains, 
plus 1 érablière de 2 500 
à 4 000 entailles sur 
tubulures.
Le tout construit en. 1989. 
Raison de vente: maladie.

jour: (514) 782-2242 
soir: (514) 782-3489

I
Imaginez l’éléganc

Foyer
chêne blanchi, 
mur de brique, 

moulure de plâtre, 
design raffiné.

confort à 5 min. du Centre.
Pour acheter, 

ou vendre une propriété, 
demandez conseil a des 

professionnels qui apprécient 
la même qualité que vous. 

Appelez:
Anne Cohard. 328-9797

Celeb«c Courtier

i

AHUNTSIC Cottage semi-detache. 8 
pieces garage chauffé Pres metro et n- 
viere Rue paisible 217.000$ Par pro- 
pno 387-9512

BOIS-DE-BOULOGNE Cottage détaché 
éclairé grand terrain garage chauffe 
225Æ00S 333-6101

ÔUTREMONT cottage 3 c c , bureau 
entrée privée, ideal profess rénové 
1992 295 000$ Pas d agent 843-4429

PLATEAU Duplex sur 3 etages façade 
pierre, r -de-ch , commerce 790 pi ca . 
iogement 7 1/2, 1580 pi ca tout vacant 
155 000$ incluant rénov compl 807-809 
Rachel, com St-Hubed 278-2387

103

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

LOFTS Luxes et Voluptés insonorises 
700 a 3 000 pi ca stat int. terrasse 
65 000$ et plus 252 LOFT

bUTREMONT. 1777, du Manoir 4 c.c 
f-d-c très lumineux' 1 800 p ca , rénové 
tnsoAonse garage chauf 253 000$ 344- 
2648

103

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

OUTREMONT une rue un toit sur 
Bloomfield. 7 12 réduit a 98 000$ et ♦, 
ensoleille balcon 256-2222,286-4342

PLATEAU Grands condos ensoleilles 
. rompi do qualité én cours, faça­

de do pierre cachet 5 1 2 85.000$ et 
90,0*1$ 6 1/2 de 115 000$ â 125 000$, 
comptant 10°c St-Hubert/Rachel 278-

103
CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

PRES HOPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du Méri­
tas, 6ieme étage, vue dégagée et super­
be sur ville et boisé protégé, lumière In­
térieur 1 500 pi ca plus terrasse plès de 
400 pi ca , 2 s /bains, 2 garages inté­
rieurs. Tous services incluant saunas, 
piscines intérieure et extérieure, bain 
tourbillon salle d'exercices Construction 
de qualité, concierge résident, copropné- 
taires responsables, sécurité, confort, 
proximité de toutes artères Libre immé­
diatement. Prix: 210 000 S sur rendez- 
vous jour: 987-3838, soir: 388-2704

EXTERIEUR DE MONTREAL

CHERCHONS COTTAGE
ancien rénové. 3 ou 4 c c sur Mont St- 
Hilaire avec vue. secteur chemin de la 
montagne Payons comptant 120 000 $

PARTICULIER: 787-2839
120

LAURENTIDES

ST-SAUVEUR, village Cottage rénove 
5 cc, 2 s/b Vendrais pour hypotheque 
951-0988

121

CANTONS DE L’EST

LAC BROME 15.000 p ca , prive, sur le 
lac Maison 4 saisons, renovee, 2 c.c . 
foyer pierre, atelier, vue unique sur Bro- 
mont 135 000$ 842-3656 • 1-243-0882

LAC BROME MANOIR INVERNESS 
Elegante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain 1100 
pi ca , plus terrasse 2 c.c . 1 s'bains, 5 
appareils ménagers, foyer grands ran­
gements Tous services incluant 2 pis­
cines manna, tennis, entretien exteneur 
Copropriétaires soigneux, confort, sécu­
rité tranquillité A moins de 30 minutes 
de 6 centres de ski, golf en développe­
ment en annexe Loisirs 4 saisons Libre 
immédiatement Prix 125 000 $ Sur ren­
dez-vous

|our: 987-3838. soir: 388-2704.

MONT-SUTTON A deux pas des pistes 
de ski1 Condo 2 c.c . foyer, meuble 59 
000$ Une occasion a saisir' J Lacroix 
Imm Dynamique. 1-538-4000. soir 1- 
538-3721

SUTTON Chalet sur 2 acres de terrain 
amenage 2 c*c. 59,900$ J GIROUX. 
Imm Dynamiques. 1-538-4000

HORS-FRONTIERES

LAUDERHILL EAST-LAUDERHILl FLO­
RIDE

Condo app 2 chambres a coucher, en­
tièrement meuble, 2 s /bains complètes 
spacieux air climatise, rez-de-chaussée 
véranda avec moustiquaires 38 500S 
US

Appelez: Gall (305)742-3332
130

MAISONS DE CAMPAGNE
DOMAINE PRESTIGIEUX PRIVÉ

Construit en 1991 6 c à c. superbe ha­
bitation 4 000 pi ca piscine chauflee. 
arbres fruitiers matures Une vraie aubai­
ne 165 000$ Avec terrain de 30 arpents 
Steven A latulipe

Century 21 - Immobilier Hefsl Inc.
1514)696-2121 (514) 264-3906

160
APPARTEMENTS LOGEMENTS À 

LOUER

VIEUX-MONTREAL Condo de 600 
pi ca , vue superbe sur le fleuve, foyer. 
mur de pierre 108 000$ 284-6679

BOUL. ST-JOSEPH pres metro, 6 12 
libre 1er déc 700$ 844-7704 ou 845- 
0018

LES ANNONCES CLASSÉES
DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8 H 3 0 A 16 H 0 0

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l’édition du lendemain.

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d'Armes 

Montréal H2Y 3S6

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À APPARTEMENTS-LOGEMENTS À
LOUER LOUER

Le
centre-ville 
a un 
chez-soi!

Les habitations Desjardins 
du Centre-Ville

lin

Loyers à compter de
3 I/2 656 $ Chauffage

INCLUANT Electricité
4 I /2 779 $ Air climatisé

Complexe Guy-Favreau

Métro Place des Arts Métro Place d'Armes
M g|]

I I5, de La Gauchetière ouest 
app. 303 de 9 h à I7 h 30

RENSEIGNEMENTS: 181-8710

176
CHALETS À LOUER

LAC VICEROY, 20 mm nord Montebel­
lo Bord oe i eau 3 c c . foyer, sauna 
Jaccuzzi Sem.oumois (514)341-6991

NORTH HATLEY: Magnifique vue joi - 
ment décoré. 3 ch„ 2 sb . loyer 1er dec 
au 28 tev. 4 000$ ou Noël 2 sem
1,500$ 125, Cedar, North Hatley. (514) 
866-2817. (819)842-2793

PETIT LAC LONG. 3 c c . poêle Frank­
lin, tout équipe Hiver. 2,700$, chauf 

-es '3'-2821

SECTEUR ORFORD Bora lac Montjoie 
Chalet tout équipé Pour saison

Laissez message: 777-4315.
180

A PARIAGER

2 CHAMBRES: pour 250S. non-fumeurs 
Plateau Louis 524- 7755

OUTREMONT, U. de M. Penthouse, 6 
1/2 p, terrasse, soleil, chat, ni, 325$ m 
Guy 733-4365.739-6866__________

190
GARAGES À LOUER

VILLE ST-LAURENT 
Places de garage chauffé 

Libre Imm. 333-1402.
251

BUREAUX À LOUER

À LONGUEUIL
460 à 500 Roland-Therrien

IMMEUBLE RÉNOVÉ 

À LOUER
REZ-DE-CHAUSSÉE:

Dernier espace à louer dans 
cetle bâtisse de 5 000 pi.ca.. 
pour commercial ou bureaux 
avec entrepôt, atelier.

2e ÉTAGE:
Pour bureau ou commerce. 
Tout l'étage, soit 9000 pi.ca. 
Peut être subdivisé. 
Aménagement neuf selon vos 
besoins, fenêtres ouvrantes.

Les Immeubles Evolution Crtr:
485-6349

♦ LES JARDINS .
LE CORBUSIER

• ^ ' • y :
r. Espaces disponibles j 
r pour bureaux et A

commerces 1 

800 à 10 000 pi.ca.

744-9742
a • « » • s

BUREAUX A LOUER

LUXUEUX bureaux. 2 500 pi.ca. avec 
petit entrepôt et quai Aussi espaces 300 
pi ca et - Coin 13 et 40. ville St-Lau- 
rent 476-0500.

AHUNTSIC Grand loft pres metro, ter­
rasse. personne seule ou couple 
550$ mois jour: 878-2787. soir: 389- 
3083.

C.D.N. App Rockhili Grand 4 1/2 chauf 
élect com, super éclaire, vue magni­
fique, garage 1er dec 739-7580

C.D.N. Spacieux 3 1 2 meuble, tran­
quille, chauffe, gaz et elect inclus Tel 
en sus 600$/mois 735-4192

DISCRIMINATION IN­
TERDITE

■La Commission des droits de la per­
sonne du Québec rappelle que lorqu'un 
logement est offert en location (ou sous- 
location). toute personne disposée à 
payer le loyer et a respecter le bail doit 
être traitée en pleine égalité, sans dis­
tinction, exclusion ou préférence (ondée 
sur la race, la couleur, le sexe la gros­
sesse, (orientation sexuelle. I état civil, 
l âge du locataire ou de ses entants, la 
religion, les convictions politiques, la 
langue l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou l'utilisa­
tion d'un moyen pour pallier ce handi­
cap »

GOUIN / L’ACADIE. Luxueux 6 1/2, 2e, 
vue sur rivière. 335-0130

VILLE ST-LAURENT. Tbompson
31/2 • 41/2, équipés, chauffés, prés ser­
vices. 333-1402.

164
CONDOMINIUMS À LOUER

VIEUX-MONTRÉAL charmant air. as- 
censeur, melro Square Victoria, parking. 
700 à 1700 pi.ca 849*5411 ou William 
731-9490: 430 Ste-Hélène.

164
CONDOMINIUMS À LOUER

LES DAUPHINS 
SUR LE PARC

Face au Parc Lafontaine 
La plus belle vue en ville

CES SUPERBES CONDOS SONT MAINTENANT EN LOCATION
- Édifice en béton de qualité supérieure.
-1,2,3 chambres.
- Chauffé, eau chaude fournie.
- Vastes balcons.
- Superbe piscine et salle d'exercice au 27e étage.
- Commerces au rez-de-chaussée.
- Tous les services à proximité.
- Gardien de services 24 h/jour.

3535 Papineau
près rue Sherbrooke

semaine 9h à 20h, fin de sem. 12h à 17h
945-8663

JOLI 3 1/2 sous-ioc . tout meuble près 
Westmouni De janvier à juin Réfé­
rences 369-7004

OUTREMONT 50 Willowdale 2 12 3 
1/2.4 V2. ascenceurs. chauffe

849-7061

OUTREMONT face au Moni-Royai 33 
ch Côte Ste-Catherine. 2 12 3 12 4 
1 2. chauffés, gym . “sun deck’ 277- 
5873

OUTREMONT près Laurier R de . ca­
chet ancien. 4. chauffe, electromen 
700$ 270-5211

OUTREMONT: Chaleureux 5 1/2. Av 
Bernard 2 c.c.. chauffe, eau chaude, 
cuisinière frigo, planchers chêne, mur 
brique, ensoleille, près métro et parc 
800$'mois Libre 273-7868

PLATEAU 4 1 2. Fullum et Mont-Royal 
elect locataires, face au parc, salon 
double 450$ 253-8803

SOUS-LOCATION. JAN 94.*St-Leo-
nard haut duplex 4 1/2 chauffe entr 
lav sech 485$ mois 253-0694

A GATINEAU. 1er déc. 2 c.c spacieux, 
plafonds cathédrale, foyer, garage pnvé, 
5 electro inclus. 690$ 5 min. Hôp et 
Promenades de I Outaouais Soir (819) 
561 5291 Jour 613 ’r' 9168

ILE-DES-SOEURS Superbes 3 12 4 
1/2. climat syst d'alarme, garage, pisci­
ne. 5 electro patio marquettene. enso­
leillé Poss 2 mois gratuits 850$ et 
1025$ Avoir 871*7680.

MTL. Petit studio, équipé, foyer Idéal 
pied-a-terre 360$ 666-7768

PIED A TERRE POUR NOEL
14 dec au 7 janv luxueux condo 3 1 2. 
foyer, ensoleillé, tous les électromen . 
secuntaire. meubles raffines, métro Ber- 
ri. 400$ sem Garanties exigées 529- 
9277

PLATEAU. A louer période indéfinie 6 
1/2, rénové 500$ Soir, w-end 384-0529

165
PROPRIÉTÉS ÀI0UER

A ST-FRANÇOIS bord d> eau. maison 
de prestige Evaluation 300.000$ 4 c c 
piscine. 1 500$ mois 964-4104

259
ESPACES COMMERCIAUX À LOUER

OUTREMONT: Sur Van Home près mé­
tro Outremont. Édifice A A A Slat int. 
300 à 3,000 p ca Dispo maintenant, 
pour professionnels Bill. 848-1900

301
OEUVRES D'ART

A PELLAN Personnage féminin encre 
9X11. prix avantageux (819)376-0431

318
MOBILIER DE BUREAU 

ET ACC.

AMEUBLEMENT complet de bureau 
neut et usage 685-4051

les Aménagements F.B. Inc.

STYLOS répliqué marque prestigieuse 
20S'unite 646-6266

390
DIVERS

, : 1.

I M M O B 1 II H R
R KSI DKNTI El

111$
propriétés

co into ni in in ni
maisons etc campagne

chalets

Annoncez volte propriété à vendre pendant 
24 journées consécutives, 

mu ,t lignes de texte pour seulement 111 j 
37 $ la ligne supplémentaire

1 .tnnoru «' psi onnulahlt’ on tout temps 
I ,i f,ululation s rtabltt alors 

en (onction «In tarif régulier, fusqu S 
ioncurronco «lu tanf promotionnel

ANNONCES CLASSEES 
9 8 5-3 3 4 4

Av •

A ST-SAUVEUR. 5 cc 2 s bams, foyer 
rénové tout équipé 951-0988

MAISON EXTRAORDINAIRE 150 pieds 
de façade bord du Lac Lovering. Ma­
gog Vente possible 819-843-1892

MAISON de campagne Saison Libre 
1er dec 10 min Mont-Gabnel 2 etages. 
toit cathédrale, 2 c.c . foyer, equipee 
950$ mois, tout inclus

229-7398, 842-1450.

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

GRANDE MAISON DE FERME 6 c c . 3
s bains, foyer, accès au lac. proche du 
ski et goll à Owl's Head Disponible a 
partir du 1er décembre à l'année ou 
pour la saison

(514)292-3358

ST-DONAT. OUAREAU.FETES
Charmante. 4cc.2el.2sb. (oyer, I 
équipé, ensol. propre Disp ô discuter 
738-6824, 1(819)424-3624

176
CHALETS À LOUER

A BAS PRIX luxueux grand suisse 3 
c c. près St-Sauveur el bord de l'eau i 
563-1548

Joli chalet . a c, loyer ski de fond et 
ski alpin Laurentides, saison d'hiver

de 9h à 17h (613) 996-3750

MAGNIFIQUES RIDEAUX DE DENTEL­
LE FRANÇAISE 278-4578

SANTÉ, SERVICES 
COMMUNAUTAIRE

SECRÉTAIRE MÉDICALE avec expe­
rience. parfaitement bilingue (ecnre lue 
el parler) pratique IB M Envoyez voire 
CV . 2 lettres de tel DOSSIER 411 Le 
Devoir. C P 6033 Suce Place d'Armes 
Montreal. Qc H2Y 3S6

•408
SECTEUR CULTUREL

PROGRAMME PAYE îteresseie' par 
les autochtones et l'Artique 7 Qualifica­
tions bonne connaissance de l'anglais et 
de l'ordinateur Macintosh Institut culturel 
Avaleq 637-9883

529
SERVICES PROFESSIONNELS

SERVICES INFORMATIQUES: entre­
tien, anti virus, autres Léo 524-7756

530
COURS

ANGLAIS INTENSIF Janvier 94, pro! d 
plomée McGill Prive, semi-privé 849- 
5484

MATHEMATIQUES -COURS PRIVÉS
Assistance pour travaux Philippe 521 
1559

542
MASSOTHÉRAPIE

MASSAGES-SAUNA Chinois suédois, 
russes 3 Ave Cornwall. V M R 738- 
7917

575
DÉMÉNAGEMENT

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité Appareils électriques Assurance 
complete 253-4374

695
AUTOMOBILES

1967 CHEVROLET Blazer. V6, 2X4 au­
tomatique, 2,6 Injection, 116,000 kms, 
garantie impeccable 7 600$ (5141499- 
9896

CADILLAC DE VILLE, convertible
1970. CADILLAC 1958, 19 000 miles, 
originale. Excellent investissement

338-8108 - téléavertisseur

Golf 88 impeccable 5 vitesses. 90 000 
km. toit ouvrant, unseul proprietaire 4 
200 $. 482-0380

DÉCÈS

Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.

Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.

Envoyez votre don 
directement au 
Cardinal ou utilisez 
les cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.

Nous enverrons à 
la famille éprouvée 
votre message 
de sympathie.

Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, av. de l’Épée 

Outremont H2V 3T2

PRIÈRE AU 
ST-ESPRIT

St-Espri l toi qui 
m’éclaires tout, qui 
illumines tous les 
chemins pour que je 
puisse atteindre mon 
idéal, toi qui me donnes 
le don • divin de 
pardonner et oublier le 
mal qu'on me fait qui est 
avec moi dans tous les 
instants de ma vie, je 
veux pendanl ce court 
dialogue te remercier 
pour tout et .confirmer 
encore une fois que je ne 
veux pas me séparer de 
loi à jamais, même et 
malgré n'importe quelle 
illusion matérielle. Je 
désire être avec loi dans 
la gloire éternelle Merci 
de ta miséricorde envers 
moi et les miens. (La 
personne devra dire cette 
prière pendant trois 
jours de suite. Après les 
3 jours, la grâce 
demandée sera obtenue 
même si elle pourrait 
paraître difficile. Faire 
publier aussitôt que la 
grâce a été obtenue sans 
dire la demande, au bas, 
mettre les initiales de la 
personne exaucée.)

D.D

AVIS DE DÉCÈS
Par télécopieur

Avant16h00 

985-3340 

Après 16h00 

et la fin de 

semaine 

985-3360

15 M

10 M

Objectif
24,5
millions

22 810 021 S
Centraldc
du Ü'»nd Montra

LE DON DE CHANGER 
LES CHOSES

vous accompagnent.

Anniiversaire
30 ans

Monica Lantjloio Roy, Albert Roy

Le 29 novembre 1963, tous partiez 
pour ne traverser que quelques 
nuages mats voilà qu ils vous 
menèrent directement au ciel. Depuis, 
ils turent une multitude à défiler, de 
beaux blancs et d'autres beaucoup 
plus sombres Malgré tout, le soleil et 
I espoir restèrent toujours au rendez- 
cous, sans que rien ne tombe dans 
l'oubli. U vie continue, mes pensées

Signor sa 
carlo lit* 

don
d^organos...

cVsl pour 
la \ io.

éki
LA FONDATION 
DIANE HÉBERT 

(511» 965.0338

Pour seulement 24 $ . annoncez votre auto 
sur 3 lignes durant 6 jours consécutifs.

^EZ VOTRï.^°

8 $ la ligne supplémentaire

*** Il est possible d’annuler la parution des annonces, 
mais la facturation demeure inchangée.

* De plus, aucune modification ne peut être apportée 
au texte après la première parution.
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9 8 5 - 3 3 4 4
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Prévision à long terme pour Montréal

Aujourd'hui Ce Soir Dimanche Lundi Mardi '

Environnement Canada
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Situation générale
L anticyclone à qui nous devons le 
soleil des derniers |ours sur le centre 
du Québec glisse tranquillement vers le 
sud-est Les températures froides et les 
bons vents qui y sont associés 
atteindront les régions de ‘ est samedi 
D autre part un système 
dépressionnaire provenant des Grands 
Lacs approche très lentement Ce 
système a déjà ennuaaé graduellement 
I ouest québécois et atteindra le centre 
de la province samedi II apportera de 
la pluie ou de la neige fondante et il y 
aura risque de pluie verglaçante Les 
températures atteindront enfin des 
valeurs de saison Demain, les nuages 
régneront presque partout et Tes 
précipitations gagneront la moitié de la 
province

Régions

Abitibi
un peu de neige ou oe grésil débutant 
le matin Risque de pluie verglaçante 
Max de zéro à 2 Vents de 20 ô 
40km h Demain e-’uie ou neige 
fondante Température stable a près de 
zéro la nuit et demain
Témiscamingue
nuageux Pluie parfois verglaçante 
debutant tard le matin ou tôt en après 
midi Risque de grésil Max de zéro à 
2 Vents de 20 a 40 kirvh -a n 
eluie ou neige fondante temperature 
stable à près de zéro la nuit et demain
Réservoirs Cabonga et Gouin
nuageux avec éclaircies le matin 40 
pour cent de probabilité d averses de 
neige par la suite Max près de ?

I Vents de 15 à 30 km h Demain: eluie 
ou neige fondante Température à la 
hausse pour atteindre zéro la nuit puis 
stable par la suite
Pontiac. Gatineau et Lièvre
pluie ou neige fondante débutant en 
matinée. Risque de pluie verglaçante 

I Max près de zéro à 2 Vents de 20 à 
40 km/h Demain pluvieux 
Température stable à près de zéro la 

| nuit Max 4
Laurentides
ennuapement le matin 30 pour cent de 
probabilité d'averses de neige par la 
suite Risque de pluie verglaçante 

! Max près de zero Vents de 20 à 40 
km h Demain pluvieux Température 
stable à près de zéro la nuit Max 4
Ottawa. Hull et Cornwall
ennuagement le matin suivi de 60 pour 
cent de probabilité d'averses Risque de 

! piuie verglaçante au début des 
; précipitations Max 3 Vents de 20 a

40 km,h Demain. pluvieux
Température stable à 2 la n uit, Max 6
Montreal
ennuagement graduel Ma x 2 Vents
de 20 à 40 km h Dema: n pluvieux
Température stable à 2 la rluit Max 5
Estrie
ensoleillé avec passages nuageux le
matin Ennuagement par la: suite Max
1 Vents de 15 ô 3Ô km h Demain
pluie débutant le matin 'Éempérature
stable à près de zéro la nuit: Max 5
Trois-Rivières. Orummondville. 
Québec et Beauce
ensoleillé avec passage s nuageux
Ennuagement graduel en après-midi
Max près de - 1 Vents de 15 à 30

km/h Demain nuageux pluie ou pluie 
verglaçante débutant au cours de la 
journée Température stable à près tie - 
2 la nuit Ma* de zero à 2
Lac St-Jean Saguenay. La Tuque et 
reserve faunique des Laurentides
ennuagement graduel Max Prèfc de - 
4 6 Dema n neige fondant# se
changeant en pluie Température-stable 
à près de - 4 la nuit Max 2 ;

Charlevoix Rivière-du-loup 
Rimouski et Matapédia:
ensoleillé avec passages nuageux 
Max près de - 2 à - 4 Vents dé 20 à 
40 km/h. Demain ennuagement. Min 
près de - 6 Max près de zéro
Devenant venteux
Ste Anne-des-monts. Gaspé et parc 
Forillon
ensoleille avec passages nuageux. 
Ma* zéro à 2 Vents de 20 à 40 km/h 
Demain ennuagement Min près de - 
4 Max près de zéro Devenant
venteux

Parc de la Gaspésie. Côte-Nord et 
baie des Chaleurs
ensoleille avec passages nuageux 
Max 1 Demam ennuagement Mm 
près de - 4 Max près de zéro >
Baie-Comeau et Sept-lles:
ensoleille avec passages nuageux* le 
matin Ennuagement graduel par la 
suite Max près de - 2 Demain 
nuaoeux avec éclaircies Min prés de - 
6 Max de zéro à - 2

.J > Lever........ .....7h08
Coucher... 16h 15

Prévision à long terme pour Québec

Aujourd'hui Ce Soir Dimanche Lundi Mardi

Prévision à long terme pour OTTAWA

Aujourd'hui Ce Soir Dimanche Lundi Mardi

max 3 min 2 max 5
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LES SPORTS
Un sport qui commence 

à marcher fort
1. — La course à pied traîne de la patte, 

la marche lui presse le pas
G ILLE MARCOTTE

LE DEVOIR

m*C
ourir c’est bien beau, 
bien bon pour la bonne 
forme, personne ne le 
conteste ou presque.

C'est aussi un genre de 
raccourci, ça sauve du temps d'ac 
cord, ça vous décarbonise plus vite 
oui le bain de sueurs, oui l’auto-sau 
na, oui le high d’endomorphine, ou 
l’envol vers le nirvana et tout ça, 
mais l’évidence est là: ce genre de trot, même prudent, 
même pondéré, finit à la longue par abîmer l’anatomie 
du bipède, qui n’a que deux pattes et hélas pas d’ailes, 
pour faire son petit bonhomme de chemin ici-bas. Autre­
ment ce n’est pas parce qu'il inventé l'avion et l’espadrille 
que l'homo sapiens a de quoi se prendre pour un pégase.

Le jogging flageole donc, vous aviez remarqué ça, 
j’imagine. Il y a juste à regarder, on en voit de moins en 
moins souvent de ces jambes gambadantes et les braves 
forçats du running-shoe vont de plus en plus tout seuls, 
têtes heureuses et de cochon, continuant d'aller au bout 
de leur souffle avec l’acharnement aveugle d'une race en 
voie de disparition. En tout cas, la rage est finie, c’est 
bien ce qu’on voit, c’est aussi ce qu’on dit. Les adeptes 
de la course à pied soignent leurs ménisques usés et les 
espadrilles sont recyclées dans le moins dur, dans le plus 
naturel: dans la marche. On reconnaît qu’on n’a pas tous 
l’hérédité d'Alexis le Trotteur ou d'Emil Zatopek, bravo!, 
et on achève d'être des chevaux.

On pense donc de plus en plus de bien de ce proverbe 
africain qui rappelle ceci à son prochain: l’homme qui 
court rate son bonheur. Alors, tant qu’à faire, aussi bien 
marcher, se disent certains. Plusieurs même, et de plus 
en plus le font. Bien sûr on entend rarement parler des 
exploits de ces champions du quotidien, les Rita Elsener, 
73 ans, 125 kilomètres le printemps passé, 25 heures 
d’une traite ou encore les Gilbert Simard, Léo Paul Lo- 
cas, Michel de Niverville, quinquagénaires «bien son­
nés», 150 kilomètres cet automne, de Mont-Laurier à 
Sainte-Agathe. D’autres aussi, qui marchent pour la san­
té et par plaisir d’abord, se tapent de temps à temps ce 
genre de marathon, par défi, bien plus que pour la glorio­
le, on s’en doutera.

L’idée de la marche est pourtant aux antipodes de la 
performance, même si des gros marcheurs, les aguerris 
qui foulent l’asphalte et l’herbe depuis des décennies, 
s’offrent le luxe de s’attaquer à de longues distances. 
C’est exceptionnel. Parce que la marche, outre ses bien­

faits sur la condition physique, est 
aussi une activitié tout à fait convi­
viale. Les marcheurs vont en gang 
souvent: Club de marche dyna­
mique, YMCA centre-ville. Club de 
marche Montréal-Nord, Randon­
nées Plein Air, Randonneurs Ya- 
maska, Accès Sentiers, Détour Na­
ture, les Intrépides, les Périmar- 
cheurs, ainsi de suite. Il y a une 

bonne cinquantaine de clubs, 10 000 marcheurs au bas 
mot, une Fédération aussi, qui a bien peu de moyens, qui 
titube, tenue à bout de pieds par des marcheurs qui don­
nent de leur temps pour maintenir en vie une revue tri­
mestrielle (La Marche), et continuer d’offrir un mini­
mum de services aux membres, dont une panoplie de 
cartes des sentiers du Québec.

La Fédération de la marche québécoise, cachée loin 
dans les catacombes du Stade olympique où sont cor­
dées les 56 fédérations de çi et de ça, reste, grâce à la 
bonne volonté des bénévoles, un lieu de ralliement. C’est 
une bonne place où aller chercher de l’information, tout 
comme les clubs dont ils peuvent vous fournir la liste ou 
même certaines boutiques spécialisées où les commis 
sont prêts et aptes à s’arrêter sur votre cas le temps qu’il 
faut avant de vous vendre leur marchandise. (La Cordée, 
rue Sainte-Catherine, Altitude sur la Rive-Sud et sur 
Saint-Denis, Les Aventuriers sur Saint-Denis aussi, et il y 
en d’autres, sont des boutiques qui valent la halte.)

A la Fédération «bringuebalante» de la marche, vous 
commencez par demander Nicole Blondeau ou Daniel 
Pouplot (252-3157), des vieux de la vieille, qui ont au-delà 
de vingt ans de marche dans les jambes, de bonnes gens 
de bon conseil, qui pourront vous refiler des bons 
tuyaux, si l’envie vous prend d’aller jouer de l’espadrille 
dehors. Je vous en refile quelques-uns de ces trucs après 
demain: où, comment commencer, quoi acheter d’abord, 
quoi ne pas acheter, les grand événements, etc. Pour 
l’instant, attention les frileux surtout, aussi bien vous le 
dire tout de suite, il y a un incontournable: les combines 
de polypropylène.
P.S.: Les coupures, bien sûr les coupures, les temps sont 
durs, on commence à le savoir, d’accord, mais... quelqu’un 
au ministère de M. Blackburn pourrait-il expliquer à la sui­
te de quel calcul on en est arrivé à n'être pas même foutu 
de payer un seul employé à temps plein dans un organis­
me dont l’action, ç’est simple à déduire, est de nature à fai­
re économiser qui sait combien au ministère de la Santé.

Brashear à 
Fredericton
Le Canadien veut 

accorder plus de temps 
de glace à Sévigny

FRANÇOIS LEMENU
PRESSE CANADIENNE

Il y a parfois des décisions difficiles 
à expliquer. Par exemple, celle du 
Canadien qui, hier, a retourné Do­

nald Brashear à Fredericton.
Depuis son rappel de la Ligue 

américaine le 14 novembre, Bra­
shear avait pourtant démontré qu’il a 
sa place chez le Canadien. Un but et 
une passe en quatre matches, du jeu 
combatif mais discipliné, un bon 
coup de patin et un lancer dans la 
bonne moyenne sont autant d’élé­
ments qui auraient dû lui permettre 
de rester à Montréal.

«Il n’y a rien de négatif dans son 
cas. Au contraire, tout est positif», a 
déclaré Jacques Demers alors qu’il 
cherchait à expliquer la décision de 
l’état-major. «Mais nous comptons 
sept ailiers gauches avec le retour de 
Benoit Brunet. C’est trop. Actuelle­
ment, il y a un surplus de joueurs. Il 
nous fallait faire de la place.»

Mais pourquoi Brashear alors que 
le Tricolore compte des joueurs qui 
ne méritent même pas de lacer ses 
patins?

«Il faut voir si Pierre Sévigny est 
capable de jouer dans la Ligue natio­
nale, a répondu Demers. Ce n’est 
pas en l’employant de sept à huit mi­
nutes par match et en lui faisant sau­
ter des parties qu’on va savoir s’il 
peut jouer dans cette ligue. Cette 
fois, j’ai l’intention de lui donner une 
véritable chance, a-t-il ajouté au sujet 
du jeune ailier gauche qui compléte­
ra un trio avec Guy Carbonneau et 
Ed Ronan.

Demers fait aussi valoir que Sévi­
gny a accompli plus de choses que 
Brashear dans la Ligue américaine 
et qu’il mérite une autre chance.

Quant à Brashear, il a reçu l’assu­
rance qu'il sera rappelé à Montréal 
avant longtemps.

Il doit améliorer sa défensive ainsi 
que son maniement du bâton. Mais 
on va faire appel à ses services, a 
promis Demers.

Thibault s’est souvenu des malheurs de Fiset
PRESSE CANADIENNE

Dans le feu de l’action jeudi, Joce­
lyn Thibault s’est rappelé ce qui 
était arrivé à Stéphane Fiset à ses dé­

buts avec les Nordiques quand les 
Kings ont rétréci l’écart à un but en 
troisième période après avoir accusé

un déficit de 5-0 et 7-3 dans le match.
«Le match de fou que Stéphane a 

connu contre les Flames de Calgary 
il y a quelques années m’a traversé 
l’esprit», a confié Thibault, hier, 
après la séance d’entrainement.

La confiance de Fiset avait été dû- 
rement ébranlée à la suite d’une

mauvaise performance contre les 
Flames qui avaient comblé un retard 
de cinq buts en troisième période 
pour créer l’égalité 8-8.

L'entraîneur des gardiens, Daniel 
Bouchard, s’est assuré que Thibault 
ne serait pas affecté.

«Je me disais à moi-même que je

ne devais pas me laisser abattre 
quand les Kings ont porté le score 7- 
6. a expliqué Thibault. Je ne devais 
pas paniquer parce que nous avions 
encore l'avance par un but. Et puis, 
je n’avais pas été faible sur les buts 
des Kings. Ils ont marqué cinq fois 
en avantage numérique.

13e semaine dans la LNF

Le «run-and-shoot» 
contre le «hit-and-run»
Pittsburgh à Houston dimanche soir

MARIO SIMARI)
PRESSE CANADIENNE

Il y a un mois, les Oilers de Houston 
présentaient un dossier de 14 et la 
pression était forte sur le propriétaire 

Bud Adams pour qu'il se débarrasse 
de l’entraîneur-chef Jack Pardee, de 
l’offensive «run-and-shoot» et du 
quart-arrière Warren Moon.

Les Oilers ont depuis remporté 
leurs cinq derniers matches, leur of­
fensive est la deuxième meilleure 
dans la Conférence américaine, et 
Moon a complété 11 passes de tou­
ché contre seulement cinq intercep­
tions au cours de la série de victoires. 
Les Oilers pourraient se retrouver 
seuls au premier rang de la section 
centrale de la Conférence américaine 
s’ils l’emportent dimanche soir 
contre les Steelers de Pittsburgh.

Dans un autre match à surveiller, 
entre les Bills de Buffalo et les Chiefs 
de Kansas City, le demi Thurman 
Thomas n'a plus besoin que de 38 
verges par la course pour atteindre le 
plateau de 1000 pour une cinquième 
saison de suite. Barry Sanders, des 
Lions de Detroit, en a fait autant le 
week-end dernier. Ix1 record est de 
sept saisons et appartient à Eric Dic­
kerson, de 1983 à 1989.

Nouvelle-Orléans (6-4) 
au Minnesota (5-5)

L’humiliation de lundi soir aux 
mains des 49ers de San Francisco 
(au compte de 42-7) était la deuxiè­
me pire défaite des Saints en sept sai­
sons sous la direction de l’entraîneur- 
chef Jim Mora. Iz. pire? En 1988,45-3 
contre les Vikings, les adversaires de 
ce week-end. La troisième pire? En 
1987, 44-10, encore une fois contre 
les Vikings. Mauvais présage.

Cleveland (5-5) 
à Atlanta (4-6)

Les Falcons ont remporté quatre 
de leurs cinq derniers matches après 
avoir perdu les cinq premiers. I>e ré­
veil de l’équipe coincide avec l’arri­
vée de Deion Sanders après sa sai­
son de baseball. «Avec Deion com­
me demi de coin, nous ne craignons 
pas d’utiliser le blitz et c’est en plein 
le genre de football que nous ai­
mons», dit l’entraîneur-chef Jerry 
Glanville. La ligne offensive des 
Browns a déjà concédé 37 sacs cette 
saison et le quart-arrière Todd Phil- 
cox a commis six interceptions en 
deux matches à la place de Bernie 
Kosar. Un autre après-midi d’enfer 
pour les Browns.

Buffalo (8-2) 
à Kansas City (7-3)

Joe Montana reviendrait au jeu 
contre les Bills et le redoutable Bruce 
Smith. Conseil: placez Montana dans 
une cage de verre aseptisée à l’abris 
des microbes et des blessures, et gar- 
dez-le pour les matches éliminatoires.

Pittsburgh (6-4) 
à Houston (6-4)

L’offensive «run-and-shoot» des 
Oilers n’a jamais connu de succès 
contre la défensive des Steelers, qui 
ont d’ailleurs remporté trois des 
quatre derniers matches entre les 
deux équipes. Les demis défensifs 
des Steelers sont parmi les plus durs 
plaqueurs de la NFL et ne ratent ja­
mais l’occasion de bousculer les pe­
tits receveurs de passes des Oilers.

FOOTBALL
LIGUE NATIONALE

Jeudi
Chicago 10 Detroit 6 
Miami 16 Dallas 14 
Dimanche 
Cleveland à Atlanta 
Raiders à Cincinnati 
N.-Orléans au Minnesota 
Jets en N.-Angleterre 
Tampa Bay à Green Bay

Denver à Seattle 
Buffalo à Kansas City 
Phil'phie à Washington 
Phoenix à Giants 
San Francisco à Rams 
Pittsburgh à Houston 
Lundi
San Diego à Indianapolis

Conférence américaine 

Section Est

Pi g P n bp bc pis
Miami 11 9 2 0 234 196 818
Buffalo 10 8 2 0 195 129 .800
Jets de NY 10 6 4 0 234 170 600
Indianapolis 10 3 7 0 154 233 300
N -Angleterre 10 1 9 0 126 217 100

Section Centrale

Houston 10 6 4 0 233 177 600
Pittsburgh 10 6 4 0 228 173 600
Cleveland 10 5 5 0 188 208 500
Cincinnati 10 0 10 0 112 241 .000

Section Ouest
Kansas City 10 7 3 0 181 163 700
Denver 10 6 4 0 266 188 600
Raiders de LA 10 6 4 0 184 185 600
Seattle 10 5 5 0 165 169 500
San Diego 10 4 6 0 164 195 400

Conférence nationale

Section Est
Giants de NY 10 7 3 0 187 121 .700
Dallas 11 7 4 0 234 169 ,636
Philadelphie 10 4 6 0 158 198 400
Phoenix 10 3 7 0 183 176 300
Washington 10 2 8 0 151 239 200

Section Centrale
Detroit 11 7 4 0 210 176 636
Green Bay 10 6 4 0 225 178 600
Chicago 11 6 5 0 171 147 545
Minnesota 10 5 5 0 165 200 500
Tampa Bay 10 3 7 0 143 261 300

Section Ouest

San Francisco 10 7 3 0 297 186 700
N.-Orléans 10 6 4 0 207 215 600
Atlanta 10 4 6 0 211 236 400
Rams de LA 10 3 7 0 141 211 300

EN BREF

♦ ♦ ♦

BARRY SANDERS FINI 
POUR LA SAISON?
Barry Sanders, meilleur porteur de 
ballon de la NFL, s’est blessé grave­
ment face aux Bears de Chicago. Il 
s’attend a s’absenter pendant 5 se­
maines mais il pourrait aussi être à 
l’écart pour le reste de la saison.

------------♦------------

SUCCÈS DE WACHTER
I«a championne du monde de ski 
Anita Wachter a remporté hier le sla­
lom géant féminin de Santa Caterina 
Valfurva, deuxieme épreuve de la 
saison 93-94. L'Autrichienne a devan­
cé la Suissesse Vreni Schneider, qui 
fêtait son 29e anniversaire, et la 
Française Carole Merle.

-----------♦-----------

LA SUÈDE CANDIDATE
Les villes suédoises d’Oestersund et 
d’Aare ont posé conjointement leur 
candidature pour accueillir les Jeux 
olympiques d’hiver de 2002. Jusqu’à

présent, seules Québec et Salt Lake 
City se sont portées candidates pour 
les Jeux de 2002.

------------ ♦------------

SAVARD SUSPENDU
Denis Savard, du Lightning de Tam­
pa Bay, et Steve Smith, des Black- 
hawks de Chicago, ont été suspen­
dus pour quatre matchs par la Ligue 
nationale à la suite de l’altercation à 
coups de bâton dans laquelle ils ont 
été mêlés, samedi dernier.

------------ ♦------------

EN DEUX MOTS
L’Américaine Bonnie Blair a rempor­
té le 500 mètres dames, hier, en le­
vée de rideau de la saison de Coupe 
du monde de patinage de vitesse... 
Les Maple Leafs de Toronto ont ac­
cordé un nouveau contrat de cinq 
ans a leur joueur de centre vedette 
Doug Gilmour, qui lui rapportera un 
salaire estimé a 15 millions$... Blessé 
a l’aine, Todd Gill pourrait devoir fai­
re une croix sur la saison 1993-94.

HOCKEY
LIGUE NATIONALE

HIER
Tampa Bay 0 Philadelphie 3 

Floride 2 Boston 3 
San José 4 Anaheim 3 

Ottawa a Buffalo 
Pittsburgh â Washington 
New Jersey â Saint Louis 
Vancouver â Winnipeg 

Chicago â Calgary
Jeudi

Los Angeles 7 Québec 8 
Aujourd'hui
Rangers é Islanders 
Dallas é Detroit 
Floride â Hartford 
Anaheim é San José

Ottawa a Pittsburgh 
Buffalo a Québec 
Phil'phie â Tampa Bay 
Los Angeles a Montréal 

Boston a Toronto 
Vancouver a Edmonton

LES MENEURS
b P pu

Grctzk/ LA 10 35 45
Recchi Phi 13 28 41
Modano Dai 20 15 35
Sakic Qué 10 25 35
Bnnd Amour Phi 9 25 34
Clark Tor 22 ■ j 33
Fedorov Det 14 19 33
Jagr P t 11 22 33
Oates Bos 9 24 33
Qllmour Tor 6 27 33
Roemck. Chi 13 18 31

Cinidlgn

Damphousse
b
7

P Pt*
13 20

Bellows 10 8 18
lebeau 8 6 14
Keane 6 8 14

Nordiques
b p pu

Sundm 16 13 29
Ricci 9 8 175
Kamensky 7 11 118

Conférence de l'Est 

Section Nord-Est

Pi g P n bp bc pis
Boston 22 11 5 6 74 60 28

Pittsburgh 23 12 7 4 85 81 28

Montréal 22 10 9 3 64 63 23

Québec 22 8 11 3 83 80 19

Buffalo 21 e 12 1 80

C
\J

C
O 17

Ottawa 20 5 13 2 70 99 12

Hartford 22 5 15 2 57 87 12

Section Atlantique
Rangers 23 16 5 2 90 60 34

New Jersey 21 15 5 1 79 52 31

Philadelphie 25 15 9 1 111 98 31

Washington 21 10 11 0 62 64 20
Floride 23 8 12 3 63 70 19

Islanders 21 7 12 2 72 74 16

Tampa Bay 23 6 15 2 53 71 14

Conférence de l'Ouest

Section Centrale
Toronto 24 16 4 4 94 64 36
Saint Louis 21 12 5 4 68 73 28
Dallas 24 11 8 5 85 76 27
Chicago 21 11 a 2 71 60 24
Detroit 21 9 10 2 84 80 20
Winnipeg 23 8 12 3 74 85 19

Section Pacifique
Calgary 23 14 6 3 90 73 33
Vancouver 21 12 9 0 72 67 24
San Jose 26 9 13 4 66 81 22
Los Angeles 22 9 11 2 86 92 20
Anaheirn 24 8 14 2 66 82 18
Edmonton 24 3 18 3 62 93 9

TEL.: 985-3344 PUBLICS F A X : 9 8 5 - 3 3 4 0

Suite des avis 
de la page B 8

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 700- 
27-004431-936 DANS LA COUR DU 
QUÉBEC LE PERCEPTEUR DES 
AMENDES, DEMANDEUR -VS- 
CLAUDE LECLAIR DÉFENDEUR AVIS 
PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT donné 
que es effets mobiliers du défendeur, 
saisis en cette cause, seront vendus a 
47. Carré Lionel Groulx a Blalnville 
district de Terrebonne le 8e jour de 
décembre 1993. a I2h00 de l'aprés-midi, 
savoir 1 véhicule de marque Métro 4 
portes, blanc; 1 véhicule de marque 
Bu'Ck. bleu. 4 portes LESQUELS 
EFFETS seront vendus pour argent 
comptant au plus offrant et dernier 
enchérisseur DONNÉ a St-Jérôme ce 
15e ;our de novembre 1993 FILION â 
ASSOCIÉS HUISSIERS 110 de 
Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 2G1 
Téi 436-8282

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC NO 500-02-027669-931 
TERRASSE OUTREMONT ENR , Partie 
demanderesse -vs- MICHEL 
SANGARE, Partie défenderesse Le 
9ième pur de décembre 1993 à tOhOO,

au 33, COTE STE-CATHERINE, APP 
401, MONTRÉAL, Oc, district de 
Montréal seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de MICHEL 
SANGARE, saisis en cette cause 
consistant en t Bureau en bois 
Mohagany 6 tiroirs 1 tableau a dessin 
électronique Sharp et acc : 1 ordinateur 
Mycomp Summit comprenant: clavier 
Mycomp, moniteur Super Sync 3A TVIM 
e! acc Conditions ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ 
Information FRANK ALBERTSON 
huissier 514-648-0979, Fax 848-7061 
ALBERTSON 4 ASSOCIÉS, 
HUISSIERS, 31 rue St-Jacques Ouest, 
RC, Montréal, Québec, H2Y1K9

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR DU OUÉBEC, NO 
500-02-024862-935 2749-4574
OUÉBEC INC demanderesse -vs- 
PO S MARKETING INC 
défenderesse Le 15 décembre 1993, a 
11h30 de l'avant-midi, au 839 MC 
CAFFREY, VILLE ST-LAURENT, district 
de Montréal, sercit vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de P.O.S 
MARKETING INC , saisis en cette 
cause, consistant en 1 Ordinateur de 
marque Vision Magitronic comprenant 
clavier et disque dur, 1 impnmante de 
marque Canon UBP-4 et acc 1 
ordinateur de marque Data Train OC 
514 comprenant clavier et acc 1 
imprimante 0e marque Desk ST 550C et 
acc ET AUTRES Conditions 
ARGENT COMPTANT. PIETRO

MACERA, huissier, 514-848-0979 FAX 
848-7061, de l’étude PIETRO 
MACERA, HUISSIERS, 31, rue St- 
Jacques Ouest, RC. Montréal, Oc, H2Y 
1K9, le 25 novembre 1993

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, NO, 505- 
27-012531-928 DANS LA COUR DU 
QUÉBEC, LE PERCEPTEUR DES 
AMENDES. DEMANDEUR, -VS- YVON 
BAUMGARDEN DÉFENPEUR AVIS 
PUBLIC EST PAR LE PRESENT donné 
que les effets mobiliers du détendeur, 
saisis en cette cause, seront vendus à 
70, des Primevères, à St-Lin, district de 
Joliette 'e 7e jour de décembre 1993. a 
13h00 de l'après-midi, savoir 1 système 
de son et acc ; 2 récepteur AM/FM, 1 
répondeur téléphonique, t tour micro­
ondes, LESQUELS EFFETS seront 
vendus pour argent comptant au plus 
offrant et dernier enchérisseur DONNÉ à 
St-Jérôme, ce 15e jour de novembre 
1993 FILION 6 ASSOCIÉS HUISSIERS, 
110 de Martigny, St-Jérôme. Québec. 
J7Y2G1 Tél 436-8282

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 
700-05-000742-936 DANS LA COUR 
SUPÉRIEURE GESTION SAULARIE 
INC , DEMANDERESSE, -VS- 2749- 
5399 QUÉBEC INC., DÉFENDERESSE 
AVIS PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT 
donné que les effets mobiliers de la 
défenderesse, saisis en celle cause, 
seront vendus a 473, Daniel, à Laval-

des-Rapides, district de Laval, le 7e jour 
de décembre 1993, a 10h00 de l'avant- 
midi, savoir 1 véhicule Kenworth de 
couleur rouge 1 remorque Frueh Day 
1979: 1 pépine Case 580R.de couleur 
laune-orangé: 2 camion Pick-Up 
Chevrolet 4X4 de couleur rouge 
LESQUELS EFFETS seront vendus 
pour argent comptant au plus offrant et 
dernier enchérisseur, DONNÉ à St- 
Jérôme, ce 9e jour de novembre 1993. 
FILION 5 ASSOCIÉS HUISSIERS 110 
de Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 
2G1 Tél 436-8282

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 700-05- 
000742-936 DANS LA COUR 
SUPÉRIEURE GESTION SAULARIE INC , 
DEMANDERESSE, -VS- 2749-5399 
QUÉBEC INC DÉFENQERESSE AVIS 
PUBLIC EST PAR LE PRESENT donné que 
les effets mobiliers de la défenderesse, 
saisis en cette cause seront vendus a 1653 
Cunard, a Laval, le 7e jour de décembre 
1993, à IthOO de l’avant-midi, savoir 1 
véhicule GMC, Culaw, 86, blanc et bleu 
LESQUELS EFFETS seront vendus pour 
argent comptant au plus offrant el dernier 
enchérisseur DONNÉ à St-Jéréme, ce 9e 
jour de novembre 1993 FILION 8 
ASSOCIÉS HUISSIERS, ItO de Martigny, 
St-Jérôme, Québec, J7Y 2Gl Tél 436- 
8282

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR DU 
QUÉBEC, NO 505-02-002885-931 Les

Immeubles G M K. Inc., a/s: Garry Mc 
Kamck, Partie demanderesse, -vs- 
Michel Pelletier el Sylvie Langevm Le 
8ième jour de décembre 1993 à lOhOO 
au 181 Cormoran, St-Amable, Oc, 
dislnct de Richelieu, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de 
Michel Pelletier et Sylvie Langevm, 
saisis en cette cause, consistant en t 
vidéo VHS de marque Fisher FVH- 
C906A et acc, t télévision Toshiba 28" 
et acc , 1 système de son comprenant 
stéréo cassette JVC KD-Xt et acc : t 
table tournante JVC L-AX3 et acc : 2 
haut-parleurs JVC et acc , 1 
motocyclette Honda Mini Trail et acc, et 
divers autres items. Conditions. 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEOUE 
VISÉ, Information: GUY GAUCHER, 
huissier, (514)461-3340, MAURICE 
GAUCHER 6 ASSOCIÉS, HUISSIERS, 

1505 Place de l'Hôtel de ville, S 106, 
St-Bruno, Québec, J3V 5Y6.

CANADA, PROVINCE DE OUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR 
SUPÉRIEURE NO 500-05-010605-937 
Banque Laurentienne du Canada, Partie 
demanderesse, -vs- Vlad Prince et 
Sheryl Prince, Partie délenderesse Le 
9ième |Our do décembre 1993. à tOhOO, 
au 56 Woodland Dollard-des-Ormeaux 
Oc, district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens el 
ettets de Vlad Pnnco et Sheryl Prince, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
automobile de marque Toyota Cressida 
1985, de couleur grise, plaque WWF

274 et acc., 1 télévision RCA de 
marque Colortrack, série: 9070500992 
el acc : 1 ordinateur comprenant 1 
écran de marque AT & T 1 disque dur 
6300 WGS de marque AT 4 T 1 
imprimante demaruqe epson FX-86E et 
acc. Conditions ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISÉ. Information, GUY 
GAUCHER, huissier, (514)461-3340, 
MAURICE GAUCHER 4 ASSOCIÉS 
HUISSIERS, 1505 Place de I Hôtel de 
ville. S. 106, St-Bruno, Québec, J3V 
5Y6

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 
A93-2538, A93-2539, A92-10354 DANS 
LA COUR MUNICIPALE LA VILLE DE 
STE-AGATHE DES MONTS 
DEMANDERESSE, VS- JIMMY 
KALOPEDAKIS, DEFENDEUR AVIS 
PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT donné 
que les effets mobiliers du défendeur, 
saisis en cette cause, seront vendus à 
163. Place du Trappeur à Si Adolphe 
d'Howard. district de Terrebonne, le 7e 
jour de décembre 1993. à 13h00 de 
l’apres-midi. savoir 1 télécouleur 28’. 1 
vidéo VHS. 1 système de son avec 
accessoires 1 piano en bois brun 1 
table de billard LESQUELS EFFETS 
seront vendus pour argent comptant au 
plus offrant et dernier enchérisseur 
DONNÉ â St-Jerôme ce 9e jour de 
novembre 1993 FILION & ASSOCIES 
HUISSIERS. 110 de Martigny, St- 
Jérôme. Québec. J7Y 2G1 Tél 436- 
8282

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est par la présente, donné que 
les TERRES ET HÉRITAGES sous-mention­

nés ont été saisis et seront vendus au temps 
et lieux respectifs mentionnés plus bas

MONTRÉAL .
Ordonnance de saisie el vente immobilière 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 

No: 500-05-016872-911
500-18-000257-924

B
anque cana­
dienne IMPÉ­
RIALE DE

COMMERCE corporation légalement 
constitué», ayant sa place d'affaires au 1155 
boul. René-Lévesque ouest, 12ième étage, 
en les cité et district de Montréal, partie 
demanderesse contre 169823 CANADA 
INC., a/• M. Louis Kupcslk corporation 
légalement constituée, ayant sa place 
d’altaires au 1501, Dr Pontield, app. 3 
Montréal, district de Montréal et LOUIS 
KUPCSIK, résidant et domicilié au 1501, Dr 
Penfield, app 3 en les cité et district de 

Montréal et IVAN LASZLO résidant et 
domicilié au 950, rue Fauvel. Ste-Dorolhée, 
Laval et HERMAN FISHER résidant et 
domicilié au 950 rue Fauvel, Ste-Dorolhée, 
Laval, parties défenderesses et LE REGIS- 
TRATEUR DE MONTRÉAL, mls-en-causo

L'immeuble appartenant au défendeur, ci- 
après décrit: 169823 CANADA INC

«Un emplacement situé dans la Ville de Ver­
dun, province de Québec, connu et désigné 
comme étant une partie du loi originaire numé­
ro TROIS MILLE QUATRE CENT UN (Ptie 
3401) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
Municipalité de la Paroisse de Montréal.

De figure irrégulière, ladite partie est bornée 
vers le nord-est par le lot originaire no 5013-1, 
vers le sud-est par une autre partie du lot origi­
naire 3401 (rue Rushbrooke), vers le sud- 
ouest par le lot no. 3401-82 (ruelle), vers le 
nord-ouest par le lot originaire 5064-1. mesu­
rant 9elon les titres soixante et un metres el 
cinquante-sept centièmes (61,57 m.) vers le 
nord-est, trente-cinq mètres et soixante six 
centièmes (35 66) vers le sud-est (rue Rush­
brooke), soixante-dix-neuf mètres et quatre- 
vmgt-huit centièmes (79.88 m ) vers le sud- 
ouest (ruello), trente mètres et quarante-huit 
centièmes (30 48 m ) vers le nord-ouest, 
contenant une superticie de deux mille cent 
soixante douze metres carrés et quatre-vingt- 
dix centièmes (2,172.90 m.c ), le tout plus ou 
moins.

Selon les litres cette partie du lot 3401, mesu­
re soixante et un mètres et cinquante sept cen­
tièmes (61 57 m ) dans la ligne nord-est. tren­
te-cinq mètres et soixante-six centièmes 
(35,66 m.) dan9 la ligne sud-est et soixante- 
dix-neul métros et quatre-vingt-huit centièmes 
(79,88 m) dans la ligne sud-ouest. Cependant 
l’arpenteur géomètre mesure soixante-deux 
métrés et quinze centièmes (62.15 m.) dans la 
ligne nord-est, trente-cinq mètres et cinquante- 
quatre centièmes (35.54 m.) dans sa ligne 
sud-est et qualre-vingt-métres el quarante-

trois centièmes (80.43 m.) dans sa ligne sud- 
ouest et ce sans causer d’empiètements

Avec une bâtisse y érigée portant les numéros 
civiques 3473 et 3477 rue Rushbrooke

La mise à prix est fixée à 152,750.00 $ soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Attaires municipales, en vertu 
de loi sur les tiscalilés municipales et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérit, en argent ou par 
chèque visé, à l’ordre du shérit du district de 
Montréal, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérit, Palais de 
justice de Montréal, le 10 rue Saint-Antoine 
Est. local 0 119. le DIXIÈME (10e) jour de 
JANVIER 1994 à QUATORZE heures

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Provinco de Québec 

Cour supérieure — Dislricl de Montréal 
No: 500-05-009844-935

500-18-000323-932

SECURITY HOME 
MORTGAGE 
INVESTMENT 
CORPORATION; partio demanderesse 

contre INVESTISSEMENTS FANERAM 
LTÉE, corporation légalement constituée 
ayant son siège social el principale place 
d'affaires au 12255, 27e avenuo, Rivière- 

des Prairies el ANDRÉ RAMON et YVETTE 
MICAULT domiciliées nt résidant au 12255, 
27o avenue.niviéro-dos-Pralrlos, parties 
détondoressos ot LE REGISTRATEUR DE

MONTRÉAL, mis-en-cause.

«Un emplacement ayant Iront sur la vingt-sep­
tième avenue, quartier Rivière-des-Prairies. en 
la ville de Montréal, connu el désigné comme 
étant le lot numéro mille six cent trente-ot-un 
de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro cent trente-trois (133-1631) aux plan 
et livre do renvoi officiels do la paroisse de 
Rivière-des-Prairies

Avec bâtisse y dessus érigées portant les 
numéros 12 255 â 12 259 de ladite 27e ave­
nue, quartier Rivièro-des-Prairios, en la ville de 
Montréal.»

La mise à prix est lixôe â 45,700.00 $ soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le lactour établi pour co rôle par 
le ministre des Attaires municipales, en vertu 
de loi sur les fiscalités municipales el modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérit, on argent ou par 
chèque visé, à l'ordre du shérit du district de 
Montréal, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérit, Palais de 
justice do Montréal, le 10 rue Saint-Antoine 
Est, local B 119, le DOUZIÈME (12e) jour de 
JANVIER 1994 â QUATORZE heures

Lo shérif adjoint
Michel Pellerln

Bureau du shérit 
Cour supérieure 
Montréal, le 11 novombro 1993,


